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I. QUESTIONS APPELANT UNE DECISION DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
..,; - .. OU PORTEES ."A SON ATTENTION' *'/ - ••• ••

A. Projets de résolution que la Sous-Commission recommande
à la Commission des droits de l'homme pour adoption

Les conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, de. •
l'assistance politiquer militaire, économique et autre accordée au régime

colonialiste d'Afrique du Sud 1/

La Commission des droits de l'homme,. .

Rappelant sa résolution 1984/6, . • •

Ayant présente à l'esprit la résolution 19^4/4 de la Sous-Commission, • • •

1. Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial, M. Ahmed Khalifa, de la
mise à jour de son rapport 21';"

2. Demande à tous les gouvernements de diffuser le rapport mis à jour et de
faire à son contenu la plus large publicité possible; ' !.. :

3» Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute
l'assistance, y compris des fonds suffisants pour les déplacements, dont- celui-ci
peut avoir besoin dans l'accomplissement de sa tâche, en vue notamment d'établir
des contacts directs avec le Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales
et le Centre du secrétariat contre l'apartheid, et de lui permettre d'élargir ses
travaux d'annotation sur certains dés cas qui figurent sur la l i s t e actuelle et de
poursuivre l'informatisation des futures listes mises à jour;

4« Invite le Secrétaire général à donner la plus large publicité au rapport
mis à jour du Rapporteur spécial et à lui assurer la plus grande diffusion,: notamment
en le publiant comme document de l'ONU destiné à la vente.

f/ A sa trente-septième session, dans la résolution 17 (XXXVII) du 10 mars l'9'8l,
la Commission des droits de l'homme a prié la Sous-Commission, lors de l'établissement
de son rapport annuel à la Commission, d'indiquer et de présenter clairement dans un'
chapitre introductif toutes les questions exigeant l'approbation de la. Commission;
ces questions comprennent toutes les résolutions et décisions de la Sous-Commission
autres que celles ayant trait à des questions de procédure interne.où tendant à
l'application de lignes de conduite préalablement approuvées ou déjà expressément
fixées. . •

Le présent chapitre a été établi conformément à cette résolution. Les textes des
projets de résolution dont l'adoption est recommandée à la Commission font l'objet
de la section A. La section B est consacrée aux résolutions se rapportant à des
questions appelant une. décision de la Commission ou portées à son attention.

1/ Voir chap, XVIII, ce et. A, résolution I984/4, et cliap. V.

2/ E/CN.4/Sub.2/1984/8 et Add.l et 2.
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I I * L'administration de l a justice et les' droits de l'homme des détenus s Elaboration
d'un deuxième protocoie f a c u l t a t i f " s e rapportant au Pacte international r e l a t i f
aux droits c i v i l s et politiques, visant à abolir l a peine capitale 3/

La Commission des droitsi de l'homme, '.!;••.:.'_.'•:

Rappelant sa résolution 1984/19 du 6 mars 1984 par laquelle elle a invité l a .
Sous-Commission de l a lutte contre les mesures discriminatoires et'.-d̂ " l à protection
des minorités à examiner l'idée d_!élaborer l e projet d'un- ..dêuxièiii.e'protocole facultatif
se rapportant au Pacte intarnational r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques, visant
à abolir l a peine capitale, et à faire connaître à l a Commission, lors de. sa
quarante et unième session,, ses vues à ce sujet,, - :-'-

Ayant examiné le rapport de l a Sous-Commission de l à lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités siir les travaux .de sa,
trente-septième session, ; '•

Recommande au Conseil économique et social d'adopter l a résolution suivante :

Le Conseil économique et social,

Notant l a résolution 1984/7 de l a Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités ainsi que l a résolution 1985/.» de
la Commission des droits de l'homme concernant l'idée d'élaborer le projet d"'un
deuxième protocole facul t a t i f se rapportant au. Pacte international r e l a t i f aux droits
c i v i l s et politiques, visant à abolir l a peiné capitale,

'•*•* . Autorise l a Sous-Commission à confier à M. M. Bossuyt le soin de préparer,
une analyse concernant l a proposition d'élaborer un deuxième protocole fa c u l t a t i f se ...
rapportant au Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques, visant à
abolir l a peine capitale;

2, Prie le Rapporteur spécial de tenir compte des documents examinés ainsi que .
des vues exprimées à l'Assemblée générale, à l a Commission des droits de l'homme et
à l a SoLis-Commission pour ou contre l'idée d'élaborer un tel protocole;

3- Invite le Rapporteur à présenter, sur l a base de son analyse, des recomman-
dations que l a Sous-Commission examinerait à sa trente-neuvième session',

4» Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial tou,te l'aide
nécessaire pour mener à bien sa •• tâche «•'. :,

I I I . Les, droits de l'homme et les progrès de l a science et de l a technique, : Préventiori;.
et répression, des' expériences 1-Ilégales sur 1'-homme _4/ . 3

La Commission.des droits de l'homme,

Rappelant sa résolution 1984/27? du 12 mars 1984> relative aux droits de l'homme
et au progrès de la. science et de l a technique.

Yoir chap.:.,-3fVTII, sect. A, résolution 1984/7 et chap. YIII.

Voir chap, tmil, sect. A, résolution 1984/17 et chap. IX.
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Notant que l'étude des incidences sur les droits de l'homme du progrès de l a
science et de l a technique est un sujet de préoccupation prioritaire pour
l'Organisation des Nations Unies depuis l a Conférence internationale des droits
de l'homme ̂ J,

Consciente- de .1,.'évolution intervenue récemment dans le domaine des expériences
sur l'homme, • .-..-. • ...̂..

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de résolution
suivant :

Le Conseil économique et social, ,. • . •

1. Autorise l a Sous-Commission à charger M. Driss Dahak d'établir une étude
sur les dimensions actuelles des expériences i l l é g a l e s sur l'homme et sur les
problèmes qui en découlent- ' -:- ••

2,. J^i.§_ le Secrétaire général d'apporter au Rapporteur spécial toute .
l'assistance qui pourra lui être nécessaire pour ses travaux;

5. £Ï i e . le Rapporteur spécial de présenter une étude préliminaire à-la
Sous-Commission à sa trente-huitième session.

IT. Les droits de-l'homme et les progrès de l a science et de l a technique 6/ .

La Commission des droits de l'homme,

Rappelant sa résolution 1984/27 sur les droits de l'homme et les progrès de l a
science et de l a technique, ' ''••'"

Notant que l'examen des incidences sur les droits de l'homme des progrès de l a
science et de l a technique est un sujet de préoccupation prioritaire de
l'Organisation des Nations Unies depuis.la Conférence .internationale des droits
de l'homme j/> ":: ' •

Consciente des progrès récents de l a technique des ordinateurs et .des
micro-ordinateurs.

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de résolution
suivant :

Le Conseil économique et social, . . .

Recommande à l a Commission des droits de l'homme d'autoriser l a Sous-Commission
à entreprendre à l'ave :_Lr une étude des incidences sur les droits de l'homme des
progrès récents de l a technique des ordinateurs et des micro-ordinateurs et de
désigner un rapporteur spécial pour entreprendre cette étude. L'étude devrait porter
en particulier sur les utilisations de l a technique•des ordinateurs et des micro-
ordinateurs qui pourraient être f a i t e s pour assurer une diffusion plus large des
textes des instruments internationaux r e l a t i f s aux droits de l'homme et promouvoir
l a diffusion d'informations sur les droits de 1'homme, notamment d'informations
émanant de l'Organisation des Na.tions Unies dans ce domaine.

J2/ Téhéran, 22 avril - I5 mai 1968.

6/ Voir chap» X7III, sect. A, résolution I9S4/I6 et chap.

7/ Téhéran," 22 avril - 13 mai 1968.
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V. L'administratioB.de la, -justice- et les droits de. l'homme, des, .détenus-^ '" "•'-"•'

La. .Commission des droits, de l'homme,
Rappelant sa décision I984/IO4 du-6 mars .1984» dans laquelle e l l e a•décidé

d'examiner, à t i t r e hautement prio r i t a i r e , le rapport sur les situations dites d'état
de siège ou d'exception que l a Sous-Commission doit présenter à la Commission à sa
quarante et unième session-,; afin de déterminer les nouvelles mesures à prendre sur
l a question des états de siège ou d'exception, .-- -

Ayant ey?wp*iné le rapport de l a Sous-Commission de l a lutte contre les mesures
discriminatoires et de l a protection des minorités sur les travaux de sa
trente-septième session, ' • ' •• ' • ,:

Ayant -présente, à l'esp r i t l a résolution 1984/27 de la Sous-Commission,

1. Recommande, au Conseil économique et social d'adopter l e projet de réso-
lution suivant : • • • • . '

Le Conseil économique, et social, • .:

!• Autorise l a Sous-Commission à désigner un rapporteur spécial qu'elle
chargera d'accomplir...tous .les anà^la tâche visée au paragraphe. 1 de l a .. '-... . ;
résolution 1983/30 de l a Sous-Commission ainsi que dans la résolution I983/I8 et
l a décision 1984/104 de la Commission des droits de 1 'hommes . ...-•' : :".'. .-::..

• 2. Brie, l e Secrétaire général d'apporter au rapporteur spécial : toute •?•'• •
l'assistance dont i l pourra avoir besoin pour mener à bien sa tâché;

: 3« Erië: l e rapporteur spécial de présenter son premier rapport annuel à l a
Sous-Commission'à sa trente-netivième'session. • " '

"VI. Esclavage et pratiques esclavagistes : Mission en Mauritanie"^

La Commission. de;s 'droits. d;e l'homme, .

Rappelant l a décision 1982/129 du Conseil économique et social du 7 niai 1982,

Rappelant, en, outre sa résolution 1982/20 du 10 mars 1982;

Ayant présente à l'esprit l a résolution 16 ("XXXIV")- de- l a -Sous-Commission du
10 septembre 1981,

Erenant note du rapport—' de l a mission en Mauritanie présenté par
M. ..Marc Bossuyt, expert de l a Sous-Commission,

1. Sçp^ijne sa profonde satisfaction au Gouvernement de l a République
islamique de Mauritanie pour l'invitation f a i t e à la Sous-Commission d'envoyer une
mission en Mauritanie, pour l e s f a c i l i t é s mises à l a .disposition de la mission au.
cours de son séjour en Mauritanie, qui lui ont permis de rencontrer librement des'
personnes très diverses, et pour sa coopération exemplaire avec l'Organisation des
Nations Unies en la matière;

8/ Voir chap. XTI4.I, cect^ A, résolution 1934/27. et chap. VIII.

9/ Voir chap. XVIII, sect. A, résolution 1984/28, et chap. XII.

10/ E/CÎ-T. 4/Sub. 2/1984/23.
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2. Exprime, a u s s i sa profonde s a t i s f a c t i o n à l'expert pour son excellent .
et précieux rapport;

3. Décide, d'envoyer l e rapport de l'expert au Gouvernement de l a République
islamique de Mauritanie, en l'invitant à informer l a Sous-Commission de toute s u i t e
qu'il estime pouvoir l u i donner;

4* Décide en outre, d'envoyer l e rapport aux pays donateurs du Programme des
Nations Unies pour l e développement et au Programme des.Nations Unies pour l e
développement, au Fonds des Nations Unies pour l'enfance et-au Fonds des Nations 'Unies
pour l e s a c t i v i t é s en matière de population, à l a Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et l e s établissements humains, à l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, l a science et l a culture, à-l'Organisation mondiale de l a santé, à .
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'a g r i c u l t u r e , au Fonds .
international de développement agricole a i n s i qu'à l'Organisation internationale du,.
Travail et à l a Banque internationale pour l a reconstruction, et l e développement •• •,-,'
et aux organisations régionales et sous-régionales concernées, et de l e s i n v i t e r '•:.-..
à examiner, à l a lumière du rapport de l'expert, quelle a s s i s t a n c e i l s pourraient
apporter à l a Mauritanie pour contribuer à f a i r e d i s p a r a î t r e .les séquelles de
l'esclavage, conformément aux buts et o b j e c t i f s du plan national mauritanien de
développement économique et s o c i a l ; • ' • ,

5* Prie l'expert de l a Sous-Commission d'établir un rapport de s u i v i à
pa r t i r des réponses reçues, qui tienne: compte des vues exprimées sur l a question
- en p a r t i c u l i e r en ce qui concerne l ' a s s i s t a n c e qui pourrait être fournie à l a
Mauritanie - par l a Sous-Commission, à sa trente-septième session, et par.la
Commission, à sa quarante et unième session, et de présenter à l a Sous-Commission
un rapport intérimaire à sa trente-huitième session et un rapport d é f i n i t i f à sa
trente-neuvième session; • • .

6* .Prie, l e Secrétaire général de fournir à l'expert toute l ' a s s i s t a n c e
dont i l pourrait avoir besoin pour l'établissement de son rapport de s u i v i .

VII. Esclavage et pratiques e s c l a v a g i s t e s — .

La Commission, des,, .droits deL l'homme.,

Eap^gelant. l e s dispositions de l a Convention r e l a t i v e à l'esclavage 12/, de
l a Convention supplémentaire r e l a t i v e à l'abolition.de l'esclavage, de l a t r a i t e
des esclaves et des i n s t i t u t i o n s et pratiques analogues à l'esclavage 1^/ a i n s i que
de l a Convention pour l a répression de. l a t r a i t e des êtres .humains et de l ' e x p l o i -
tation de l a prostitution d'autrui 1^/. . • . " . ' •

43S2i_^S§ffliiiâ. l'a résolution 1984/33 de l a Sous-Commission et l e s passages
pertinents du rapport de l a Sous-Commis s i on sur l e s travaux, de sa trente-septième
session, en p a r t i c u l i e r l e s passages r e l a t i f s aux conclusions et recommandations
du Groupe de t r a v a i l sur l'esclavage.

11/ Voir chap. XVTII, sect. A, résolution- 19'84/?3 eivchap. XII. .

12/ Société des Nations, Recueil, des, traites, vol. IX, No 1414? P»

13./ Nations Unies, Recueil des, traités, vol, 266, No 3822, p, 47

là/ Ibid., vol. 96, No 1342, p. 271.
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Qr ayemen t. _préppcupée par la persistance etj dans .certains cas, par la
recrudescence de diverses pratiques esclavagistes à 1'h.eura actuelle, qui
témoignent d'un mépris choquant des normes internationales acceptées dans le
domaine des droits de l'homme,

,Cpnsi.dérant_!, à la lumière des travaux de la Sous-Commission et du Groupe de
travail sur 1'esclavage, que les mauvais traitements infligés aux femmes et aux
enfants et l'exploitation des femmes et des enfants, la servitude pour dettes et
les mauvais traitements infligés aux domestiques'dans diverses situations n'ont pas
jusqu'à tout récemment retenu suffisamment l'attention,

1. .Invite les États concernés qui n'ont pas. encore signé ou ratifié la
Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation
de la prostitution d'autrui à le faire aussitôt que possible ou'à expliquer
pourquoi'ils ne s'estiment pas en mesure de le faire, et.invite le Secrétaire
général à- se mettre en rapport avec les gouvernements et à suivre la question de
manière à hâter la ratification;

2* Erie le Secrétaire général d'inviter les Etats parties à la Convention
relative à l'esclavage, à la Convention supplémentaire, relative à l'abolition de
l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiqti.es analogues
à l'esclavage ainsi qu'à la Convention pour la répression de la traite des êtres
humains et de l'exploitation de la prostitution d.'autrui à soumettre régulièrement
des rapports sur la façon dont i l s appliquent les dispositions de ces conventions?

3* Invite tous les Etats ainsi-que les institutions .et organes compétents
du système des Nations Uniess les organisations intergouvernementales compétentes,
y compris 1: Organisation internationale de police criminelle, .et les organisations
non gouvernementales intéresséess à continuer d.e fournir les renseignements voulus
au Groupe de travail sur 1!esclavage 5

4« Rcie. le Secrétaire général de transmettre aux gouvernements en cause,
en vue des observations et commentaires qu'ils souhaiteraient faire, et aux organes
des Hâtions Unies et institutions spécialisées mentionnés par le Groupe de travail
dans ses recommandations les communications présentées'au Groupe de-travail sur
l'esclavage à sa dixième session par des organisations non gouvernementales et
contenant des allégations précises au sujet de pratiques esclavagistes, en même
temps que les parties pertinentes du rapport du Groupe de travail 5

5«- . Prie, la Sous-Commission d'envisager, à un mocaent approprié, la réalisation
d'une étude svx les pratiques esclavagistes, mentionnées dans le rapport du
Groupe de travail sur'l'esclavage, dont seraient victimes des femmes et des
enfants, dans laquelle seraient indiqués les voies-et moyens par lesquels les
femmes et les. enfants soumis -à ces pratiques pourraient être le mieux aidés
et réadaptés,, aiix fins d'un examen ultérieur par la Commission des droits de
l'homme, ainsi que de l'étude sur la servitude pour dettes recommandée à de
précédentes occasions par la Commissiony

6. Recommande que la lutte contre le proxénétisme soit intensifiée au
niveau national et que des mesures internationales soient en outre adoptées
afin de démanteler les réseaux qui alimentent la prostitution, d.'une part,
et de rapatrier les victimes de ces réseaux et de leur venir en aide, d'autre part;

7. Recommande à tous les Etats concernés d'adopter et d'appliquer les
mesures sociales et légales nécessaires pour garantir la bonne réinsertion des
victimes de la prostitution dans la société.
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8. Recommande que les moyens d'information; y compris ceux du système des
Mations Unies, soient plus largement u t i l i s é s pour fair e connaître au public l e s
fléaux que constituent l'esclavage et les pratiques esclavagistes .et pour, rendre
les populations plus conscientes de leurs droits et responsabilités dans la lutte
menée contre ces pratiques; ' ' ' ...

9. Recommande que les gouvernements soient encouragés à user de la p o s s i b i l i t é
de demander une assistance, au t i t r e du programme des services consultatifs dans
le domaine des droits de l'homme et d'autres programmes appropriés, pour l'élimination
de l'esclavage, des pratiques esclavagistes et de leurs séquelles; ... ;•

• lr.u'10. PM'ë le'Fonds des-Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation, interna-' •
tionale du'travail, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l ' a g r i -
culture et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture de prêter une attention particulière dans leurs programmes d'assistance
aux'-âituations dans lesquelles la pauvreté amène ou perpétue l'esclavage et les ••'
pratiques esclavagistes.

VIII. Etude du problème de la discrimination a l'encontre des populations.-'.. '.-•-::..' •- ••
autochtones 15/' ' ' .' ...',;.-

A

Etude du problème de la discrimination à 1'encontre des populations
autochtones

La Commission des droits de l'homme - "•'-•" ' •

• •-flë&Mmaridé a'ù''Conseil' économique et social d'autoriser le Secrétaire général à
prendre les 'dispositions voulues pour que soi t imprimée une Version éditée et '
condensée, le document E/CN.4/Sub.2/.1983/21/Add.8 étant imprimé intégralement, de ' "_'
l'"Etude du.problème de la discrimination à l'encontre dès populations autochtones",'"
de M. José Martfnez Cobo,- de façon que cet ouvrage bénéficie de la plus large
diffusion possible.

gonds de contrilautions volontaires des Nations Unies pour
• •• .:--i;-'.' los populations autoohtonos.,. .;;.

La C'onafflssion des d r o i t s de l'homme, . i'-":': ' ' "'; '

Rappelant ses résolutions 1982/19 du 10 mars 1982 et'I983/23 dù:':4 mars 1983 r''
relatives aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales des populations
autochtones,

Rappelant en outre sa résolution 1984/32, dû 12 mars' 1984> dans laquelle elle
a pris note avec intérêt de l'examen par' le Groupe de travail de l a création
éventuelle d'un fonds de contributions volontaires"destiné à f a c i l i t e r l a p a r t i -
cipation de représentants des populations autochtones aux travaux du Groupe de travail,
dont elle attendait aussi avec intérêt des propositions mûrement, réfléchies à ce
s u j e t , ,. •:'•.; • ' • • •''••• -v • • : . " '

1. . Fait .sienne la: décision de la Sous-Commission tendant à envisager' là'
création d;fuff:tel fonds en tant que progrès important pour la promotion et l a
protection des droits de l'homme des populations autochtones à l'avenir;

15/ Voir chap. XVIII, sect. A, résolution 1984/35 et cliap. X.
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2- Recommande au Conseil économique et^social d'adopter la résolution suivante :

Le Conseil économique et 3ociai,' ' . .....
- w • • • • ' , • • • • '•. ; • ' • • ' _ ' • ' , . V l l .

Rappelant sa résolution 1982/34 du 7 "mai i'9#2, dans laquelle i l autorisait l a . %<>,.•'.
constitution chaque année d'un groupe de travail sur les populations autochtones,

"Rë'cdtnmànde ,a , 1 '.Assemblée générale d'adopter l a résolution suivante : ""

li ' Assemblée générale, , •

Prenant note de la résolution 1982/34 du 7 mai 1982 du Conseil ..économique,...et sopial,
autorisant la" constitution chaque année d'un groupe de travail sur les populations ,,:,,,,•, ;
autochtones, . ' v ." , ••)>•:;••• '•

Prenant'' note de la résolution 1984/32 du 12 mars 1984 de la CoHimriss.ion des droits
de l'homme,' l!- '" ' '....-

Convaincue que la création d'un fon,ds de contributions volontaires pour les •
populations autochtones-constitue un progrès important pour ïa promotion'et la
protection des droits de l'homme des populations autochtones à l'avenir,

Décide de créer un fonds de contributions volontaires, conformément aux
critères suivants : . .. .•.,

a) le fonds s'appellera "Fonds de contributions volontaires des Nations Unies
pour les populations autochtones"; ,-.,, . : ; ••

b) le fonds aura pour objet d'aider des représentants de communautés autochtones
et d'organisations• de. populations autochtones' à participer aux activités du Gf'ôti.p'ë '...
de travail sur les populations autochtones en leur apportant une assistance
financière, financée ; au;''moyen de contributions volontaires de gouvernements, d'orga-
nisations non gouvernementales et autres entités privées ou publiques; . •....,,

c) la seule activité qui bénéficiera de l'appui financier du fonds est celle
qui est décrite à l'alinéa b) ci-dessus;

r •

d) les seuls bénéficiaires de l'assistance du fonds seront des représentants
de communautés autochtones et d'organisations de populations autochtones : i) qui
sont considérés comme tels par le conseil d'administration visé à l'alinéa e)
ci-dessous; i i ) qui ne pourraient pas, de l'avis du..C.Q.nsSiil, assister aux sessions
du Groupe de travail sans l'aide du fonds et iii)'qui ̂ seraient en mesure de " '"""
contribuer..à faire mieux connaître au Groupe de travail .les problèmes, touchant. les.;ii;-;
populations autochtones' et qui permettraient d'assurer une lapge- représentation:,'""'. """ ••.. •
géographique; ' ' " •-.,•• •.,•:.•

e) , le fonds sera géré conformément au Règlement financier .et aux..Règles'_de.
gestion financières ainsi qu'aux autres dispositions pertinentes,. én,<Siadé"e's dans .••.,'
l'annexe de l a note du Secrétaire général publiée sous l a cote, E/CN.4/Sub.2/1983/20,
avec le concours d'un conseil d'administration,, composé de cinq.-.membres ayant - .... :
1 'expérience voulue des questions touchant les populations'-autochtones,.qui y siégeront,
à t i t r e individuel. 1 Les membres du conseil d'administration seront nommés par l e ..,
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en consultation avec le
Président actuel de la Sous-Commission, pour un, mandat de trois .ans,renouvelable. Un
membre du conseil au. moins sera un représentant d,'une organisation de" populations ,..- -..
autochtones généralement, recorihue j . '.-.:..... , . .
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B. Résolutions de la Sous-Commission se rapportant'1 à des questions
appelant une décision de la, Commission ou portées à son attention 16/

1984/1• Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont
• déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de
'la Sous-Commission

[La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, | •

1. Frie_ le Rapporteur spécial de poursuivre son travail et de présenter le
rapport final à la Sous-Commission à sa trente-huitième session 12/5

1984/2• La condition de l'individu et le droit international contemporain

[La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, 1 .

2- Prie le Rapporteur spécial de poursuivre ses travaux sur l'étude
susmentionnée afin de présenter son..rapport, définitif à la Sous-Commission... à sa.'.
trente-huitième session .18/; ••..-..

1984/3. Projet d'ensemble de principes et de directives sur le droit et la
responsabilité des individus, groupes et organes de la société de
promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés

••'••'•' f o n d a m e n t a l e s ; '

[La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, 1 . ... . - .

--• Prie le Rapporteur spécial de poursuivre ses travaux sur l'étude
susmentionnée et le projet d'ensemble de principes, et. de directives -.afin, de présenter
son rapport définitif, à la _Spus-Commissipn...à. sa -trente-huitième- session. _19_/|

1984/4« Les conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme,
de l'assistance politique, militaire, économique et.autre accordée.,
au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud ' • ' - . . :

[La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,]

16/ Pour le texte des résolutions, voir chapitre XVIII, sect. A.

17/ Voir annexe II au présent rapport.

18/ Voir annexe II au présent rapport.

19/ Voir annexe II au présent rapport.
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1* Invite .le Rapporteur spécial, M. Ahmed Khalifa, conformément à la
résolution 1984/6".;. de la Commission des droits de l'hoïïime, en date du 28 février 1984>
et à là décision'1984/130 du Conseil économique et social, en date du 24 mai 1984 '

a) à continuer de mettre à joi-ir, étant entendu qu'elle sera réexaminée chaque
année, la l i s t e ' &"es~"banques, sociétés transnationales et autres organisations qui
fournissent une assistance au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud, en
donnant sur les entreprises visées dans la li s t e tous les renseignements que. le
Rapporteur peut juger nécessaires et'utiles, y compris les explications dés réponses
qui auront, le cas échéant, été reçues, et à communiquer le rapport mis à jour à la
Commission des droits de l'homme par l'intermédiaire de la Sous-Commission;

b) à utiliser tous les documents disponibles des autres organes des
Nations Unies, des Etats Membres, des institutions spécialisées et autres
organisations intergouvernementales, des organisations non gouvernementales et
d'autres soiirces compétentes, afin d'indiquer le volume et la nature de l'assistance
fournie au régime raciste d'Afrique du Sud|

c) à prendre directement contact avec le Centre des Nations Unies sur les
sociétés transnationales et le Centre du secrétariat contre l'apartheid en vue de
renforcer là coopération mutuelle aux fins de la mise à jour de son rapport 20/ •

1984/6. Question de la violation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales ; La situation en Afghanistan

[~La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,1

1* Prie ,.Ia Commission 'dés droits dé l'homme de demander d'urgence aux
autorités en'"Afghanistan"de mettre uri terme aux' bombardements dont sont "victimes
les populations civiles5

2. ' Demande en outre à la Commission des droits' de l'homme de prier son
Rapporteur spécial sur la situation en Afghanistan d'enquêter aLissi sur les pertes
humaines et matérielles dues aux récents bombardements de la population civile et
de faire figurer les résultats de son enquête dans son rapport à la Commission.

1984/8. -.L'administration de la .justice et les droits de, l'homme des détenus :
question des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises à
une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement

[La' Sous-Commis si on de la lutte contre les mesures dls'&ciminato.ires et de la
protection des"minorités, | • ' '.-.

20/ Voir annexe II au présent rapport.



E/CN.4/1985/3
E/ÇN.4/Sub.2/1984/4;
page 11

:2. Prie le Rapporteur spécial de continuer...à travailler à .cette étude en vue
de présenter son rapport définitif à l a Sous-Commission à sa. trente-huitième
session 2l/;

1984/9• L'administration de l a .justice et les droits de l'honme des détenus :
Etat de siège au Paraguay

I La Sous-Commission de l a lutte contre les mesures discriminatoires et de l a
protection des minorités,|

1. Prie l a Commission des droits de l'homme de recommander au Gouvernement
paraguayen de persévérer dans ,sa volonté.-de coopérer avec la-Commission'en,"vue,., de
la levée de l'état de siège et d1envisager de proclamer une amnistie permettant à tous
de participer à l a vie publique du pays;

1984/il• L'administration de l a .justice et les droits de l'homme des détenus,.
Etude sur l'indépendance et l'impartialité du pouvoir .judiciaire,,
des .jurés et des assesseurs et l'indépendance des avocats

[La Sous-Commission de l a lutte contre les mesures discriminatoires et de l a
protection des minorités, | . .. . ~ - •

1. Prie le Rapporteur spécial de présenter son rapport final à l a Sous-
Commission à sa trente-huitième session 22/;

1984/14« Question de l a violation Àes droits de l'homme et des libertés
fondamentales s La'situation dans l a République islamique d'Iran

l~kaSôùs-Commission de la lutte contre les mesurés,.discriminatoires et de l a
protection des minorités,J .

3* Décide de prier le Secrétaire général de porter à l a connaissance de l a
Commission'des droits de l'homme et de son représentant spécial les informations
reçues -par'Ta Sous-Commission concernant les graves violations des droits de l'homme
et des libertés fondamentales dans la'République islamique d'Iran, ainsi que les ;,.
décisions prises à cet égard par la Sous-Commission;

4. Prie le Secrétaire général d'informer l a Sous-Commission, à sa trente-
huitième session, de ce qu'aura f a i t le représentant spécial de l a Commission et des
délibérations de la Commission des droits de l'homme sur l a question ainsi que de
tout débat que l'Assemblée générale ou le Conseil économique et social y aurait consacré.

21/ Yoir annexe I I au présent rapport.

22/ Voir annexe I I au présent rapport.
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1984/15- Le nouvel ordre économique international et la promotion des droits
de JL'homme : Le droit à une alimentatlonJ^sXiffisan^be^ ' ' '

[La Sous«Commissj.ojTr_de_la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités,]

1." 'Prie le Rapporteur spécial de continuer^JL travâ.ille,.r à cette étude en vue
de présenter son rapport définitif à la Sous-Commission à sa trente-huitième session .25/;

1984/21. Question de la violation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales ; Le droit de quitter1 tout pays, y compris le sien,
et de revenir dans son pays

[La Sous°Commis3ion de la lutte contre les mesures., discriminatoires et de, la •
protection des minorités,]

• • #

2. Prie le Rapporteur spécial de poursuivre son important travail en vue de
présenter à la Sous-Commission, à sa trente-huitième session, un rapport intérimaire
sur les questions susmentionnées, et, à sa trente-neuvième session, son rapport final,
y compris des recommandations concernant les 'moyens, de' promouvoir et d'encourager le
respect effectif de ce droit 24/; " "'"" >

• • •

198-4/22. Question de la violation des droits de l'homme et.des libertés fonda-
mentales : La peine d'amputation

[La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,]

• * •

Recommande à la Commission des droits de l'homme de demander instamment aux pays
où i l existe une telle législation et de telles pratiques de prendre les mesures
voulues pour que soient prévus d'autres châtiments, qui soient conformes à l'article 5
de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

1984/23. Question de la violation des droits ds l'homme et des libertés fonda-
mentales ̂  La., situation au Guatemala .-

[La Sous~Comaiission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de' là
protection des minorités,]

• • •

'2. Exhorte une nouvelle fois le Gouvernement guatémaltèque à, prendre des mesures
efficaces pour que toutes les autorités et tous les organismes de.gon ressort, y
compris ses forces de sécurité, respectent pleinement les droits de l'homme et les
libertés fondamentales des citoyens 5

25/ Voir annexe i l au présent rapport.

24/ Voir annexe II au présent rapport.
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3- Invite à. cet égard le Gouvernement guatémaltèque à donner des indications
concrètes' sur lé sort de toutes les personnes qui ont disparu depuis le,, début du
conflit, à interdire les prisons clandestines, à .punir les auteurs d'actes de torture,
à assurer efficacement l'exercice du droit d'habeas corpus et à prendre des mesures
pour libérer les personnes emprisonnées et en prendre soin;

4. Demande à toutes les parties impliquées dans le conflit d'assurer l'appli-
cation du droit humanitaire applicable dans ce type de conflit, en particulier des
Conventions de Genève et de leurs protocoles additionnels;

6- Invite instamment, en conséquence, le Gouvernement guatémaltèque à respecter
le calendrier électoral et à mieux garantir que toutes les forces politiques auront
la faculté de participer aux élections présidentielles qui doivent avoir lieu au mois
de juillet 1985 en prenant les mesures voulues pour que se dissipe le climat d'inti-
midation qui a.précédé les élections à l'Assemblée nationale constituante, le
1er juillet 1984; ; . . . . . ; . •

7- Invite en outre instamment tous les gouvernements à!s'abstenir de 'fournir
des armes.ou d'autres formes d'assistance militaire au Guatemala tant que persisteront
de graves'violations des droits de l'homme dans ce pays] . .-.. • . . ... .-,..:;.. •

8. Invite le Rapporteur spécial à tenir dûment compte de la situation de -la-'- •"• "
population autochtone ainsi que de tous les rapports présentés à la Sous-Commission,,
qu'elle lui transmettra, et de' tous autres renseignements pertinents qui lui..seront
fournis.' : •-':..••

1984/24- Question de la violation des droits de l'homme et des libertés-
fondamentales : La situation au Timor oriental ' '

[La Sous-»Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de.la
protection des- minorités,,'}-' - • ..... ....

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en vue d'encourager
toutes, les parties concernées, y compris la puissance administrante, à coopérer pour
parvenir à une solution durable tenant pleinement compte des intérêts du peuple- du
Timor oriental ;

3> Prie les autorités indonésiennes de faciliter sans restriction les activités
des organisations humanitaires au Timor oriental; ' • '• .•••;••

4. Recommande donc à. l a Commission de3 droits de l'homme d'étudier attentivement,
à sa quarante et unième session, l'évolution de la situation des droits de l'homme et
des libertés fondamentales au Timor oriental. . •

1984/25" L'administration de la justice et les droits de l'homme des .détenus :
•' • ka situation en Uruguay

[La Sous^Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des, minorités,]
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1. Fait appel au Gouvernement, uruguayen pçiup^qu'il réagisse, positivemënti'. aux ...
préoccupations dont le. Président de .-la,rCommission-4es.,droits de,..l'homme lui a f a i t . .
part dans -le télégramme qu'il lui,,-a adressé le 17 juillet. 1984,et .prie le Préaident
de la Commission des droits,de l'homme;, "de" '.pour suivre 1^. question plus avant, cqmpte
tenu de la présente résolution;

2. Se déclare .convaincue-que le.: Gouvernement uruguayen,, poursuivra ses efforts, .,
en coordination avec les forces politiques du pays,, afin de, parvenir au plein
rétablissement des institutions démocratiques, et continuera d'adopter des mesures
en vue de rétablir le plein exercice des droits de l'homme et des libertés
fondamentales ;

3* Prie instamment les autorités,d'accélérer le processus de libération des
personnes détenues et/ou condamnées pour-atteinte à la sûreté de l'Etat et à l'ordre
public; • : • . . -.

4- Prie instamment le Gouvernement uruguayen de lever les restrictions,-.imposées
aux droits politiques des citoyens et des partis politiques afin de pouvoir tenir
des élections véritablement, libres e.t-démocratiques;

5- Prie instamment en outre le Gouvernement uruguayen de mettre définitivement
en liberté M. Wilson Ferreira Aldunate et d'annuler toute restriction imposée à ses
droits politiques;

6« Recommande a la Commission des,droits de l'homme de demander instamment
au Secrétaire général d'user de ses bons offices afin de vérifier les informations
selon lesquelles, parmi les accusations retenues contre M. Wilson Ferreira Aldunate,
figure celle "d'avoir formulé des requêtes auprès d'institutions spécialisées des
Nations Unies",1 et d'informer le Président de" là "Commission des droits'de "l'homme
des résultats de ses efforts.

1984/26. Question'de" la violation des "droits" de l'homme et des libertés -'.•••-'••••-; -
fondamentales : t a situation en SI Salvador . . .

[La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,}, . , .

1. Recommande à la Commission de continuer, en dépit du changement de gouver-
nement ,en-El Salvador, à examiner la;situation des droits de l'homme et dans quelle
mesure les Conventions de Genève sont appliquées;

2. .Prie le Représentant spécial d'accorder une attention particulière aux
rapports;selon lesquels des bombardements,systématiques de la population civile1 .par
les forces gouvernementales se poursuivraient; ' , " : . ,

3. Suggère, que la Commission renouvelle son appel aux parties a.u .conflit pour
qu'elles reprennent,'sans'délai"'les pourparlers'en vue'de trouver "a.he:;:3olution
politique d'ensemble négociée qui garantisse le respect des droits de l'homme et les
libertés •• fondamental es ;;',..' ;."•;. ' "' •;•'. • f .-. '...- •:'-.v.;....' .'.;". -. •' .-.-._•

4- Prie instamment tous les Etats de s'abstenir d'intervenir dans las'affaires
intérieures d'El Salvador et de suspendre toute livraison d'armes et toute forme
d'assistance et d'appui militaire de façon à permettre le rétablissement de la paix
et de la sécurité et la création d'un mécanisme de négociations en vue de trouver
une solution politique dEnsemble;
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5* Prie le Secrétaire général de faire rapport à la Sous-Commission-à sa.
trente-huitième session sur les travaux du représentant de l a Commission et sur l e s
délibérations de l'Assemblée, générale et de l a Commission sur cette question.

1984/27. L'administration de l a justice et les droits de l'homme des • détenus'••''"•'

[La Sous-Commission de l a lutte contre l e s mesures discrimina.toires et de
l a protection des minoritésTl

1. Prie M. Leandro Despouy de rédiger un document indiquant quelle serait
l a meilleure façon de procéder pour que ce rapport soit établi à l'avenir et de le
présenter à l a Sous-Commission et à son Groupe de travail sur l a détention à sa
trente-huitième session /

1984/28. Esclavage et pratiques esclavagistes ; Mission en Mauritanie

[La Sous-Commission de la. lutte contre les mesures discriminatoires et de la.
protection des minorités, J

3. Décide de prier l'expert de présenter son rapport à l a Commission des droits
de l'homme à sa qu.arante et unième session 26/;

1984/29• Question de l a violation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales : La situation au Chili

[La. Sous-Commission de l a lutte contre les mesures discriminatoires et- de l a
protection des minorités, |

1. Demande instamment a.ux autorités chiliennes de mettre fin à toutes l e s
mesures de répression? aux tortures et aux traitements cruels, inhumains ou • .
dégradants?

2, •• Demande- a,ux autorités chiliennes de rechercher les responsables des •
disparitions, des tortures et des traitements inhumains, cruels ou dégradants* et
de punir l e s coupables;

3» Demande aussi a.ux autorités chiliennes de respecter l e s droits c i v i l s ,
politiques, économiques, socia.ux et" culturels, y compris ceux des populations
autochtones, concernant notamment leurs terres et leur identité culturelle5

4« Recommande à la. Commission des droits de l'homme d'inviter instamment les
autorités chiliennes à respecter et à promouvoir les droits de l'homme conformément
aux instruments internationa.ux- auxquels le Chili est partie, et à coopérer avec
le Rapporteur spécial de la, Commission.

_2jj/ Voir annexe I I au présent rapport,

26/ Voir annexe I I a.u présent rapport,
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1984/3O* Les effets des violations flagrantes des droits de l'homme sur l a paix
et l a sécurité intrérnà;tio'nàles '

f i a Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de l a
protection des minorités, J "*•

4. Demande en outre au Secrétaire général d'envoyer dès que possible un rappel
aux gouvernements et aux organisations non gouvernementales qui n'ont pas encore fai t
parvenir leur^s observations sur l a communication qui leur a été adressée en application
du paragraphe 4 de l a résolution 1983/32 dé'la Sous-Commission, pour qu'ils,
communiquent, s ' i l s le souhaitent, leurs observations au Secrétaire général • '" . :
accompagnées de leurs vues et des renseignements dont i l s disposeraient, et d'établir
un rapport intérimaire, compte tenu de toutes l e s réponses qu'il a.ura reçties et
des observations f a i t e s par les membres de l a Commission et de l a Sous-Commission
à sa trente-huitième session^ ...

1984/31• Elimination de toutes l e s formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur l a religion ou l a conviction

f~La Sous-Commission de l a lutte contre l e s mesures discriminatoires et de l a
protection des minorités, |

1 • Rpie l e Eapporteur spécial de poursuivre ses travaux et de présenter un
rapport" intérimaire' a l à Sous'-Commlssion à" sa trente-huitième session'et uh" rapport
final à sa trente-neuvième session ZJ /; --••' • •

1984/32. Question de la-violation-des droits de l'homme et des libertés
fondamentales ; La situation à Sri Laiika •:. ."

|~La Sous-Commission de.'la l u t t e contre les mesures discriminatoires et de l a
protection des minorités, | .. • •• •• "

Exprime l'espoir que.'le Gouvernement;, sri-rlankais présentera à-la Commission,-
des droits de l'homme, à-sa... quarante et. unième session, des renseignements .sur. .,!.•' état
d'avancement de l'enquête ouverte sur les incidents et sur ce qui a été f a i t
récemment poxir promouvoir l'harmonie entre l e s communautés.

1984/35«-Etude du problème de l a discrimination à 1'encontre des populations
autochtones .. .'.

A.

f~La Sous-Commission de l a lutte contre les mesures discriminatoires ei; de. l a
protection des minorités, |

27/ Voir annexe I I au présent rapport.
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3. ' Décidai de transmettre l'étude à la Commission des'droits de l'homme à sa
quarante et unième session et d'attirer l'attention de la Commission sur les
conclusions, propositions et recommandations figurant dans le document
E/OÏÏ.4/Sub.2/1905/21/Aàd.8 ;

4. Prie le Rapportera? spécial de présenter son étude à la Commission des
droits de l'homme à sa quarante et unième session 2&J? .. .. ' ... . : • -

5. Prie .la Commission des. droits de,._1 'homme de transmettre 1-'-étude à tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies., aux institutions spécialisées,
en particulier à l'Organisation internationale du Travail5 à l'Organisation mondiale
do la santé, à l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
et à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
à l'Agence internationale de l'énergie atomique, aux organes des Nations Unies
compétents et à toutes les organisations non gouvernementales se préoccupant de
questions relatives aux droits de l'homme, en attirant leur attention sur les
conclusions, propositions et recommandations figurant dans cette étude et en leur
demandant de présenter leurs éventuelles observations au Secrétaire général.pour
qu'il les transmette au Groupe de travail sur les populations autochtones à sa
quatrième session et à la Souo-Commission à sa trente-huitième session.

B.

Rapport du Groupe de travail sur les populations autochtones

[La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités, |

9. Renouvelle sa recommandation tendant à. ce que les rapports du Groupe de
travail soient présentés à la Commission des droits de l'homme à chacune de ses
sessions;

1984/36. Encouragement do l'acceptation universelle des instruments
relatifs aux droits de l'homme

[La Sous-Commission de la, lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités? 1

7- Prie le Sec.reH.aire général de consulter officieusement les délégations
gouvernementales sur les perspectives de ratification d'instruments relatifs aux droits
de l'homme à l'occasion, par exemple, des sessions de l'Assemblée générale et de la
Commission des droits de l'homme, priorité devant être accordée aux instruments établis
par la Commission'des droits de l'homme, tels que le Pacte international relatif aux
droits économiques,,'sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, le Protocole facultatif se rapportant à ce Pacte, la Convention

28/ Voir annexe II au présent rapport.
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internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
et la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid;

1984/37• Examen des travaux de la Sous-Commission

[La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, 1

2. Fait siennes les recommandations du Groupe de travails y.compris le plan
d'études à long terme pour 1985-1989 (annexe II) et les questions clefs à maintenir
à l'ordre du jour de la Sous-Commission (annexe i ) ;

5. Prie, le Secrétaire général d'informer la Commission des droits de l'homme,
à sa quarante et unième session, des activités du Groupe de travail sur l'examen
des travaux de la Sous-Commission ainsi que de la teneur de la présente résolution;

6. Recommande à la Commission des droits de l'homme d'envisager %

a) que .les membres experts de la Sous-Commission soient élus pour un mandat
de quatre ans et que l'élection de la moitié d'entre eux ait lieu tous les deux ans;

b) que la Sous-Commission s'appelle désormais Sous-Commission d'experts de
la Commission des droits de l'homme pour que ce qu'elle fait soit indiqué plus
clairementj . . . . •

c) que les études entreprises sous les auspices de la Sous-Commission soient
établies autant que possible selon un cycle de trois ans s la première année consacrée
à l'établissement d'un bref rapport indiquant dans les grandes lignes ce qu'il est
envisagé de faire, la deuxième à un rapport intérimaire succinct dans lequel seraient
éventuellement soulevées des questions spécialess et la troisième au rapport final;
dès lors que l'établissement de l'étude aura été autorisé par le Conseil économique
et social, i l serait entendu que, pour les différentes étapes à franchir, i l ne
serait normalement pas nécessaire que, la Commission ou le Conseil économique et
social ou la Sous-Commission renouvelle leur approbation dans des résolutions;

d) que, pour donner à la Sous-Commission la possibilité de bien s'acquitter
de sa tâche qui ne cesse de s'alourdir, des services lui soient accordés pour qu'elle
puisse tenir dix séances supplémentaires par session afin de permettre à des groupes
de travail de session de se réunir en même temps ,29./;

e) que le Centre pour les droits de l'homme soit renforcé et que ses
moyens soient accrus pour lui permettre de fournir davantage de services à la
Sous-Commission et de mettre en oeuvre le plan de travail de cinq ans.

Toir annexe II au présent rapport.
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I I . ORGANISATION DE LA SESSION

Ouverture et duréfc de la ses'sipn

1. La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités a tenu sa trente-septième''-session à l'Office des Nations Unies,
à Genève, du 6 au 31 août 1984-

2. La'session a été ouverte le 6 août I984 par, M. Kurt Herndl, Sous-Secrétaire
général aux droits de l'homme, qui a f a i t une déclaration liminaire.

3- La Sous.'-Cômmission a observé une minute de silence à-la mémoire des, victimes de
la première.bombe, atomique, et de tputes/les autres, victimes de la seconde guerre
mondiale.'

Participants.

4. Ont participé.à la session les membres de la Sous-Commission, des observateurs
d'Etats membres, des observateurs de trois Etats non membres, des représentants du
Haut Commissariat'des Mations Unies pour les réfugiés, du Programme des Nations Unies
pour le développement et des représentants d'institutions spécialisées, d'organisations
intergouvernementales,.de mouvements de libération nationale et d'organisations non
gouvernementales. La l i s t e des participants est donnée à, l'annexe I du rapport.

Election du Bureau

5. A sa 1ère séance, la Sous-Commission a élu par acclamation-le Bureau suivant :

Président : . M. Ivan Toïevski ' :

••••;•• Vice-Présidentg; : • • M. Murlidhar"Chandrakant Bhandare

M. Louis Joinet
: -.. M. Fisseha Yimer '. • '
Rapporteur ; M. Leand.ro Despouy .

Adoption de l'ordre ,du.jour

6. A sa 1ère séance, là Sous-Commission a adopté à l'unanimité, l'ordre du jour
suivant :

1. Election du Bureau

2. Adoption de l'ordre du jour. •• 4 •••••..

• 3» ' Examen -des .itravaux de la Sous-Commission. '' ' ' "• '!

4. Examen des f a i t s nouveaux intervenus dans les domaines dont la Sous-Commission
s'est déjà occupée."• ' : : ....••. . -• .

5. Elimination de. la .discrimination raciale :

a) Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et la. discrimination
raciale et rôle de la Sous-Commission j

b) Conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, de
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée au régime
raciste et colonialiste d'Afrique du Sud.
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6. Question de la violation des droits, de l'homme et des libertés fondamentales,
y compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation ainsi
que la politique d'apartheid, dans tous las pays, en particulier dans les pays
et territoires coloniaux et- dépendants :

a) Rapport de la Sous-Commission établi conformément à la
résolution Ô (XXIII) de la Commission ;

b) Les effets des violations flagrantes des droits de l'homme sur la paix
et la sécurité internationales. ••

7» Communications concernant les droits de l'homme : rapport du Groupe de
. travail créé en application de la résolution 2 (XXIV)'de la Sous-Commission

conformément à la. résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique et social*

8. L'administration de la justice et les droits de l'homme des détenus :

a) Question des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises
à une. forme quelconque de détention ou d'emprisonnement;

b) 'Individualisation des poursuites et des peines et répercussions des
,; violations des droits'de l'homme "sur les fànailles;

/' ç) Etude sur l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire, des
jurés,et assesseurs et l'indépendance des avocats; ; •

d) Application du droit de dérogation prévu par l'article 4 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques et violations des droits
de l'homme.

9- Les droits de l'homme et les progrès de la science et de la technique.

10. Etude du problème de la discrimination à l'encontre des populations autochtones.

11. Le nouvel ordre économique international' et la promotion des droits de l'homme.

12. Esclavage et pratiques esclavagistes : :•.. :

a) Question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans toutes leurs
pratiques et manifestations,' y compris les pratiques esclavagistes de
l'apartheid et du .colonialisme;

b) Exploitation du travail des enfants.

13* Encouragement de l'acceptation universelle des instruments relatifs aux
droits de l'homme. ,

14- Elimination de "toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées
sur la religion ou la conviction.

- 15» Promotion, protection et restauration des droits de l'homme aux niveaux
national, régional et international :

a) La condition de l'individu et le droit international contemporain;
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b) Projet d'ensemble de principes et de directives sur le droit et l a
responsabilité dos individus, groupes et organes de la société
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés
fondamentales ;

c) Questions diverses : lutte contre les mesures discriminatoires et
protection des minorités»

l6o Examsn des travaux futurs de .la Sous-Commission et du projet d'ordre du jour
provisoire de la t^snte-huitième session de la Sous™Commission.

17. Rapport sur la trente-septième session.

Organisation des travaux

7. La Sous-Commission a examiné les points de son ordre du jour dans l'ordre
suivant : l , 2, 3, 4, 15, 5, 8, 9, il,'6, 10, 7, 15 c ) , 12, M, 3, 8, 13, 9, 16, 17-

' Séances, résolutions et documentation

8. La Sous-Commission a tenu 39 néano^. Les vues qui ont été exprimées au cours
du débat sur les questions le fond sont résumées dans lés comptes rendus de ces séances
(E/CN.4/Sub.2/1984/SR.l à 39) 30/. . ' '• '

9° Les communication? écrites que les gouvernements ont f a i t parvenir pour qu'elles
soient distribuées aux Fist7ibreG de l a Sous-Commission sont mentionnées dans l e s
chapitres consacrés aux questions traitées dans ces communications.

10. La. Sous-Commission a eutendu des déclarations des observateurs des Etats membres
ci-après : Afghanistan (26ème et 33ème séances), Allemagne, République fédérale d"
(15ème et 39ème séances), Argentine (15ème séance), Australie (3lème séance),
Brésil (32èùie séance), Canada (3lème et 3?-ème séances), Chypre (9ème, 13ème et
19ème séances), El Salvador (27ème et 36ème séances), Etats-Unis d'Amérique
(32ème séance), Guatemala dTèw^,, 25ème., 3?èrae, 35ème et 39ème séances), Inde
(27èma séance), Indonésie Ojèms, 26ème, 27ème et 35ème séances), Iran, République
islamique d! (27ème et 34èmc: séances), Israël (5ème, 9èmej llème, 25ème et 33ème séances),
Japon (13èmc, l"]evàes 19èms t t 20ème séances). Mauritanie (30ème séance),
Norvège (3lème et 32ème séances), Pakistan (27ème séance), Philippines (26ème séance),
Portugal (27ème séance), République démocratique allemande (27ème séance),
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (19èm-?., 27ème et 35ème séances),
Soudan (26ème séance), Sri Lanka (17ème, 23ème, 27èrae, 37ème et 39ème séances),.
Thaïlande (27ème séance), Turquie (17ème séance). Union des Républiques s o c i a l i s t e s
soviétiques (Jèineet 27èms séances), Uruguay (15ème, 17ème, 27ème et 36ème séances) et
V.i.ot Nam (27ème séance).

11,, Le représentant du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a f a i t
uno.déclaration (?.4eme séance), • •

30/ Les 28ème et ?.9ème séances et la 33ème séance (première partie) ont été
privées". Les comptes rendus de .ces séances (E/CN»4/Sub. .2/1984/SR;28, SR.29 et SR.38)
ont f a i t l'objet d'une distribution restreinte..
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12. Des déclarations ont été f a i t e s par l e s représentants des institutions spécia-
l i s é e s ci-après, s Organisation internationale _ du.-Travail (4ème et 32ème, séances)
et Organisation des Nations Unies, pour l'éducation, la science et la. culture (5ème séance).

13. Le représentant de l'Organisation de l'unité africaine a f a i t une déclaration
(l^èrae séance);' : ' • ' :• • • '.. •

14. Des déclarations ont été f a i t e s aussi par l e s représentants des mouvements de
libération-nationale suivants s African National Congress (l2èrne, 22ème et'
24ème séances)^••Pà;n^Mrlcanisit__Conigressof Azania (9'èmè1 et 22ème séances) et
South-West Africa People's Organisation (l3ème séance).

15* En outre, l a Sous-Commission a entendu des déclarations des représentants des
organisations non gouvernementales ci-après •?-. • .

Catégorie•Iï % 'Amnësty-: International' (lôème et 23ème séances); Association du droit
international (;35ème séance); Association internationale de droit pénal (4ème et
19ème séances); Comité consultatif mondial de l a société des amis (lôème séance)1
Comité de coordination d'organisations.juives (4ème et 33ème .séances); Comité inter-
national de l a Croix-Rouge (l9ème séance)? Commission internationale de j u r i s t e s
(lôème et-23ème séances)5 •• Communauté internationale baha'ie (9ème3 13ème3' 20ême,
SJèiïie et 33èmê séances); Conférence des femmes de toute l'Inde (24èrne: séance'); '• ' •
Conférence mondiale des religions pour la paix (l3ème séance); Congrès juif mondial
(4ème et 33è*ne séances) -7 Conseil des points cardinaux (l9èmea 23ème9 31ème ©"t
33'èiHê1 séances); Conseil international de t r a i t é s indiens (24ëme et 32è'me séances);
Conseil international- dés''femmes juives (22èmeiséance) ; Fédération abplitionniste
internationale (31ème'séance); Fédération internationale dés droits de l'homme :' •
(l7ème et 24ème séances); Fédération internationale des femmes des carrières juridiques
(31èiné'i'!séance)5 Mgué'internationale dès femmes pour l a paâx et la liberté (lèèmey
24ème: et-•jSèmë-séances) ;: Ligue'internationale des droits de l'homme (l9'ème, 22ème'et •
33ème séances);" Mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples
(24ème séance)| Mouvement' international pour l'Union fraternelle entre les races et
les peuples ^ème^'-^ème, • ̂ ème, ' 17ème, 23èine et 31ème" séances); Organisation'inter-
nationale des femmes sionistes (33àme séance); Organisation mondiale de personnes
handicapées (l9ème et 24èmé séances); PaX'Christi (l6ème et 22ème séances);
•Fax Eomana- (l3ème,; léème'et 23ème séances); Société anti-esclavagiste (21ème, 23ème,.
3Oème5 31ème et,32ème''séances). - • . ' - .

Liste s Associatipn monçiiale pour l'école instrument de paix (33sme ..séance) j, . .
Groupement pour'les .droits - des .minorités (l3ènie? . 24-ème et ̂ ïeme: séances) ; Ligup',
internationale' pour les droits et l a libération des peuples (3ème? 22ème .et 32èmë.séances)5
Procédural .Aspects; ;'of; International Law Instituée - International Human Eights.. L.aw Group
( l 6 è ^ 19ème et 23èmê séances) ; Union des Roma (27ème séance); ... : , .-,,•. . ....

16» La Sous-Commission a adopté les résolutions I984/I à 1984/37 ainsi qiie 6 décisions.
On trouvera, le texte de ces résolutions et décisions au chapitre XVTII,,, , . -.r ... . .

17- Les états des incidences administratives et des incidences sur l e budget-programme
de certaines résolutions et décisions figurent à l'annexe I I .

18. 0n'; trouvera '-à -ï;!,: annexe I I I là' l i s t é des études en cours de préparation^ établie.
en application de la résolution 1982/23 de la 'Commission. L'annexe IY contient "lé:"projet
de plan de travail de cinq ans (1985-1989)' ': '• " '' '

19. L'annexe T contient l a l i s t e des documents présentés à la Sous-Commission pour
examen.
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I I I . EXAMEN DES TRAVAUX' DE LA SOUS-CÔMMISSION

20. La Sous-Commission a examiné le point 3 de son ordre du jour à sa 5ème séance
le 9 août et à ses 35ème et 58ème séances les 29 et 31 août 1984* Elle était s a i s i e
d'une note d'information établie par le Secrétaire général en application de l a
résolution 1983/21 de l a Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/l984:/2 et Add.l) et du rapport
du Groupe de travail de session (E/CN.4/Sub.2/l984/3)•

21. Le point a été présenté par l e Sous-Secrétaire généra.! aux droits de l'homme.

22. Le Président-Rapporteur du Groupe de trav a i l , M, Khalifa, en présentant l e
rapport du Groupe à l a 35è>ne séance l e 29 août 1984, a déclaré que l e Groupe avait
examiné des questions aussi diverses que complexes concernant, notamment, l'appellation
et le mandat de l a Sous-Commission, son rôle et ses fonctions, ses relations avec
l a Commission des droits de l'homme, l a programmation des études et des autres .tâches,
et l a rationalisation de ses procédures et de ses méthodes. Dans les courts délais
qui lui avaient' été impa.rtis, le Groupe de travail avait examiné de nombreuses idées
et suggestions. I l présentait dans son rapport, comme base de discussion future,
quelques conclusions et recommandations, y compris un plan de travail de cinq ans.

23. Plusieurs orateurs ont souligné l a nécessité d'un examen approfondi du rôle,
des fonctions et des méthodes de l a Sous-Commission. Quelques membres.ont exprimé-
l'espoir que l'on pourrait trouver le moyen d'éviter à l a Sous-Commission d'être
entraînée dans des discussions politiques s t é r i l e s , comme cela, s'était parfois
produit au cours de récentes sessions.

24- Les conclusions et recommandations du Groupe de travail, présentées a.u para- .
graphe 34 cie son rapport, ont généralement été bien accueillies. Quelques membres
ont toutefois posé des questions sur l a portée et l a signification de certaines
recommanda'tions, d'aucuns souhaitant que diverses propositions s'oient ajoutées.

25- En particulier, des membres étaient d'avis que l'importance de certaines études
j u s t i f i a i t qu'elles fussent réalisées en priorité, avant l'échéance du plan de
cinq ans. Quelques membres estimaient également que l e cycle de t r o i s ans proposé
et le souci de concision exprimé à l'a.linéa c) du paragraphe 34 du rapport du Groupe
pourraient ne pas toujours convenir s'agissant de certaines études.

26. 'Des membres"ont suggéré quelques domaines pouvant faire l'objet de nouvelles
études, notamment : l e droit à l a vie sous ses divers aspects; l e s relations entre
religion et droits de l'homme, sous toutes leurs dimensions; l es relations entre
facteurs économiques et droits de l'homme, sous leurs divers aspects, en particulier
concernant leurs incidences sur le développement; et l e s incidences négatives de
la course aux armements sur les droits de l'homme, ce thème figurant déjà dans le
mandat de l a Commission. Des références ont été f a i t e s a,ux études déjà proposées
dans-les projets de résolution dont était s a i s i e l a Sous-Commission à sa session
en cours.

27. La question de l'appellation de la, Sous-Commission a ;de nouveau été évoquée,
quelques orateuré exprimant leur préférence pour l'expression "Sous-Commission
d'experts des Nations Unies pour les droits de l'homme". Plusieurs- membres ont
souhaité que l a Sous-Commission recommande d'étendre à quatre ans l e mandat de
ses membres.
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28. I l a été décidé que les recommandations "b) et c) du Groupe de travail, concernant
le plan de travail de cinq ans et la proposition d'établir un cycle d'études de
trois ans, ne seraient appliquées, si elles étaient adoptées, qu'à partir de 1985•
Quelques membres ont jugé qu'une plus grande souplesse s'imposait en la matière,

29• De l'opinion de divers membres, la Sous-Commission devrait envisager d'organiser
de nouvelles missions, à. la demande des Etats intéressés, suivant l'exemple en tous
points digne d'éloges de la mission qui s'était rendue en Mauritanie.

30. 11 a été suggéré que le Centre pour les droits de l'homme soit renforcé de
façon à mieux répondre aux besoins de la Sous-Commission. Le Secrétariat voudrait
peut-être recourir davantage à certaines techniques modernes telles que le traitement
de textes.

31. Concernant les méthodes de travail, i l a été suggéré, notamment, d'insister
sur la nécessité d'être ponctuel aux réunions, d'appliquer des critères stricts
concernant la longueur des interventions et les délais de clôture de la liste ides
orateurs, et de voter les résolutions au fur et à mesure qu'ellesiétaient présentées
au cours de la session, et non pas toutes ensemble à la fin de la session.

32. Le 29 août 1984, un projet de résolution (E/CN".4/Sub.2/l984/L.47 j a été déposé
par MM. Bossuyt et Whitaker.

33- A sa 38ème séance, le 31 août 1984? la- Sous-Commission a examiné le projet
de résolution, qui:! avait été présenté par M. Bossuyt. .:• ..

34« A la même séance, M. Alfonso Martfnez a fait observer que la Sous-Commission-
ne disposait pas de suffisamment de temps et a proposé de reporter à plus tard
le vote sur le projet de résolution E/CF.4/Sub.2/l984/L.47'' La proposition a été
rejetée par 10 voix contre 10, et aucune abstention.

35* A la même séance, M. Alfonso Martfnez a demandé un vote séparé site chacun des
alinéas du paragraphe 6 du dispositif.

36. A la même séance, le paragraphe 6 a) a été adopté.par 14 voix contre 3? avec
4 abstentions. . •'• . . • . -,<•

37* Au paragraphe 6 b), M. Sofinsky a proposé un amendement tendant à remplacer .
l'expression "Sous-Commission d'experts des Mations Unies pour les droits de l'homme"
par l'expression "Sous-Commission d'experts de l a Commission des droits de l'homme".
L'amendement • a été'adopté par 7 voix contre 5? avec 5 abstentions. Le paragraphe 6 b),
sous sa forme modifiée, a été adopté par 9 voix contre 4j avec 6 abstentions.
Mme Daes, M. Dahak et M. George ont expliqué leur vote.

38. Le paragraphe 6 c) a été adopté par 15 voix contre une, avec 3 abstentions.

39* Le paragraphe 6 d) a été adopté par 14 voix contre une, avec 4 abstentions.

40. A propos du paragraphe 6 e ) s Mme Daes a présenté un amendement tendant à
supprimer les mots "amélioré et". M. Chowdhury a ensuite proposé de supprimer les
mots "amélioré et" et d'ajouter, a.près le mot "renforcé", l e s mots "et que ses
moyens soient accrus".
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41. L'amendement relat if au paragraphe 6 e) a. été adopté par 19 voix contre zéro,
a.vec une abstention.

42. Le paragraphe 6 e), sous sa forme modifiée, a été a.dopté par 17 voix contre 2,
yeçv une^abstention,. ., . ' • . • ' . ..•.-'

43» Au nom des coauteurs, M. Bossuyt a révisé le projet de résolution en supprimant
le s alin.éae • f. ) et g) du paragraphe. : 6, . .. • .. • • ... : . . ..

44» A la- même séance., le Directeur adjoint du Centre, pour, l e s droits de l'homme
a donné lecture, de l'état des incidences administratives du projet de résolution;et
de ses incidences sur le budget-programme.

45- A l a même , séance, le projet de résolution E/0N.4/Sub.2/l984/L«47» sous sa forme
modifiée, a été adopté par 10 voix contre 3, avec 6 abstentions. •

46. Le texte de. l a résolution, t e l : qu'il a éj;é, a,doptés figure au chapitre XVTII,
s e c t i o n A, en t a n t , que r é , s o l \ ï t i o n 1 9 8 4 / 3 7 • .-••••'.•• < :. . ' ••,

,47 •M.MMI.; Alfonso Martfnez et.Joinet ont expliqué .leur vote.
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IV. EXAMEN DES FAITS NOUVEAUX INTERVENUS DANS LES
: ' DOMAINES QUI ONT DEJA FAIT L'OBJET D'UNE ETUDE

OU D'UNE ENQUETE DE LA PART DE LA SOUS-COMMISSION

48. La Sous-Commission a examiné le point 4 de son ordre du jour à ses 2ème, 3ème,
4ème, 5ème et 33ème séances, les 7> 8 et 28 août 1984.

49» La Sous-Commission é t a i t s a i s i e des documents ci-après : a) une note du
Secrétaire général relative aux f a i t s nouveaux qui se sont produits entre le
16 juin 1983 s t le 15 juin 1984 dans les domaines dont l a Sous-Commission s'est
déjà occupée (E/CM»4/Subo2/1984/4J5 .• b) un mémoire résumant lès dernières activités
de l'Organisation internationale du Travail en ce qui concerne la lutte contre la
discrimination en matière d'emploi et de profession (E/CM.4/Sub.2/1984/6); c) un
mémoire résumant les dernières activités de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, l a science et la culture en ce qui concerne l a lutte, contre la d i s c r i -
mination dans le domaine de l'enseignement et dans celui des relations interraciales
(E/CN;4/Sub.2/1984/7); d) un rapport du Secrétaire général établi conformément à
la résolution 1984/58 de la Commission des droits dé l'homme (E/CN.4/Sub.2/1984/5).

50. Au cours de l'examen de ce point, la Sous-Commission a'été s a i s i e également du
rapport préliminaire (E/CN.4/Sub.2/1984/40) établi par le Rapporteur spécial,
M. Benjamin Whitaker, concernant la révision et la mise à jour de l'étude sur le
génocide. I l convient de rappeler que par l a résolution 1982/2 qu'elle a adoptée le
7 septembre 1982, à sa trente-cinquième session, la Sous-Commission a recommandé,
par l'intermédiaire de la Commission des droits de l'homme, que le Conseil économique
et social prie l a Sous-Commission de désigner parmi ses membres un rapporteur spécial
qui aurait pour mandat de procéder à une révision d'ensemble et à une mise à jour
de l'étude sur la question de la prévention et la répression du crime de génocide
(E/CN.4/Sub.2/4l6) en prenant en considération les vues exprimées par les membres
de l a Sous-Commise.ion /*t d̂ . la Commi.?:^ron des droits de l'homme, ainsi que l e s
réponses des gouvernements, des institutions spécialisées et d'autres organismes des
Nations Unies, d'organisations régionales et d'organisations non gouvernementales,
à un questionnaire qui serait établi par le Rapporteur spécial. Ayant présentes
à l'e s p r i t l a résolution 1982/2 de la Sous-Commission et l a résolution 1983/24 de
la Commission, le Conseil économique et so c i a l , par sa résolution 1983/33 du
27 mai 1983j s. approuvé cette recommandation. Conformément à cette résolution, la
Sous-Commission a décidé, à sa trente-sixième session, de nommer M. Benjamin Whitaker
Rapporteur spécial chargé de réviser l'étude, dans son ensemble, et de la mettre à
jour.

51. Le point 4 ds l'ordre du jour a été présenté par le Sous-Secrétaire général aux
droits de l'homme.

52. En ce qui concerna les f a i t s nouveaux, plusieurs membres ont rendu hommage au
retour à l a démocratie en Argentine» On a rappelé que la Commission et la
Sous-Commission avaient été directement concernées par le problème. Par la création
du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, les
Nations Unies avaient joué un rôle déterminant et de ce f a i t contribué au
rétablissement des droits de l'homme dans ce pays.

53- Au cours de le, discussion, on s'est référé à l'état des instruments internationaux
et certains membres ont déploré le f a i t que de nombreux pays n'avaient pas encore
r a t i f i é certains instruments internationaux se rapportant aux droits de l'homme ou n'y
avaient pas encore adhéré. A cet égard, on a suggéré que les organismes des
Nations Unies devraient fai r e des efforts concertés pour persuader tous l e s
gouvernements qui ne l'avaient pas encore f a i t de r a t i f i e r ces instruments ou d'y
adhérer.
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54* En ce qui a trait au mémorandum contenant un résumé des activités de l'OIT dans
le domaine de la lutte contre la discrimination en matière d'emploi et de profession,
certains orateurs ont exprimé le souhait de disposer de plus amples informations
à l'avenir sur les activités dn cette institution, notamment, en ce qui concerne la
liberté d'association et les droits syndicaux, ltJM^r_theid-, ainsi que d'autres
renseignements qui pourraient, intéresser la Soun-Commission sur les questions de
l'exploitation du travail des enfants et ûe l'esclavage. S'agissant de l'UNESCO,
qui avait présenté s&ri mémorandum sur lea activités récentes de cette organisation,
..avec un léger retard, la Sous-Commission n'a pas eu le temps ds l'examiner.

55- Au cours du', débat sur ce point,'le Rapporteur spécial, M. Benjamin Whitakèr, a
présenté un rapport préliminaire sur la version révisée et sur la mise à jour de '
l'étude de la question de la prévention et de la répression du crime de'génocide
(E/CN^/Sub-2/1984/40) - II a souligné le nombre insuffisant de réponses de la part
des gouvernements et des organisations concernées. Il' a suggéré qu'il serait ' , '
peut-être souhaitable de soumettre la veraion révisée et mise à jour de l'étude
à la prochaine session de la Sour'.--Comrr.:..3Eion en 1985 et à la Commission des. droits

. de 1'homme à si. quarante-deuxième session en 1986. afin qu'il puisse être tenu
compte'des réponse,? au questionnaire. .Après avoir fait l'éloge du rapport de son
prédécesseur. M, Ruhanhyankiko, i l a souligné que lr rédaction d'une version .
révisée et .mise à jour de l'étude sut1 le génocide s'imposait à cause de diverses
omissions danr le précédons rapport, qui étaient dues à de? pressions politiques,
surtout en ne qui. a trait à l'tipe.r'çu historique de cette étude et en particulier
à la question des Arméniens» II &• indiqué que le concept de génocide s'était élargi
après ,1a seconde guerre Mondiale et ,quo dos notions telles que le génocide culturel,
..le .génocide par néglige;,ca ainsi quo Xa mort due à la famine ou à. la pauvreté
pouvaient constituer des violacion;.; des dvoitr.1 de l'homme et .devraient être étudiées.
Il a,fait va-loir qu'il ".t'ait néceesairs au.icurci:nui .d'établir un système d'alerte
pour la prévention du criais d« génc^icle partout'cù ce crime pourrait se produire.
Il a déploré que l'élan et la volonté d'action commune qui avaient marqué la mise sur
pied, du tribunal do Nuremberg ne yoient çi,-jsipas.

.56. Au cours du débat sur la question, de nombreux orateurs ont félicite le .
Rapporteur spécial pour son rappur c •yrbixminair.c^ ^uoitu's d'entre eux ont déclaré
que le génocide n'était pas un. phénomène du paasé seulement, et qu'il s'agissait
d'un crime encore perpétré de nos jours„ On a exprima 1'opinion qu'il convenait
d'élargir la notion,.do génocide pour tenir compte de toutes les situations qui
devraient y être incluses., Il était nécessaire, a«t-on dit, de ne pas s'en tenir.
à la l i s t e des actes énumérés à l'article II de la Convention pour la prévention
et la répression du crime do génocide, compte tenu des divers types de 'mesures de
caractère politique ou culturel, qui avaient abouti à la destruction de groupes
nationaux,, ethniques ou religieux.. On a fait allusion à la pratique de 1 'apartheid
en ..Afrique sus traie et,:aux populations autochtones.,-qui étaient souvent les
•.victime3;,-.s,iienc;Laus.e3 et ignorées du génocide. Flusieurs participants ont suggéré •
d'inclure dans la définition du génocide lé concept d'"écocide", car la destruction
systématique de'l'environnement pourrait, à leur avis, avoir pour conséquence un
génocide., • intentionn&l ou non* On a souligné que 3.a question de la propagande
en faveur du génocide ainsr. que les efforts visant à glorifier le nazisme et,.le
fascisme pour mirimif.er les actes cernai" par les nazis devraient être
examinés • dans l'étude révîcée.. Cependant, certaine orateurs ont estimé qu'il y avait
lieu do..faire une distinction entre- massacre et génocide et qu'un simple
élargissement dé la définition ne t/uffirait pas. Le Rapporteur spécial devrait'
veiller à ca que cotte.-: notion ne soit pas déformée au point de perdre sa
•e: o.dxlcci'yïxii:.. I^nsi'îurs orateurs -ont ,s:".gnalô la .nécessité c!3 prévenir le crime de
génocide-. '
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57- En soulignant le principe.de l'indépendance-des rapporteurs ••spéciaux, plusieurs
orateurs ont estimé qu'il,était .nécessaire de:fournir des données historiques, •
l'histoire:étant toujours.une dimension essentielle de l'étude d;'un phénomène. Ceci .
était particulièrement nécessaire en ce qui concerne.- le crime international de
génocide,. ;ïl'importait donc que dans un rapport émanant des Nations Unies .sur un tel
sujet, la question des Arméniens soit expressément mentionnée -

58. S'agissant de la question de la juridiction pénale internationale et des tribunaux
compétents pour connaître des crimes de génocide, plusieurs participants ont fait appel
au réalisme et ont" douté qu.'une telle juridiction .puisse être mise sur pied dans un
avenir proche, étant donné que les gouvernements qui sont fréquemment les auteurs du
génodida commis contre leur propre peuple hésiteront à créer une telle juridiction ou
à s'y soumettre.,Dans ce,contexte on a suggéré qu,é la question soit examinée à la
lumière des travaux de la Commission du droit international relatifs au projet dé-
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. En l'absence de tribunal
pénal international, on a proposé de réfléchir sur la possibilité de créer un organe
international compétent pour enquêter sur les cas de génocide où qu'ils se produisent.

59* Plusieurs orateurs ont rejeté l'idée qu'une personne reconnue coupable de crime
contre i'Humanité puisse se justifier en invoquant la loi ou l'ordre de ses supérieurs.

60. En réponse aux observations faites, le Rapporteur spécial a déclaré que son
questionnaire avait été délibérément rédigé en termes généraux pour ne pas limiter les
réponses des gouvernements. Considérant le petit nombre de réponses au questionnaire,
i l a suggéré aux membres de la Sous=Commission de faire des démarches auprès de leurs
gouvernements pour accélérer les réponses. En conclusion, i l pensait faire porter son
travail de mise à jour principalement sur la partie initiale et la partie finale de
l'étude publiée' sous la'cote'E/CN.4/Sub.2/4l6.

61. A sa 3ème séance, le 7 août 1984j la Sous-Commission a entendu une déclaration
du représentant de ?a. Ligne internationale pour les droits .et la libération des peuples,
organisation non gouvernementale. A sa 4ème séance, le 8 août 1984, elle a également
erïèéhdu les observations de l'Organisation internationale du Travail (OIT)-.et des
organisations non gouvernementales suivantes : Congrès juif mondial, Comité de
coordination d'organisations Juives, Association internationale de droit pénal et
Mouvement international pour.l'union fraternelle entre les races et les peuples. A
sa 6èmè séance, elle a entendu le représentant de l'Organisation des Nations•Unies
pour l'éducation, la science .'et la culture (UNESCO) ainsi que les observateurs
d'Israël'et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

62.''..Le 14 août 1984., un projet de'résolution (E/CN.4/Sub.2/1984/L.l) a été déposé
par MM. Shàndaré,.Bossuyt, ' Cepeda Ulloa, Mme Daes, MM. Deschênes, Despouy, George,
Mme Gu Yijie et MM. Joinet, Khalifa, Martinez Bàez, Mubanga=Chipoya, Simpson, .Takemoto,
Valdez Baquéro et Yimer,

63. A la,33ème séance, le 28 août 1984» le projet de résolution a été présenté par
M. Bossuyt,

64. À la même séance, le Directeur adjoint du Centre pour les droits de l'homme a
donné lecture Xiècî'état des incidences administratives du projet de résolution et
de ses incidences sur le budget-programme. , . . . • •

65. 'A la même séance, la Sous=Commission a adopté le projet de résolution sans vote.

66. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,
section A3 en tant que résolution 1984/1-
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V. ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION' RACIALE s

A. MESURES A PRENDRE POUR LUTTER CONTRE LE RACISME
ET- LA DISCRIMINATION RACIALE ET ROLE DE
LA SOUS-COMMISSION5

B . CONSEQUENCES NEFASTES, POUR LA JOUISSANCE DES DROITS
DE L'HOMME, DE L'ASSISTANCE POLITIQUE, MILITAIRE,
ECONOMIQUE ET AUTRE ACCORDEE AU REGIME RACISTEQ
ET COLONIALISTE D'AFRIQUE DU SUD

a) Mesures à prendre pour lutter contre le. racisme et l a discrimination.
raciale et, rôle, de/la Sous-Commis s ion

67. la Sous-Commission a examiné l'alinéa, a) du point .5 de son ordre du jour, en
même temps que l'alinéa b), de sa 9ème à sa 14-ème séance, les 10, 13» 14 e"b
15 août, et à sa 33ème séance, le 28 août 1984. A cette occasion, l a Sous-
Commission a également examiné les programmes prévus pour l a deuxième Décennie
de l a lutte contre le racisme et l a discrimination r a c i a l e , que l'Assemblée générale
a proclamée en 1983 dans sa résolution 38/14. Le projet de plan d'activités pour
la période 1985-1989 a été distribué aux membres de l a Sous-Commission
(A/39/167 - E/1984/33).

68. La question a été présentée par l e Sous-Secrétaire général aux droits de l'homme
qui a att i r é l 1attention sur le plan concret d'activités pour la période 1985-1989
proposé- par le Secrétaire général, en application, du programme de travail
arrêté à l a deuxième Conférence mondiale de l a lutte contre l e racisme et l a
discrimination raciale et approuvé par l'Assemblée générale (E/l984/33)» Ce
plan d'activités prévoit une approche thématique des questions - c'est-à-dire que,
chaque année, une activ i t é spécifique pourra être choisie aux fins d'étude
approfondie.

69. Au cours du débat général, tous les orateurs ont condamne le phénomène du
racisme, de la discrimination raciale et.de 1'apartheid» L'avis a été exprimé
que l'apartheid, i l l u s t r é par l a politique dite des "homelands" que .le Gouvernement
sud-africain pourstiit et qui aboutit à expulser les Noirs de leurs terres, pouvait
être comparé à un génocide. Les récentes réformes parlementaires effectuées par
le Gouvernement sud-africain ont également été évoquées, l e sentiment étant que
ces réformes seraient préjudiciables à l'élimination définitive de l a discrimination
raciale et de 1'apartheid et contribueraient au contraire à enraciner plus profon-
dément encore ce système dans l a société sud-africaine.

70. La Sous-Commission s'est f é l i c i t é e des résultats de l a deuxième Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et l a discrimination raciale, tenue à
Genève en août 1933. La Déclaration et l e Programme d'action adoptés à l'issue .
de cette Conférence ont été salués comme un progrès important vers l'élimination
totale de toutes l e s formes de racisme et de discrimination r a c i a l e . • .

71. Reconnaissant que l e s buts et objectifs de l a première Décennie n'avaient pas
encore été atteints, de nombreux experts ont en conséquence déclaré appuyer l a
proclamation de la deuxième Décennie de la lutte contre l e racisme et l a
discrimination raciale par l'Assemblée générale en 1983*

72. Un expert a demandé pourquoi une année s'était écoulée depuis, l a deuxième
Conférence mondiale sa.ns qu'à sa connaissance, aucune mesure pratique a i t été
prise. I l a suggéré que l e s membres de l a Sous-Commission, à leur retour dans
leur pays, prennent contact avec les autorités administratives pour que l e s délé-
gations à la prochaine session de l'Assemblée générale soient en mesure de prendre
des décisions pratiques.
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73» De nombreux membres de la Sous-Commission, notant que le Conseil économique
et social avait approuvé la recommandation'de celle-ci,ont exprimé l'espoir que
l'étude confiée à M. Eide sur les résultats obtenus et sur les obstacles rencontrés
pendant la première Décennie, en insistant tout particulièrement sur les progrès
dans ce domaine, s ' i l y en a eu, permettrait d'obtenir des résultats concrets»

74» La position adoptée a été que l'application des résolutions pertinentes des
Nations Unies et une ratification plus large- de la Convention internationale pour
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, y compris la Convention
QVX l'élimination de la discrimination à l'égard, des femmes et la Convention inter-
nationale sur l'élimination et .la répr.esëi.Q.n_du -crime' d'apartheid,*".fèQurraient. .
contribuer en fin de compte à la suppression totale du racisme, et &&• la...discrimination
raciale,

75» Plusieurs experts.ont préconisé l'imposition de sanctions' économiques obli-
gatoires à 1*encontre de l'Afrique du Sud, conformément à la Charte des.
Hâtions Unies. • • .

76. Un certain nombre ont suggéré 'des mesures concrètes, à prendre' au cours de
la deuxième Décennie dans le domaine de l'éducation et de l a formation Î publi-
cation d'itn volume récapitulatif sur les législations nationales concernant la
prévention de la discrimination raciale, cours de formation pour les rédacteurs
lég i s l a t i f s et préparation de'matériels d'enseignement par 1-IUHESCO, par exemple.
Le Département de l'information: jouerait un rôle central dans la diffusion d'idées
et d'études et dans la célébration d'une journée internationale contre la discri-
mination raciale. .

77' Des déclarations ont été faites par les représentants de'l'Organisation, de
l'unité africaine (OUA) et des mouvements-de'libération nationale suivants -Î
African. lational. Congress et South, West. Africa Pepple ' s Qrganization (SWAPO),
et par ceux des organisations non gouvernementales ci-après : Communauté inter-
nationale baha'ie, Mouvement international pour,l'union fraternelle, entre les
races et les peuples, Fax Komana, Conférence mondiale des religions pour la paix
et MinorityL Po-ghts, Grou.p.. " •>.. . .

78. L'observateur du Japon a f a i t une déclaration.

79/ Le '22 août 1984, un projet de résolution •(E/CF,4/Sub.2/l984/L.7) a été-déposé
par MM. Mazilti, Mubanga-Chipoya, Simpson et Yimer. ..-..'

80. A la 33ème séance, le 28 août 1984? M. Joinet s'est joint aux auteurs de ce
texte. A la même séance, M, Mubanga-Chipoya a présenté le projet de résolution.'
M. Alfonso Martinez a proposé oralement d'insérer les mo'ts "l'éducation, l'ensei-
gnement, l'information et la diffusion de l'information" après le mot "concernant"
au paragraphe 1 du projet de résolution*

81. M. Alfons* Martinez a proposé de remplacer les mots "pour éliminer ces organi-
sations" par'•"contre toutes les activités racistes de ces organisations" au •
paragraphe 4 au projet". • • ' . . . ; ;, '

82. M. Joinet a proposé de remplacer dans-le-paragraphe 1 du projet les mots'
"mettre en oeuvre" par "la prise en considération", H a proposé par la suite de
remplacer aû  paragraphe 2 les mots "à là nationalité" par "incitant les réflexes
xénophobes". .
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83. M. Joinet a proposé de remplacer au paragraphe 4 les mots "pour éliminer ces
organisations" par "pour mettre fin aux activités racistes de ces organisations";
ensuite, i l s'est mis d'accord sur le texte proposé par M. Alfonso Martfnez.

84. M." Alfonso Martinez' et M. Carey ont proposé d'ajouter les mots "et des mesures
juridiques" après les mots "mesures énergiques et efficaces" au paragraphe 4-,

85. A la demande de M. Carey, la Sous-Commission, a voté d'abord séparément sur
le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution. Ce paragraphe a été adopté
par 18 voix contre•zéro, avec 3 abstentions. Toujours à la même séance, le projet
de résolution, ainsi modifié, a été.adopté sans vote. ...•.,. .

86. Le texte de la résolution, tel qu'il a'été adopté, figure au chapitre XVIII,
section A, en tant que résolution 1984/5*

k) Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme, de
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée
au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud

87. La"Sous-Commission a examiné l'alinéa b) du point 5 de son ordre du jour en
même temps que l'alinéa a ) , de sa 9ème; à sa 14ème séance, et à sa 33ème. séance,
les 10, 13, 14, 15 et 28' août 19Ô4. '.',.. . ,, . •••

88. La Sous-Commission'était saisie d'un rapport de M. Khali,fa, Rapporteur»
spécial (E/CW.4/Sub.2/1984/8 et Add.I et 2) qui contenait'une lis t e générale
mise à jour des banques, compagnies d'assurances, sociétés et autres organismes
accordant une assistance à l'Afrique du Sud, soit directement, soit indirectement
ou apportant une aide.au régime illégal en Namibie. Des informations et des obser-
vations plus complètes sur la nature et le volume de l'assistance fournie au
régime par les entités mentionnées sur la liste ont également été fournies.

89. À la 9ème séance la question a été présentée par le Sous-Secrétaire général
aux droits de l'homme.

90. En présentant son rapport à la lOème séance, le Rapporteur,spécial a exp.liqué
le lien existant entre ce document et les rapports qu'il avait présentés antérieu-
rement à la Sous-Commission. Il a .déclaré que quelques Etats avaient un intérêt
extrêmement lucratif à soutenir le .régime sud-africain. La raison d'être de
l'apartheid, toutes considérations,de stratégie mises à part, était principalement,
a son a,vis, le besoin de disposer d'une ,main-d'oeuvre bon marché et qui reste bon
marché. Loin d'être la démocratie prétendue, la situation en Afrique du Sud était
plutôt la tyrannie d'une minorité sur une majorité opprimée. Les prétendues
réformes constitutionnelles n'étaient que simagrées. Selon lui, "l'engagement
constructif", contribuait à rendre l'apartheid plus répressif et des millions de
Noirs sud-africains continuaient à être expulsés des Etats de pacotille appelés
bantoustans. Il a rappelé que l'Afrique du Sud, au moyen.d'actes terroristes,
étendait ses griffes vers ses voisins, le Mozambique et l'Angola, afin de leur
imposer des accords inégaux. De l'avis du Rapporteur, la liste annexée à son
rapport constituait un instrument efficace de dissuasion. Il a signalé qu'il .avait
dû en préparant sa' liste établir dos contacts directs, afin de renforcer la coordi-
nation, avec tous les organes des Mations Unies s'occupant de ces questions
= en particulier, le Centre des Mations Unies sur les sociétés transnationales
et le Centre du secrétariat contre l'apartheid. Il a ajouté qu'il souhaiterait
receVpir,. de toutes sources, des informations propres à l'aider à tenir .cette li s t e
à jour, 'afin qu'elle soit aussi complète que possible.
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91. ".Au cours .du débat général, tous lés orateurs/'ont rendu hommage à l ' u t i l e "'
travail'du'Rapporteur spécial. Là plupart ont fermement condamné'le racisme, l à ! t i !

discrimination raciale et, en particulier, la politique'1 d'apartheid.' I l s ont '''"'
estimé que l a politique d'"engagement constructif" avec l'Afrique du Sud a i d a i t
à enraciner plus profondément encore là système' d'apartheid, e t que l'Afrique au. . """
Sud contraignait ses voisins plus'faibles à conclure "désaccords inégaux. Ils':bht "
f a i t observer que certains,pays européens avaient .réservé un...bon accueil au
Premier" Ministre d'Afrique du.'Sud. C'était' l à une tendance dangereuse qui 'compro-
mettait'les progrès f a i t s jusqu'ici ààtiè " l a lut te',' contre l'apartheid. ; ' ;:''fi; ' '

92. La plupart des orateurs ont critiqué lé's':sociétés' qui' maintenaient des
relations d'affaires avec l'Afrique du. Sud. A. cet égard, l?un d'eux a f a i t observer
que Certains gouvernements, tout en persistant à. affirmer,'vqu?ils ne pouvaient
empêcher les sociétés privées d'avoir des relations avec1'l'Afrique du Sud, '
s'arrangeaient pour adopter des règles imposant un embargo sur le commerce et les
relations d'affaires des: entréprises---pi?ivéës'.--avec certains-au-t^eâ-pays. . ,.;.':,..

93. Un orateur a déclaré qu'en'-se'retirant d'Afrique du Sudvpour protester contre
l'apartheid, on réduirait l'influence de l'opposition intérieure à l'apartheid.
I l a ajouté que l'Organisation des Nations Unies, en établissant la l i s t e des
sociétés étrangères 'opérant en''Afrique du Sud, devrait''lëïir'' demander, par exemple,
s i e l l e s reconnaissaient les syndicats noirs. Elle devrait également1 poser des-
questions à d'autres, pour évaluer, comment ces sociétés pourraient a f f a i b l i r et
éliminer l'aparj±[_ejjd ou, au moins', améliorer l e s conditions des'victimes de , - ' _
1 'apartheid. . • '. : ': '* • • < • • \ '.:.'-••

94. "l l ' a été déclaré que la diffusion du'rapport, par sa publication et par la publi-
cité^' accroîtrait son e f f e t sur l'opinion publique et favoriserait.'de nouvelles
activités' 'contre l'apartheid. Quelques orateurs ont également soui'ijghé1 l'Importance
de faire connaître le rapport1 aux sociétés ayant des relations ateo î 1 Afrique du Sud.
Celles-ci devraient être mises en garde contre des sanctions éventuelles, y compris
l'exclusion des'transactions commerciales-, pouvant av'oi'r lieu au sein du système
des Mations Unies. ' :

95- De nombreux orateurs sont "convenus qu'il était'; important'1 que le Rapporteur1 '''
spécial.'intensifie ses contacts avec lé 'Contre des Nations Unies sur les sociétés'-
transnationales et le• Centre du secrétariat contre1 1 'apartheid.: ïi"/à également 'été'; '
dit que des' ressources' devaient atrè rendues disponibles p'pju'r achever "le rapport'"'"1

mis a jour. ' Quelques membres ont f a i t observer qu'en plus d!es ••3ociéîté:slVprivées', 'ïs?'
rapport devrait également mentionner les sociétés et entrëp'ris%s'publiques-ou d'Etat.

96. I l a été proposé d'envisager d'Inclure :dans le prochain, Rapport'diii\ Rapporte'û'r .' •
spécial Une évaluation des conséquences' néfastes du commerce"àve!c r';Àfriq;U3;'dù::'1Su'd.

97» De' 1''avis général, l e rapport devrait recevoir, la diï^'us'iô'n''et la pûbilcité '"
les plus• la'r'ges''étant donné que l'existence persistante de l'apartheid corié%ïi:fl:ait' '
un affront a la communauté internationale et aux Nations Unies. ' ; '-'J ''••-'••: •

98. \ Des déclarations ont été f a i t e s "par les observateurs'"^'''Israël (llèmè -séance) .'
et de' Chypre (l'3'èmè''séance). Des déclarations ont en outre'été"'faites par les 1

représentants'de l'Organisation de l'unité africaine (13emé séance) et des
mouvemehts de libéra'iipn nationale ci=après ; African Ma tlonàl" hongres s (12ème séance),
S¥APO (îjè'me sëahcê)j.-Les organisations' non' .gbuverneméntaîleâ'• ;cïiaprëis ont également
fait'des déclarations '; Communauté internationale baha'ie', Mouvebient'international
pour l'union fraternelle entre les races e t lés peuples, Fax -Romahà', Conférence
mondiale des religions pour la paix et Minority Rights Group (13ème séance).
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99- A la 14ème séance, dans sa déclaration finale, le Rapporteur spécial a remercié
les membres et observateurs de leur soutien ainsi que de leurs diverses suggestions,
dont i l a déclaré qu'il tiendrait compte pour la mise à jour de ses futurs rapports.

100. Le 21 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/1984/L.4) a été déposé
par MM. AL Khasawneh, Alfonso Martfnez, Ehandare, Chowdhury, Dahak, Geo-rge> Joinet,
Martinez Baez, Mubanga*Chipoya et Simpson.

101. Le 28 août, à la 33èrne séance, M. Chowdhury a présenté le projet de résolution.

102. M. Roche a demandé un vote séparé sur le paragraphe 2 du dispositif. Le
paragraphe a été adopté par 18 voix contre zéro, avec 2 abstentions.

103. Le Directeur adjoint du Centré pour les droits de l'homme a donné lecture de
l'état de3 incidences administratives du projet de résolution et de ses incidences :

sur le budget-programme.

104. M. Roche a ensuite demandé un vote sur l'ensemble du projet de résolution.
Le projet a été adopté par 19 voix contre zéro, avec une abstention.

105. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,'
section A, en tant que résolution 1984/4.

106. Le 21 août 1984» un projet de décision a été déposé par MM. Roche et Whitaker
(E/CN.4/Sub.2/1984/L.5). Le 28 août 1984, à la 33ème séance, M. Roche a présenté
le projet de décision.

107. M. Alfonso Martinez a proposé un amendement tendant à ajouter l'alinéa c)
ci-après :

"c) de considérer l'utilisation des informations disponibles en ce qui
concerne :•' -

i) les liste s annuelles des-bénéfices desdites entreprises, résultant
de leurs activités en•"• Afrique du Sud et Namibie, si possible pour
les cinq dernières années;

5 i l ) les listes comparatives annuelles des bénéfices desdites entreprises
. résultant de leurs activités en Afrique du Sud et en Namibie, en
rapport avec les listes annuelles des bénéfices résultant de leurs
activités similaires dans d'autres pays ou, le cas échéant, en
rapport avec les listes des bénéfices d'autres branches des compagnies
mères, résultant des activités de ces dernières dans d'autres pays."

108. Le projet de décision, ainsi modifié, a été rejeté par 18 voix contre 2,
avec 2. abstentions. '
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VI. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES
.-. LIBERTES.-POmAMEITALES, Y COMPRIS' LA ...POLITIQUE DE, 1.1
. DISCRIMIMTION .RACIALE ET DE SEGREGATION AINSI -:QffE-. .

.14 POLITIQUE D'APARTHEID, DMS- TOUS; iESf.PAYS, EN •. - -.
PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX

. . E T ; , D E P E N D A N T S •%• .-. \ •...- , .. - j •.,•• ..r.nynq :•-..• ,.,.:.'•

•&-. RAPPORT • DE ' LA SÛUSiCOMMISSION ÉTABLI " CONFORMEMENT ' .
A LA RESOLUTION 8 ( X X Ï Ï Ï j !;DE LA CÔMisèïÔNj ''

= 1... LES EFFETS DES VIOLATIONSvFLAGBAJSTES!• DES. DROITS
DE L'HOMME SUR LA PAIX ET LA SECURITE

•.•;:.,c•••.-/, I N T E R N A T I O N A L E S . • ,.• : - < ^ ; ^ • • • . ; • • = • •!./ ••,•-.:• ù •

a) Rapport de la. Spus-Çommlg.sion é t a b l i en applj.pa.tion :de l a résolution,; 8 (XXIII)
de t l a Sous~Commis,sipn .... ..... ';•.-, •:.'>'.[• ..-.

109. La Sous-Commission a examiné l e point 6 de son ordre du jour à ses 20ème, 21ème,
22ème, 23ème,. 24ème, 25èraer 26èrae, . 27ème, 34ème} 35èroe*i:'3(S.èrae-e,t. 37ème .séances,, .
tenues l e s 20, 21, 22, 23, 29 et'30'août 1984.' '; "•",.' '...,-. ,:'-; ,;

110. E l l e é t a i t . s a i s i e des .documents, suivants pour l.'e,xa-men'de ce p.,oint : •..:•.

- Un rapport du Secrét a i r e général sur l e s personnes handicapées, présenté en
appli.Qa.tiqn des résolutions ^8>2/--l-- et 198j;/515 .de,, la. Sous-GiOïnm^s'jSi.onïirqui;"
co.n>tejaa.it les., réponses re;çu@Sv.des. gouvernements ,' -des pi^ganisraeis ;-4:.̂ l. ••
Nations Unies, des i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s et des organisations-^non
gouvernementale s (E/CÎM/SUID . 2/1984/9) 1

" Un a d d i t i f à ce rapport, qui contenait une communication reçue du . • <à-i,•-;•••
Haut Commissaire des Nations Unies pour l e s réfugiés (E/CN.4/Sub.2/1984/9/Add.l) ;

! • • . 1 • • ' ' • • • . . 1 • • • : ' • ' . : . ' • : ' • . , . > ! : . • • ' . . • . • ; ) ' . . ' ' • • ! • " • •' " ' •

- Un rapport préliminaire, établi par M. Mubanga-Chîpoya, intitulé •,"Analyse
des tendances actuelles et des faits nouveaux concernant le droit de quitter
tjout. pa.ys, y compris:.le sien, e-t ,-de, ,r;ë:iv-6nir:.rdans son..pays, et concernant
qu.eiques. autres droits ou questi0ns.;,!;qui-.en. découlent {"E/CN.4/Sub*271984/10) ;

- Une note du Secrétaire général, présentée en application de la réso-
, JfUtipn, 1984/H de,;la..Commission des. droit-s.. dê  l'homme.̂  .consaqrée, .aux rapports,
études et--publications "de- la,D-ivision chargée, des droits, des...Palestiniens
(E/CN.4/Sub-.2a984/35).';-, ' •:..,• '.••< -. ••••>. \v : . - . . : . , » • : . ' : - . • . ; • • • •

• ; . . • • • ' . .. .' .' " • ' . • • ' . • . "•. r - i . : . - : '•'•:! "j ['••' " ':.- :••'

• f Urie:,. note, du Secrétaire général.,..; pjr.égentée en app'Mcation-.de-iavréso-
. lution: -1983A18 .d-e la Spus^ConKnisslQn, relative à.rla; situation,«des droits de
ï"'homme en El Salvador (E/CN.4/Sub.2/1984/36);

- Une lettre, datée du 5 j u i l l e t 1984» adressée au Sous-Secrétaire général aux : '
droits de l'homme par le représentant permanent de la République socialiste
du Viet Mam auprès de l'Office des Nations Unies à Genève (E/CN.4/Sub.2/1984/41) ;

=• Une lettre, datée du 6 août 1984, adressée au Président de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités par le représentant permanent du Kampuchea démocratique auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève (E/CN.4/Sub.2/1984/42).
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111. Au cours du débat, un certain nombre de membres de la Sous-Commission et les
autres intervenants ont f a i t état de la politique d'apartheid. Plusieurs d'entre eux
ont déclaré que la prétendue "réforme constitutionnelle" récemment introduite en
Afrique du Sud ainsi que l'éviction et la réinstallation forcée de la population noire
par le gouvernement avaient en f a i t pour but de perpétuer la ségrégation r a c i a l e . Des
membres ont rappelé la détention prolongée de M. Nelson Mandela et de M. Abel Dube..

112. Plusieurs membr.es ont parlé des violations flagrantes des droits de l'homme
dans les territoires occupés par Israël en Palestine et au Liban.

113. Un certain nombre d'intervenants ont évoqué des situations précises concernant
les droits de l'homme, notamment la situation au Timor oriental, la situation des
minorités tamoules à Sri Lanka, l'exécution et l'emprisonnement de membres de la
secte baha'ie et d'autres personnes en République islamique d'Iran, la situation
des Kurdes en Turquie, la situation de la minorité juive dans la République arabe
syrienne, la situation des musulmans Ahmadlyya au Pakistan, le bombardement de la
population civile en Afghanistan, la situation aux Philippines, les actes de piraterie
perpétrés contre des réfugiés en Asie du Sud-Est, la situation au Kampuchea démo-
cratique., la situation des réfugiés en Papouasie-Nouvelle-Guinée, l e s amputations
au Soudan, la situation des nomades au Kenya, les massacres en Ouganda, la situation
en Guinée équatoriale, la pauvreté et la famine au Sahel, le droit à l'autodétermi-
nation du peuple de la Grenade, la situation des victimes c i v i l e s en El Salvador,
la situation de la population autochtone au Guatemala, l'intervention de forces
extérieures au Nicaragua, la persistance de l'état d'urgence au Paraguay, la
situation dans.le Guyana, l'action des autorités du Royaume-Uni en Irlande du Nord,
la situation,des écrivains dans la République démocratique allemande, la situation
des prisonniers politiques et des J u i f s en Union des Républiques s o c i a l i s t e s
soviétiques et la situation des droits de l'homme à Chypre.

114. Plusieurs intervenants ont mentionné des cas individuels, t e l s que celui de
M. Wilson Ferreira, détenu en Uruguay, celui de M. Andréi Sakfrarov en Union des
Républiques socialistes soviétiques et celui de Léonard Peltier aux Etats-Unis.

115. Des membres ont exprimé'des opinions différentes'sur les situations et les cas
mentionnés, en particulier sur la situation à Sri Lanka et sur le cas de M. Sakharov.

116. A propos des amputations au Soudan, certains membres ont rappelé les principes
du système juridique islamique. :•:

117. A la 2lème séance, un membre a f a i t des suggestions concernant la création,
dans le cadre,des Nations Unies, d'un service de médiation et d'un mécanisme qui
pourrait intervenir immédiatement dans les' cas urgents de violation des droits
de l'homme. Des membres ont posé des questions.aux observateurs envoyés par deux
pays. I l a été dit aussi que l a Sous-Commission devrait pouvoir demander des
informations complémentaires aux observateurs envoyés par des pays et aux repré-
sentants d'organisations non gouvernementales pour obtenir des éclaircissements.

118. Au cours du débat, deux questions de procédure ont été soulevées par des membres
de la Sous-Commission. La première a été soulevée aux 25ëme et 26e'm'e séances au
sujet d'une déclaration f a i t e par l'observateur envoyé par un pays, qui a f a i t état
d'un pays autre que le sien. La seconde l'a été aux 26ème et 27ème "séances à propos
d'une question, posée, par un-membre à un. observateur envoyé par unjpays. Des membres
se sont demandé, si- les membres pouvaient ou non procéder au "contrè»'interrogatoire"
des observateurs envoyés par des pays. D'autres ont déclaré qu'il ne f a l l a i t p.as
voir de "contre-interrogatoire" dans le f a i t de poser des questions pour obtenir
des éclaircissements.
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119. La Sous-Commission a entendu les observateurs envoyés par les Etats membres
suivants ; Afghanistan,(26ème séance); El Salvador (27ème séance); Guatemala
• (25ème .séance) ; .Inde (27ème séance); Indonésie (26ème et 27ème séances); -..-Israël• •-
(25àrae séance},; .-Pakistan (27èrne séance); Philippines (26ème séance); Portugal
(2,7ème .séance); ..-.République démocratique allemande (27ème séance)^République
islamique d'Iran (27ème séance); Royaume-Uni,de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord (27sme séance); Soudan (26ème séance);. Sri Lanka L(;23©me et 27ème séances);-
Thaïlande (27ème séance); Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques
(27è1me séance) ;, Uruguay (27ème-. séance).; Viet Wam-(27èrae séance).

120. La Sous-Commission a entendu aussi les représentants de l'African National
Çongress (22ème et..24ème séances) et du ,Pan-^Africanast Congress' of:Azania lj -
( 2 2 è m e s é a n c e ) . . ; j ; :,;..• . •• •. • • • • . : , • • '

121. La Sous~Comm,ission a entendu les représentants des organisations non gouver-
nementales suivantes:-.;: Amnesty International (23ènie' séance);' Commission inter- • -;

nationale- de j u r i s t e s :(23èmet-séance) ; Communauté internationale baha'ie ' • • • "
(23èrae séance); Gonfé.]rtene.ei dgs, femmes de-l'Inde (24èrae séance) ; Conseil des points-
cardinaux (23ème-séance) ; Conseil international de t r a i t é s -indiens- (24èmë séance) ;••
Conseil international des femmes juiv!es •.{22ème séance) ; Fédération Internationale'1

des droits de l'homme (24ème,-séance) ; Ligue, internationalei'des femmes'pour; la paix
et l a liberté (24ème séance):;- Ligue internationale des droits de l'homme';; ,-. ' ••'
(22èine- séance); Ligue, internationale pour les. droits et 1* "libération des .peuples
(22èm€i- séance-)-;,i.;Minori:tyiRights Group (.24ème :aéance) ; MouV-ëm-ent contre legraêisiae
et poi.r l'amitié entre l e s peuples (24ème séance); Mouvem'ent international1 p-our : •
1:.unioni;;fra,:ternelle, entre les races et les peuples (23è!Bë:' séance) ; Organisation 'r:

mondiale des personnes: handicapées (24ème séance); Fax Ghristi :(22ème séante);
Pax Rcmana (23.ème séance); Procédural Aspects, of International Law Institote -
International Human Rights.- Law Group (23èrae'-séance)'; Société anti-esclavagiste
(23ème séance); Union des Roma (27ème séance).

122. A sa 24ème?séance, la Sous-Commission a entendu une • déclaration du repr'é-' •
sentant'du Haut. Commissariat des Mations Unies pour• les • réfugiés. ' • • •' •

123. Le 22,août 1984, e l l e a été s a i s i e d'uîî projet de résolution •"•'
(E/CMn4/Sub.2/1984/.L.6) ayant pour auteurs'-M. Al .Khasawrieh et

1 M. Whitak'er. ' •

124. Elle a examiné ce projet:qui a « t é présenté par M. Al -Khasawneh-j. à sa ;'
33ème séance, le 28 août 1984. M. Joinet a proposé de-modifier le premier ' •
paragraphe du dispositif de façon qu'il se l i s e comme suit :

"1- Prie la Commission des droits-de l'homme.de demander-d'urgence
aux autorités au pouvoir en Afghanistan-;'de'•mettre un terme aux*' bombardements
dont sont victimes les populations .civiles." ' ':

125. A la même séance, le projet de résolution, t e l qu'il avait été-modifié-par
M» Joinet, a été,adopté par-13 voix contre 4, avec 2 abstentions.••" • •

,:-Le texte de la résolution, t e l qu'il a été adopté, est reproduit au
chapitre .^FIII, section A, en tant que résolution 1984/6.' ' '• ;'' " •

12,7* L^ 24 août. 1984; •• l a Sous-Commission a é t é s a i s i e d'un p r o j e t de r é s o l u t i o n
(E/CN,.4/Sub,-2A-98,4/ti»;l8) ayant ..pour auteurs-M. Bossuyt, Mme Daes, M. Deschênës,
M.- Georgei,vMi!.J4a:rfcïnez-Baez!,

;--MvMuba,nga^Chipoya, ":M.; Roche, M. Simpson,; •'• '
M. Ur-ibe^Portocaprero, M. Valdez Baquero'et M. -l/3hi:taker. ' ' ' : •""'
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128. Elle a examiné ce projet, qui a été présenté par M. Bossuyt, à sa 34ème séance,
le 29 aoijt 1984. Elle a été informée que M,, Simpson avait demandé que son nom, "soit
retiré de la liste des auteurs. ...'"'"

129. L'observateur de la République islamique d'Iran s'est élevé contre le projet
de résolution, aucune preuve, a-t-il dit, n'ayant été produite pour étayer les
allégations qu'il contenait.

130* A la même séance, le projet de résolution a été adopté par 14 voix contre une,
avec i .6 abstentions. ^ ..)/.'.'.....•., •

131. Deux membres de la Sous-Commission ont expliqué leur vote après le vote. '

132. Le, texte de la résolution,:tel qu'il a été adopté, est reproduit au
chapitre XVIII, section A, en tant que résolution 1984/14*

.133* Le 27 août 1984s la Sous-Commission a été sa i s i e d'un projet de résolution
(E/CN.4'/Sub.2/1984/L.26) ayant pour auteurs M. Bossuyt, M. Deschênes, M. George,
M. Martinez-Baez, H. Mazilu, M. Mubanga-Chipoya, M. Roche, M. Simpson,
M. Whitaker et M. Yimer, qui a été présenté à la 34ème séance, le 29 août 1904,
par M. Mubanga-Chipoya.

134* La Sous-Commission a examiné le projet de résolution à ség 34ème et
35ème séances, le 29 août 1984. M. George, M. Mazilu et M. Martinez-Baez ont
demandé que leur nom soit retiré de la l i s t e des auteurs. ''• ;.

135* A la 35ème séance, le 29 août 19&4, M. Mubanga-Chipoya a présenté une
modification au projet de résolution. Le texte du projet modifié se l i s a i t
comme.suit : ...

. • "La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités, •.'...

Notant l'existence dans divers pays d'une législation ou de pratiques
comportant la peine d'amputation,

Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de ï'homme,

., . Recommande, à la Commission des, droits de. l'homme de demander instamment
aux pays p,u. ir.'existe une telle législation ou de telles pratiques, de prendre
les mesures voulues pour que soient prévus d'autres châtiments,.qui'soient
conformes à 1[J article 5 de la Déclaration, universelle ..des droits,., de' l'homme."

136. A la même séance, i l a été demandé si ;.le nouveau texte constituait un,simple
amendement au projet de résolution original ou s ' i l s'agissait d'une proposition'
nouvelle. Par 13 voix contre 6, avec 5 abstentions, la Sous-Commissioji a
décidé qu'il s'agissait d'un amendement- "^ , '

137» A la même séance, M. Bossuyt a demandé;que son nèm soit retiré de la l i s t e
des auteurs du. projet. . . . , . " '-"••• : :' •••
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158. A la même séance, l s projet de résolution*.tel ...qu'il avait été modifié, a été
adopté par 10 voix contre "5> avec 9 abstention?..1' {";." . '

139- Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté,' est reproduit au
chapitre XVIII, section A, en tant que résolution 1984/22.

140. Le 27 août 1984, la Sous-Commission a été saisie d'un projet de résolution
(E/CN.4/Sub.2/1984/L.27) ayant pour auteurs M. Alfonsd Martinez, M. Joinèt,
M. Martinez-.Baez, M. Mazilu, M. Mubanga-Chipoya, M. Roche, M. Simpson, M. Sofinsky
et M.""ïkkemotb". M. Roche et M. Sofinsky ont demandé que leur nom soit retiré de
la l i s t e des auteurs.

141. La:'Sous-Commission a examiné le projet de résolution à sa 35ème séance,
le 29 août 19;3.4« Le Président a décidé qu'il était inutile de le présenter.,
M. Despouy a proposé d'y apporter les modifications suivantes : ' : ."

a) Ajouter entre les troisième et quatrième alinéas du préambule un nouvel
alinéa: libellé comme suit''': ' ".[ ' ,'

" ,,i,"f renant 'acte de"s élections'qui ont eu lieu le 1er juin 1984 et du
calendrier électoral prévu pour 1985-"

b) Modifier le paragraphe è du dispositif de manière qu'il se l i s e comme
suit 2 '•""'' • ' . ' ' • ' •

"Invite instamment, en "conséquence,' le Gouvernement guatémaltèque
à respecter le calendrier électoral et, à garantir effectivement que
toutes .les..forces politiques auront la'faculté de participer aux
électidh's^'prési'dentielies'qui doivent "avoir lieu au mois de juillet 1985
en prenant les mesures voulues pour que se dissipe le climat de terreur
et de répression qui a précédé les élections à l'Assemblée nationale
constituante, le 1er- j u i l l e t 1984." ••'/ ... .:..-.,--

A la mime séance, M. Alfonso Martinez a proposé d'apporter, au deuxième amen-
dement proposé par M. Despouy une modification qui se l i s a i t comme'-suit :

"Invite instamment, en conséquence, le Gouvernement guatémaltèque à
respecter le calendrier électoral et à mieux'ga'rantir que toutes les forces
politiques auront la faculté de participer aux élections présidentielles qui
doivent avoir; lieu:' au % > i s de juillet 1985'en" prenant les mesures /voulues
pour que 'sè:'dissipe le climat d'intimidation qui a précédé les élections
à l'Assemblée nationale' constituante, le 1er juillet 1984."

142. Les auteurs du projet de résolution ont accepté les.deux modifications.

143» A la même séance,'Vobservatrice du Guatemala s'est élevée contre le projet
de résolution tel'qu'il avait été modifié, le considérant comme partial et ne '
correspondant pas à la situation réelle au Guatèniâla.

144. A la même àëàncéy le projet de résolution, tel qu'il avait été modifié, à été
adopté sans être rais aux voix.

145• Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au
chapitre XVIII, section A, en tant que résolution 1984/23.
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146. Le 28 août 1984» la Sous-Commission a été s a i s i e d'un projet de résolution
(E/CN.4/Subo2/1984/L.5:>) ayant pour auteursMme Daes, M. Deschênes, M. Joinet,
M. Mubanga-Chipoya, M. Roche, M. Simpson, M. Valdez Baquero et M. Whitaker.

147- Elle a examiné ce projet, qui a été présenté par II. Joinet, à sa 35ème séance,
le 29 août 1984. i'î. llubanga-Chipoya, M.. Roche et M. Simpson ont demandé que leur
nom soit retiré de la l i s t e des auteurs.

j.48. A la même séance, l'observateur de l'Indonésie a déclaré que le paragraphe 3
du dispositif du projet de résolution n'était pas conforme à la r é a l i t é .

149-. A la même séance, le projet de résolution a été adopté par 8 voix contre une,
avec 11 abstentions.

150. Le texte de la résolution est reproduit au chapitre XVIII, section A, en
tai^t que résolution 1984/24.

lfjl» Le 28 août 1984r l a Sous-Commission a été s a i s i e d'un projet de résolution
(E/CN.4/Sub.2/1984/L.3O) ayant pour auteurs M. Despouy, Mme Gu Y i j i e , M. Joinet,
M. Khalifa, M, Martinez Baezs M. Mubanga-Chipoya, M. Simpson, M. Uribe Portocarrero,
M. Whitaker et M. Yiraer.

152,, Elle l'a examiné à sa 36ème .séance, le 30 août 1984. L'observateur ^ ;
d'El Salvador a déclaré qu'il s'agissait d'un document politique et p a r t i a l .
M,. Despouy a proposé de supprimer les mots "et en ne respectant pas la vie des
personnes blessées et des prisonniers de guerre" à la fin du quatrième alinéa du
préambule. La proposition a été acceptée, par 10 voix contre 4» avec 5 abstentions.
M» Deschênes a proposé dé supprimer les mots "à El Salvador" à la fin du
cinquième alinéa du préambule,, La modification a été adoptée par 11 voix contre 6,
avec 4 abstentions.

153° A la même séance, le projet de résolution, t e l qu'il avait été modifié,
îi été adopté par 14 voix contre une, avec 7 abstentions.

154" M. Alfonso Martinez, Mme Daes, M. Martinez Baez et M. Chowdhury ont expliqué
leur vote après l e v o t e . _

153" l'S texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au
chapitre XVIII, section A, en tant que résolution 1984/26.

15<Û. Le 28 août 1984j la Sous~Commission a été s a i s i e d'un projet de résolution :
(E/CNc4/Subo2/1984/L,37) ayant pour auteurs M. Alfonso Martfnez, M. Bossuyt,
M* Joinet, M,, Martinez Baez, M. Mubanga-Chipoya et M. Yimer.

157» Elle l'a examiné à sa 36'ème séance, le 30 août 1984.

'158* A l a même séance, le projet de résolution a été adopté sans avoir été mis
aux voix.

159» Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au
chapitre XVIII, Section A, en tant que résolution 1984/29.

160. Le 28 août 1984? la Sous-Commission a été s a i s i e d'un projet de résolution
(E/CN,.4/Subo2/1984/L,38) ayant pour auteurs M. Bossuyt, M. Despouy, M. Joinet,
M. Roche, M. Uribe Portocarrero et M. Valdez Baquero.
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l6l..,Elle lr'a examiné-à ses 36ème. et ̂ eme -séancesf, -le* 30 août -1984. Le projet a été
p r é s e n t a par,M.. Joinet à l a jSeme •s.éàn'ee. .•••-• . ' ' •; • • •'.-•'•--•-'•••

162, A la même séance, M. Roche a demandé que son nom soit retiré de la l i s t e des
auteurs.. • •• . ' • ' • • • ' • . ; . • ••

163, A la 37ème séance, l'observateur de Sri, Lanka a f a i t une déclaration dans
laquelle i l a lancé un appel à la Sous-Commission pour qu'elle n'adopte par le
projet-..de résolution, qui risquait-.d'être mal interprété.'

164, A la même séance, M. Bossuyt a proposé de supprimer les mots "et de contrôler
Las,•£0-rpe.s de,,-[sécurité" figurant au deuxième-alinéa'du préambule, M. Dèschênes a
proposé de supprimer les mots "d'autres renseignements sur la violé&eé:'-'à" Sri -Lanka,1 y
compris" figurant dans le paragraphe unique du dispositif. Les deux modifications
ont été acceptées-par'les auteurs, ••;.•••• : . • • • ? . '-•.!•<••. *' .,. ;

I65... A la 37ème séance, le 30 août 1984, le projet de résolution tel qu'il avait
été' modifié,, a été adopté ,par 11 voix contre %.y<:avec -é .abstentions.

l6.6....,;.Le; texte• de l a résolution;:-, tel. qu'il a été adopté, est reproduit au chapitreXVHI,
section A, en tant que résolution 1984/32. . • • ' • .'. u".--. .' >'.. •• '

167. Le 29 août 1984J l a Sous-Commission a été saisie d'un projet de résolution •
(E/(lI.4/stibi2/l§8.4/li,.40)'ay;a»'fc -poux aut;etirs M. Alfpnso Martinez, M. Geoffge,'•'..•' ' '
M. Despoùy', M. Joinet^ M.. Ithalifai, M. îfextînez Saèz-, 3S; Mazilu', M. 1-îubanga-Chipoya,
M. Simpson-et M-.: Yimer. . - ...... '•••••• . • •.,--.:

168. Elle l'a examine à sa 37ème. séance, le 30 aoû-t.-;l-984. M. Whitaker, M. -.Chowàhury,
et- M. ; Sof insiky ont demandé que l.eiir nom., soit a jouté..à la l i s t e , des auteurs.

169» Le projet de résolution a été adopté à la 37ème séance, par 16 voix contre
zéro, avec,2 abstentions., . . . • . •,-.:-; : . *•'. • '•}. •

170. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au
chapitre XVIII,. section A? en tant que résolution 1984/34•, ' ' •

Analyse des tendances actuelles et f a i t s nouveaux concernant 'le droit de quitter
tout pays,.y compris le sien,.et de revenir dans son pays, .et concernant
quelques autres ''droits' ou' questions qui en découlent '_' .'•..., • •

171 ».,La-.Sous-Commissipn a examiné:,le point 6 a) de .«on ordre du jour.'à ses • .
20ème, ' 2ièmq, 22ème, ''2|ème, .24ème, 25ème, 26ème-et :27ème séances,...'•tenues •
les 20, 21, 22 et 23'août et-à sa 34ème, séance, tenue le 29 août.'1-• . ••'•: -, ' .'

172. Elle était saisie d'un rapport .préliminaire-établi.par M. Mùbanga-Chipoya, • -•
Rapporteur spécial (E/CÎI.4/Sub.2/l984/lO) et d'un document (E/QT.4/Sub.2/l984/ïTG0/5)
établi par. une:organisation.non gouveuaementale, le :Ero.cedurai Aspects 'of International
Lav Institut e. .-.'.""

173« A l a 20ème s.éancej l a question a-.4.té présentée par le. Sous-Sècrétaire\"général
aux droits de l'homme. .. . . i . " . . • ' . : . • • ' • •' ' •:•'>••••••• •

174» ,A:.lar.2.1ème séance, le Rapporteur spécial a présenté son rapport préliminaire. '•'•
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1-75. Dans son exposé liminaire, M. lïubanga-Chipoya a retracé l'historique de la
question en se référant à l'étude présentée par 11. José Ingles à la quinzième session
de la f-Joua-Commiasion en 1963 et à la nécessité de la mettre à joui', conformément
à la résolution 1933/5 ûe la Sous-Commission, cln Jl août 1983? approuvée par le
Conseil économique et social dans sa résolution 1984/29 du 24 mai 1904*

176. Le Rapporteur spécial avait établi un questionnaire détaillé en vue d'obtenir
des gouvernements, des organismes des Rations Unies et institutions spécialisées
intéressées, ainsi que des organisations intergouvemementales et non gouvernementales
concernées? des renseignements• sur les tendances actuelles et faits nouveaux concernant
le droit qu'a toute personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir
dans son pays, et d'avoir la possibilité d'entrer dans d'autres pays, sans discrimi-
nation ni entraves, pour ce qui est notamment du droit à l'emploi, tout en tenant
compte de la nécessité d'éviter l'exode des compétences des pays en développement
et de la question du dédommagement de ces pays pour la perte subie, et d'étudier
tout spécialement l'étendue des restrictions admissibles en application du
paragraphe 3 ûe l'article 12 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques.

177« Ler membres de la Sous-Commission ont accueilli avec satisfaction l'excellent
rapport préliminaire du Rapporteur spécial. Ce rapport montrait bien la nécessité
d'une étude nouvelle, qui répondrait aux buts que l'adoption des Pactes inter-
nationaux relatifs aux droits de l'homme devait permettre d'atteindre.

170. Certains membres ont fait observer que l'étude ne devrait pas se limiter aux
aspects juridiques de la question; i l serait souhaitable qu'elle englobe aussi les
aspects politiques et économiques. Un intervenant a fait remarquer qu'il convenait
de distinguer entre le droit proprement dit et l'exercice du droit en question.
Compte tenu du fait que cette étude traitait d'aspects très délicats, i l a proposé
que l'on élabore d'abord les questions qui relèvent déjà du droit international
positif, et par la suite, des questions qui peuvent être considérées comme étant .

179» Certains intervenants ont estimé que le droit de quitter un pays impliquait la
possibilité d'entrer dans-un autre pays.

180. En ce qui concerne le problème particulier des réfugiés, un intervenant a fait
remarquer que le principe de non-refoulement devait être appliqué, de même que le
droit pour le réfugié de revenir dans son pays d'origine. I l serait souhaitable
d'analyser dans l'étude les questions concernant le principe du rapatriement
librement consenti des réfugiés.

181. Un grand nombre d'intervenants ont reconnu que le phénomène de l'exode des
.compétences était grave. Certains ont toutefois estimé que l'idée de dédommagement
pour perte de compétences pourrait être dangereuse, car elle pourrait engendrer,
si elle était adoptée, tm protectionnisme national excessif contraire aux libertés
fondamentales.

182. I l serait souhaitable, ont estimé divers orateurs, d'analyser les conditions
de fait et de droit imposées par les Etats pour qu'un individu soit autorisé à
quitter son pays.

183. Un membire de la Sous-Commission a suggéré que le Rapporteur spécial étudie les
décisions internationales, y compris les jugements de la Cour européenne des droits
de l'homme et les décisions du Conseil de l'Europe, se rapportant au sujet de son
étude.
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I84• lia Sous-Commission a entendu une déclaration du- représentant du Haut Commissariat
des Bâtions Unies pour' l é s réfugiés (24ème séance). '••• :. . ;.. .• ...

185. La Sous-Commission a entendu l e s représentants des organisations non gouverne-,
mentales suivantes s -Conseil international des femmes juives,-. (22ème séance)s
Procédural Aspects of International Law Institute (23ème séance).

186, Le 27 •août 1984j: l'a Sous-Commission a été s a i s i e d'un projet de résolution
ayant pour auteurs-'M. Alfonso Martxnez,1 M. Bhandàre, -M.: Bossuyt, • M, ;Chowdhury.,.
Mme Daes, M. Martfnëz Baez, M. Mazilu, M. Roche et M. Simpson. :(E/CÏÏ.4/Sub.2/1984/L.2$).

187. Lé 29 août-, à l a 34ème séance, Mme Daes a présenté le projet de résolution. A.la
même séance,' M. Sofinsky et M. Despouy se sont portés coauteurs du projet de résolution.
Mine Daes a proposé de supprimer l e mot "vive" du paragraphe'1. du, dispositif du projet
de résolution. Plusieurs intervenants ont demandé que, dans ce cas et; dans des cas
analogues, l e projet soit soumis à l a Sous-Commission pour qu'elle l'adopte-et non
qu'il soit recommandé à des organes supérieurs de l'adopter, A l a demande de
Mme Daes, l e projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix.

188. Le texte de l a résolution;, tel qu'il a été adopté, est reproduit au
chapitre XVTII, section A, en tant que résolution I984/2I.

Les personnes handicapées

189. -A-ti cours du débat,' certains membres de l a Sous-^Cominission,, se référant à la.
question des droits' dé- l'homme et des personnes handicapées, ont appuyé l'a demande .
f a i t e par l e Conseil''économique et social à l a Sous-Commission, dans sa'
résolution 1984/265 de'nommer un rapporteur - spécial chargé d'effectuer une étude
approfondie des rapports de" cause à ef f e t qui existent1 entre des violations : graves
des droits de'l'homme et l'invalidité'et de ce qui avait été fait'poux- remédier aux
problèmes. L'avis a été exprimé que l'étude portait sur un aspect auquel l a Squs-
Commission prêtait un grand intérêt et qu'elle ne devrait donc pas.se limiter.;à
certains cas, mais plutôt examiner, d'une façon générale, tous l e s aspects du sujet.
A propos de ce que pourrait être l e mandat du Rapporteur spécial, un membre, de la .
Sous-Commission a, f a i t observer que l e s obstacles à l a jouissance des'- droits, politiques,
c i v i l s , économiques et sociaux des personnes handicapées et, en particulier, l e s
rapports de cause à effet existant entre l'invalidité et des violations graves'des
droits.de l'homme devraient être examinés. Une coopération directe avec :les organi-
sations non gouvernementales concernées serait donc nécessaire, ' • • • •

190. Un autre membre a souligné l a nécessité urgente d'une protection spéciale des
droits de.l'homme et des libertés fondamentales des personnes handicapées, et a
exprimé l,',.avis que' l a Sous-Commission devrait consacrer-plus'de temps à l'examen.-de
ces questions. On a f a i t remarquer que pa.uvreté et invalidité étaient souvent l i é e s .
I l se pouvait aussi que l e s gouvernements n'entreprennent.même pas l'élaboration des
programmés 'nécessaires pour les personnes handicapées. C'était un problème•grave
non seulement pour les pays en développement, mais aussi pour l e s pays développés.
I l a été suggéré.que l a question fasse l'objet d'un, point distinct de l'ordre du jour
de l a Sous-Çommissioh. '. . ' • • •••••• ' • . _• .
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191. La Sous-Commission a entendu sur la question des déclarations des. organisations
suivantes s Amnesty International (2Jème séance), Organisation mondiale des personnes
handicapée?? (24ème séance),. Conseil des points cardinaux (23ème séance) et Conseil
international des femmes juives (.22ème séance) .

192. Le 24 août I904, un projet de résolution (E/ŒIM/Sub. 2/I984/L.24) a été déposé
par M. Whitaker.

193- La Sous-Commission l'a examiné à sa 34ème séance, le 29 août 19^4* Le projet
a été présenté par M. Roche, qui s'en était porté coauteur. M. Bhandare, M. Chowdhury,
Mme Daes, M. Deschênes, Mine Gu Yijie, M. Joinet, M. Khalifa, M.' Mazilu,
M. Mu'banga-Chipoya, M. Simpson, M. Takemoto, M. ïïribe Portocarrero, M. Yimer ont
demandé à leur tour que leur nom soit ajouté à la l i s t e des auteurs.

194» A la même séance,, le Directeur adjoint du Centre pour les droits de.l'homme a
indique? quelles étaient les incidences administratives et les incidences sur le
budget-programme du projet de résolution.

195. A la môme séance, le projet de résolution a été adopté sans avoir été mis
aux voix.

196. Le texte de la résolution est reproduit au chapitre XVIII, section A, en tant
que résolution I9S4/2O.

b)., Les effets des violations flagrantes des droits de l'homme sur la paix et
l'a sécurité internationales

197- La Sous-Commission a examiné le point 6 b) conjointement avec le point 6 a) de
son ordre du jour, à ses 20ème à 27ème séances et à sa Jdhme séance, tenues du 20
au 23 août et le 30 août 1984.

198. Elle était saisie du rapport établi par le Secrétaire général conformément à
la résolution I983/32 de la Sous-Commission (E/CU.4/Sub.2/l984/ll) et de déclarations
écrites présentées par la' Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté
(E/CT.4/Sub.2/1984/^0/6) 'et par la Ligue internationale pour les droits et la libé-
ration des peu,ples (E/CH.4/S-ab»2/l984AGO/2)»

199* Le Sous-Secrétaire général aux droits de l'homme a présente la question.

200. Au cours du débat, i l a été souligné que la relation étroite existant entre le
respect des droits de l'homme et le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales avait toujours été et continuait d'être une question fondamentale pour
l'avenir de l'humanité. Le Secrétaire général a été félicité de son rapport
(E/CÏT.4/1984/n) dans lequel, a-t-on estimé, i l indiquait les principaux éléments
de la relation entre le respect des droits de l'homme et le maintien de l a paix et
de la sécurité internationales. On a mentionné notamment les effets négatifs
qu'avaient sur l a paix mondiale les violations flagrantes des libertés civiles et
politiques et le déni de la libre détermination par la domination étrangère, le
colonialisme5 1'apartheid et d'autres formes de racisme. I l a aussi été souligné
que le crime d'agression et d'occupation militaire ainsi que la politique du fait
accompli constituaient de graves menece-s pour la paix internationale. On a estimé
que la course aux armements portait atteinte au droit à la vie lui-même et entravait
sérieusement le progrès économique et social.
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201. Il a été posé la question de savoir comment les travaux de la Sous-Commission
dans ce domaine devraient être poursuivis. Certains ont' exprimé l'avis que l a question
devrait être examinée annuellement. Un membre de la Sûûs-Commission a estimé que
l'examen de la question serait plus fructueux si l a question des effets des violations
flagrantes des droits de l'homme sur la paix et la sécurité internationales-faisait
l'objet d'un point distinct de l'ordre du jour de la Sous-Commission. Il a été dit
aussi que la Sous-Commission devrait nommer un rapporteur spécial chargé d'effectuer
une étude sur les relations entre le respect des droits de l'homme et lé maintien de
la paix et de la sécurité internationales.

202. A la 23ème séance, le représentant du Conseil des points cardinaux, organisation
non gouvernementales a fait une déclaration.'

205. Le 28 août 1984? la Sous-Commission a été saisie d'un projet de résolution
(E/CF.4/Sub.2/l.984/L.36) ayant pour auteurs M. Alfonso Martxnez, M. Bhandare,
M. Chowdhury, M'. Despouy, M. Joi.net, M. Màrtinez Baez, M. Mazilu, M. Simpson,.
M. Sofinsky, M. Yaldez Baquero et M. Yimer, Mme Daes s'en est portée coauteur.

204. La Spus-Commission l'a examiné à sa 36ème séance, le 30 août 1984.

205. A la même séance, M. Daes a proposé d'ajouter au préambule et au dispositif un
nouvel, alinéa et un nouveau paragraphe 1, qui se liraient respectivement comme suit :

a) "Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l a question"°,

b')" '•'• "Félicite 'le Secrétaire général du-rapport important-e-t très complet qu'il
a é t a b l i c o n f o r m é m e n t à l a r é s o l u t i o n s u s v i s é e ; " '•••'• '•••' ••••

206. Les deux modifications ont été acceptées par les auteurs.

207. A la même séance, le projet de résolution, tel qu'il avait été modifié, a été
adopté sans être mis aux voix.

208. Le texte de la résolution., tel qu'il a été adopté, est reproduit au
chapitre XVTII, section A, en tant que résolution I984/3O.

209. A la même séance, Mme Daes a retiré un projet de résolution analogue, publié
sous l a cote E/CJT._4/Su.b.2/l984/L.46? qui portait sur le même sujet.
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VII. COMMUNICATIONS CONCERNANT LES DROITS DE L'HOMME ; RAPPORT DU GROUPE
DE TRAVAIL CREE EN APPLICATION DE LA RESOLUTION 2 (XXIY) DE LA
SOUS-COMMISSION, COKPOHMEMEWT A LA RESOLUTION I5O3 (XLVIIl) DU

CONSEIL DCONCKIOJUÏÏ ET SOCIAL

210. La Sous-Commission a examiné le point 7 de son ordre du jour à ses 28ème et
29ètne séances privées, tenues le 24 août 1984*

211. Par sa résolution 1503 (XLVIIl) du 27 mai 1970, le Conseil économique et
social a autorisé la Sous-Commission à désigner un Groupe de travail composé de cinq
de ses membres au maximum qui se réunirait tous l e s ans pendant 10 jours, immédia-
tement avant les sessions de la Sous-Commission, afin d'examiner toutes l e s communi-
cations reçues par le Secrétaire général en application de l a
résolution 728 P (XXVIII) du Conseil, en date du 30 j u i l l e t 1959, y compris l e s
réponses des gouvernements y relatives, en vue d'appeler l'attention de l a
Sous-Commission sur celles de cers communications qui semblent révéler-1'existence
d'un ensemble de violations flagrantes et systématiques dès droits de l'homme et ;

des libertés fondamentales, dont on a des preuves dignes de f o i .

212. La procédure à suivre par le'Groupe de travail pour décider de l a recevabilité
des communications a été définie par la Sous-Commission dans sa résolution 1 (XXTV)
du 13 août 1971 e"t le Groupe de travail lui-même a été créé conformément à la •
résolution 2 (XXIV) de la- Sous-Commission, en date du 16 août 1971•

213- La Sous-Commission était s a i s i e d'un rapport confidentiel sur l e s travaux de
la treizième session du Groupe de travail, tenue du 23 j u i l l e t au 3 août 1984
(E/ci\T,4/Sub.2/l984/R.l et a d d i t i f s ) . Le Président-Rapporteur du Groupe de trav a i l ,
M. Vsevolod No Sofinski, a présenté le rapport, dont l'examen a suivi.

214« Pendant la partie privée de sa 38ème séance, le 31 août 1984s l a
Sous-Commission a adopté un rapport confidentiel, dans lequel e l l e a communiqué ses
conclusions à la Commission des droits de l'homme.

215'. A sa 59èïiïe séance, le 31 août 1984J l a Sous-Commission a décidé de la compo-
sitiqn de son Groupe de travail chargé d'examiner les communications, qui se
réteirait avant sa. trente-huitième, session.. Pour la composition ,du Groupe de
travail, voir le chapitre XVIII, se.ctiori'.B, décision 1984/105.. • .. .,
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T I I I . L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE ET LES DROITS DE L'HOMME DES DETEMJS •

A. QUESTION DES DROITS DE L'HOMME DAIS LE CAS DES .PERSONNES
SOUMISES A UNE FORME QUELCONQUE DE .DETENTION OU
D'EMPRISONHEMEIHI

B . INDIVIDUALISATION DES POURSUITES ET DES PEINES ET
REPERCUSSIONS SUR LES FAMILLES DES VIOLATIONS
DES DROITS DE L'HOMME • . ..; ..-.••

C. ETUDE SUR L'INDEPENDANCE ET L'IMPARTIALITE DU POUVOIR
.-., JUDICIAIRE, DES JURES ET ASSESSEURS ET L'INDEPENDANCE
. ' '• DES AVOCATS

DV APPLICATION DU DROIT DE DEROGATION PREVU PAR L'ARTICLE 4
'••• DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET

POLITIQUES ET VIOLATIONS DES DROITS' DE L'HOMME

216. La Sous-Commission a examiné le poin;t 8. de son ordre du jour à ses 14ème,
15ème, l6ème, 17ème? 18ème, l^ème, 33ème, 34èKie, 35è.me et 36ème séances, tenues
l e s 15, 16, 17, 28, 29 et 30 août 1984.

217• La Sous-Commission était s a i s i e à cette f i n des documents ci-après s rapport
du Secrétaire général contenant l e s .renseignements communiqués par les gouvernements,
l e s institutions., spécialisées et les .organisations intërgouvernementales régionales
conformément "a l a résolution 7 (XXVTl) 'de la Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/l984/l2
et Add.l à 4.) 5 recueil de communications "soumises par des organisations non
gouvernementales (E/CN.4/Sub.2/l9.84./l3) I rapport du Secrétaire général sur les
restrictions' au recours à la force, présenté conformément à la résolution 1983/24
de l a Sous-Commission (E/CN.4/Sub,2/1984/14)3 rapport .préliminaire de M.. Joinë.t,
Rapporteur spécial, sur les législations.d'amnistie, présenté conformément à'la
résolution 1983/34 de l a Sous-Commission (E/CN.4/sùb.2/l984/ï5)f rapport du Groupe
de tr a v a i l de session sur la détention (E/CN.4/Sub.2/l984/l6)5 note du Secrétaire
général sur la question de la peine /capitale (E/CNi4/Sub.2/l984/l7)5 projet de •
deuxième protocole fa c u l t a t i f se rapportant au Pacte international relatif'aux
droits c i v i l s et politiques, visant à abolir l a peine capitale (A/C.3/35/L.75) e*
observations des, gouvernements à ce sujet (A/36/44I et Add.l et A/37/407 et Add.l).

A. Question des droits de l'homme dans le cas' des personnes soumises' à une forme
quelconque de détention ou, d'emprisonnement

218. A sa. 3ème séance, tenue le 7 août 1984? la Sous-Commission a décidé de
constituer un groupe de travail au t i t r e du point 8 de l'ordre du jour. Le groupe
ainsi créé se composait de cinq membres s M. Alfonso Martinez, M. Bhandare,
M. Dahak, M. Mazilu et M. Roche. Iî. Roche a été élu Président-Rapporteur du groupe.

219. Plusieurs orateurs ont souligné que la sauvegarde des garanties concernant les
personnes en détention était l a pierre angulaire de l a protection des droits de
l'homme. Ainsi l'examen annuel des f a i t s concernant la détention était d'une
importance cruciale pour les travaux de la Sous-Commission. Un membre s'est déclaré
préoccupé par l e f a i t que la Commission des droits de l'homme avait demandé à la
Sous-Commission de surseoir à l'application de sa résolution 1982/10, selon laquelle
l e Groupe de travail sur la détention devait s'attacher spécialement à entendre et à
recevoir des informations sur l a torture et l e s autres peines ou traitements inhumains
ou dégradants, à moins que l a Commission n'établisse un système pour l'examen
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de ces informations. On a mentionné à"cet égard que dans•plusieurs pays i l y aurait
une détérioration des conditions de, détention et des cas spécifiques ont été .<•
soulevés. On a suggéré qu'une mesure efficace contre la torture et autres abus sur
les lieux de détention serait un système d'inspection .sans préavis par une autorité
indépendante. . .'. ' . . ' • • - . .

220, En ce qui concerne la durée de la détention après arrestation avant la présen-
tation de la personne arrêtée devant une autorité judiciaire, un membre a exprimé
l'opinion que cette durée ne devrait pas dépasser- les 24 à 48 heures. De l'avis ,
d'un autre membres la Sous-̂ -Commissidn devrait essayer de renforcer les garanties
concernant la détention sans tenir compte de sa durée étant donné qu'à cause des
conditions géographiques, climatolo'giques et autres, très variées, le temps
nécessaire pour présenter une personne arrêtée devant une autorité judiciaire variait
beaucoup; en outre, si elle était sans motif, la- détention serait illégale* indépen-
damment de sa durée. D'autres membres ont soulevé le principe de la- proportionnalité
qui devrait s'appliquer à propos de la détention sous tous ses aspects* On à .
souligné l'importance de la formation de la police dans le domaine des droits de
l'homme et des lois concernant la détention,

2?1.-. ..Plusieurs orateurs se sont'déclarés préoccupés par la persistance du phénomène
des disparitions forcées. On a suggéré que le projet de déclaration sur la détention
non reconnue dé personnes qui était devant le Groupe de travail devrait inclure un •
article, condamnant cette pratique en tarit que crime-contre l'humanité, lorsque de ;
telles détentions constituaient des disparitions involontaires ou forcées de
personnes. On a en outre rappelé que parsa résolution l ^ S j / l l la Sous-Commission
avait déjà suggéré que la Commission du droit international soit saisie de cette
question.

222- Une autre suggestion était que la Sous-Commission adopte une résolution qui ;.
contiendrait certaines garanties, par exemple %'à) soit que les gouvernements pour ••
lesquels se poserait un grave problème de disparitions puissent faire appel à des
experts de la Sous-Commission qui seraient chargés essentiellement d'une mission .
d'information'et de consultation in situ, mandat dont le modèle est celui de'l'expert
de la Sous-Commission, invité sur place.par le Gouvernement mauritanien. Les experts
seraient^notamment chargés de s'enquérir'de'l'assistance dont'le gouvernement concerné
pourrait avoir besoin de la part de la communauté internationale pour surmonter
lesdits problèmes s b) soit que l'on confie à un organisme existant, comme l'Agence
.centrale'de recherche du GICE, dont le mandat'est:régi, en cas-de troubles et de
tensions internesj par lés'statuts de la Croix-Eouge (Â.6), ùiife?mission de recherche
répondant où bien !à la demande des gouvernements,•ou bien:à- celle d e l a :

Souŝ -Co.mffiission3'."ou' encore à'celle d'organisations non gouvernementales ou de
particuliers ayant des relations personnelles avec' les personnes disparues. .

Restrictions au .recours à la force • : ' •••' .

223- Se référant au rapport du Secrétaire général sur les restrictions au recours à
la force (E/CT.4/Sub,2/1984/14) un membre a exprimé, le regret qu'un si'petit, nombre
de gouvernements et d'organisations non gouvernementales ait envoyé des rensei-
gnements à1 Ce' sujets i l a aussi attiré l'attention'sur le fait que peu d'informations
aient été ;reçues'concernant 1'emploi de la force par lé personnel militaire.
La Soùs-Commission pourrait à cet égard jouer un.rôle d'intermédiaire entre Etats
en informant les uns des solutions adoptées par les autres. Eu égard à l'importance
du sujet des restrictions au recours à la force, on a suggéré que la Sous-Commission
continue d'examiner cette question, Un membre a suggéré en outre que les aspects
sociologiques et statistiques de la question devraient aussi être pris en
considération.
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Question de ,l'élaboration d'un deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir.la peine .
capitale' ' • • . '.'::-• . • ••••••-,,

224* A propos de la proposition concernant un protocole sur l'abolition de la
peine de mort, un débat a eu lieu concernant l'abolition ou la rétention de la peine
capitale,

225» Plusieurs orateurs se sont prononcés pour l'abolition de la peine capitale
et différents1 arguments ont été avancés à cet égard, par exemple : a) la peine
capitale est irrévocable et les erreurs judiciaires ne peuvent pas être corrigées;
b). la théorie selon .'laquelle la peine capitale aurait un effet.dissuasif contre le
crime n'a pas été vérifiée? c) la peine capitale nie la théorie du rôle réformateur,
des peines; d) la' Déclaration universelle des droits de l'homme, dans son
article 3» a proclame un principe ixniversel concernant le droit à ,1a vie auquel pn
ne saurait déro'ger, et e) la peine capitale risquerait de faire des terroristes ,
des martyrs. , • . . , ' . ,

226. D'autres orateurs ont déclaré qu'il était préférable à ce stade de maintenir
la pëitte capitale. Ils ont présenté à cet égard différents arguments, par exemple :
a) la hausse de la criminalité et surtout du crime, organisé et du terrorisme;
b) l'effet dissuasif de la peine capitale, qui était en tous cas appliquée dans de
nombreux pays seulement pour les crimes les plus graves; c) la préoccupation sociale
pour les victimes du crime. On a aussi mentionné que dans certains pays, la
philosophie sous-jacente aux systèmes juridiques ne permettait pas d'envisager, en
l'état, l'abolition de la peine capitale. -. ••

227. Quant à l'opportunité d'un protocole sur l'abolition de la peine de mort,
plusieurs orateurs ont jugé utile d'engager un processus d'élaboration dès ,à présent..
Le protocole viserait à une application plus efficace de l'article 6 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques'. De nombreux intervenants ont
été d'avis que la Sous-Commission devrait à ce stade confier à un''rapporteur la
préparation d'un, document de travail et d'un proj.et de protocole qui serviraient de
base de discussion pendant la prochaine session" de la Sous-Commission;• M. Eossuyt a
été proposé comme la personne là plus indiquée 'pour préparer un tel document.

228. D'autres"membres ont jugé l'élaboration d'un deuxième protocole prématurée à ce
stade. Un orateur a estimé qu'il serait illogique de parler d'un protocole "universel
facultatif" sur la question, car pour qu'un tel protocole surit vraiment-facultatif,
i l ne suffisait pas que certains Etats aient "la faculté de choisir" d!y devenir'
parties : i l f a l l a i t que tous les Etats voient là possibilité de faire ce choix à
l'avenir. Etant donné qu'un grand nombre de pays n'avaient pas, du fait que la
peine de mort était la peine obligatoire prévue pour certains crimes dans leur
système juridique, la faculté de décider de devenir parties au protocole facultatif
envisagé, ce dernier ne pourrait certainement pas être qualifié de facultatif.

Etude sur la législation d'amnistié ' • . ''•

229. En présentant le rapport préliminaire, M. Joinet a indiqué que 1'essentiel.de
l'étude était consacré à l'amnistie pour les infractions de caractère politique, .à
laquelle se référaient en effet la plupart des lois qui lui avaient été- communiquées
et qui était au centre deé préoccupations de la Sous-Commission. L'étude viserait..
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d'une part à proposer un cadre de référence destiné à ceux qui dans le monde luttent
pour l'amnistie, surtout aux experts des divers organes de contrôle international
spécialisés, afin qu'ils puissent mieux apprécier les incidences - positives,
négatives ou nulles - des lois d'amnistie promulguées en faveur d'autorités mises
en cause dans tel ou tel pays. D'autre part, ce cadre de référence serait à la
disposition des Etats membres qui sont confrontés à l'élaboration d'une loi
d'amnistie. C'était spécifiquement dans cet esprit qu'avait été rédigé le rapport.

230. Le rapport préliminaire du Rapporteur spécial a fait l'objet de commentaires
très élogieux de la part de la Sous-Commission. Des membres se sont référés à la
législation d'amnistie dans leur propre pays. L'actuel processus d'amnistie en cours
en Colombie a tout spécialement retenu l'attention de la Sous-Commission, certains
membres estimant qu'un tel précédent "devrait être encouragé. Un certain nombre de
suggestions ont été faites pour le rapport final qui devrait' être présenté au cours
de la prochaine session de la Sous-Commission. Des orateurs ont suggéré que l'étude
finale se réfère à l'amnistie en général sans se limiter aux délits politiques.
Mais on a par ailleurs indiqué qu'une telle extension pourrait interférer avec les
compétences du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance,
ou encore, que l'ampleur de la tâche nécessiterait un rapport spécifique distinct.
Un membre a-mentionné que la catégorie de l'amnistie judiciaire pourrait aussi être
incluse. Un autre membre a dit que le rapport devrait inclure des suggestions sur le
mécanisme d'application de la législation d'amnistie par les organes nationaux.

231. A propos de la coordination entre différentes branches du système des
Nations Unies concernant les questions relatives à la détention, des membres ont
regretté que le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires
ne soit pas représenté à la session actuelle de la Sous-Commission.

232. Les observateurs des Etats suivants ont fait des déclarations : Allemagne
(République fédérale d1) (15ème séance), Argentine (l5ème séance),
Chypre (l9ème séance), Guatemala (l7èmê séance), Indonésie (l7ème séance)',
Japon (l7ème séance), Sri Lanka (Î7ème. séance), Turquie (I7ème séance).

233» Le représentant du Comité international de la Croix-Rouge a fait une déclaration
(l9ème séance),

234- Les représentants des organisations non gouvernementales suivantes ont fait
des déclarations ; Amnesty International (lêème séance), Commission internationale
des juristes (l6ème séance), Comité consultatif mondial de la société des amis
(l6ème séance), Fédération internationale des droits de l'homme (l7ème séance),
Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté (l6ème séance),
Mouvement international pour l'union fraternelle entre les races et les peuples
(l7ème séance), Pax Christi (l6ème séance), Pax Romana (l6ème séance), Procédural
Aspects of International Law Institute (international Human Rights Law Group)
(I6ème s é a n c e ) . ' .

B. Individualisation des poursuites et des peines et répercussions sur les
familles des violations des droits de l'homme

235* P.es membres ont exprimé leurs préoccupations devant la persécution de personnes,
du seul fait de leurs liens, familiaux en particulier, avec un suspect, un
accusé ou un condamné. . .
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236. Un membre.a exprimé l'opinion que plus de temps devrait être attribué à la '
Sous-Commission pour l'examen de ce siijet. Ce membre a aussi émis l'avis qu'un
rapport concis préparé par l e Secrétariat serait une base u t i l e pour les discussions
pendant la trente-huitième session de' la Sous-Commission.

237» -De l'avis d'un autre membre, une étude spéciale'-.'de ce problème, qui constituait
une violation flagrante des droits de l'homme, n'était pas nécessaire de la part de
la Sous-Commission. La question é t a i t plutôt du ressort du Comité pour la prévention
du. crime et la lutte contre la' délinquance» '"' • , ' • •• •

C. ' Etude sur l'indépendance1 et l'impartialité du pouvoir .judiciaire1, a es1'.jurés et '
assesseurs et 1 ; indépendance des avocats • -.•-•••

238V Divers" orateurs ont souligné l e rôle crucial de l'indépendance;'des .juges et
des avocats -'dan© la protection'des droits de l'homme, •' "

239°. Lés l o i s et principes concernant-la protection de la liberté' individuelle
auraient' peu. dé "Sëns';'si Jle pouvoir jiidiciairé était contrôlé par l'exécutif "ou
trop timoré pour"faire"échec à ces abus» Plusieurs orateurs ont souligné 1'impor-
tance de la 'Déclaration"de Montréal, de 19/82, sur l'indépendance'du pouvoir ' '.''
judiciaire, " •• ••' ' ••"

240. La Sous-Commission a vivement regretté que M. Singhvi n'ait pas été en'mesure
de présenter' èiacdre son rapport final." 1 Elle a ajourné à l'an prochain l'examen
de cette étude", dans le ferme espoir de disposer- do cette étude' finale bien" avant
l'ouvertiore de la prochaine session. "• •

D- Application du droit de dérogation prévu par l ' a r t i c l e 4 du. Pacte international
r e l a t i f , aux droits c i v i l s et politiques et violations des droits, de l'homme

241» Cet aspect a été renvoyé au -Croupe de travail.

242.-"-Le-Président-Rapporteur du Groupe de travail sur la détention, M. Roche, à •
présenté l e rapport du. Groupe (E/CE\4/Sub»2/l984/l6) et a appelé l'attention en
particulier sur le débat qui a été consacré à tin avant-projet de déclaration contre
l a détention non reconnue de personnes. Le Groupe avait décidé qu'il établirait •'•'•
une'vefsi'on révisée du projet de déclaration en se fondant sur l a s observations-; v

f a i t e s .pendant le. débat et sur l e s documents présentés au. Groupe. Ce projet r ,.'.
révisé sera.it" ex'aminé par l e Groupe de travail à sa prochaine session en 1985- ''"'

243- Des orateurs ont f é l i c i t é l e Groupe de travail de son rapport et on't exprimé
leur-.appui-àtK efforts qu'il faisai'fc pour mener à bien ses lourdes tâches, en
particulier'1 là préparation du projet de déclaration et la l i s t e ; des pays en • • ..
situation d'état de siège ou d'exception. A ce propos, on s'est décla'ré s a t i s f a i t
de l a suggestion du Groupe tendant à ce que M.. Despouy soit prié d'établir un
document de travail qui servirait de point de départ -aux'-travaux en 198J.

244° L'observateur du Roy atone-Uni (35sme séance) a informé la Sous-Commission que
l e gouvernement de son pays avait annoncé, l e 22 août 19845" l e r e t r a i t des noti-
fications de dérogation du Royaume-Uni â deux instruments internationaux r e l a t i f s
aux droits de l'homme t le Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et
politiques et la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales.

245° Le représentant de l'Association àxi droit international a f a i t une
déclaration (35ème séance).
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246. Le 22 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/3^,2/1904/1..8) a été
déposé par H. Bhandare, Mme Daes, 11. DeschÔnes, M. Joinet, H. Khalifa, IL Martine:: Bâes,
M. Mazilu, M. Mubanga-Chipoya, M. Roche, ï'L Simpson, M. Cepeda Ulloa, M. Yaldes Baquero,
M. tthitaker et M. 'Yimer.

247° A la J3ème séance, le 28 août 1984, l e projet de résolution a été présenté
par M. Joinet.

248. A la même séance, H.. Sofinsky a proposé d'ajouter, après l e s mots "la
Sous-Commission", au paragraphe 2 du projet ,de résolution qu'il est recommandé au
Conseil économique et social 'd'adopter, les mots suivants "en faveur de l ' é l a -
boration d'un toi protocole et contre cette proposition". Cet amendement a été , •
accepté par l e s auteurs. • • ; •

249° A la même séance, le Directeur adjoint du Contre pour les droits de l'homme ,.•'_
a présenté 1'état des incidences 'administratives du projet et de ses incidences
sur le budget-programme. ' ' ' . " , '

250. A le même séance, l e projet de résolution, tel qu'il a été modifié, a été ,. .
adopté sans''voteL - " •. •• • ••

251. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,
section A,'en tant que résolution 1984/Y- : •

252. Le 23 août 1904, un projet de résolution (E/C1T.4/Sub.2/1984/L.9) a été
déposé par M. Bossuyt, M. C'arey, lï. Choudhury, Hme Daes, M. Dahak, II. Degchênes,
M. Khalifa, H. Mazilu et M.'•'Simpson.' : •

253- A sa trente-troisième séance, la'Sous-Commission a examiné l e projet de
résolution, présenté par Mo Dcspouy, qui a demandé que son nom soit ajouté à
la l i s t e de ses auteurs.

254- A la même séance, l e ••Directeur adjoint du'Centre pour les droits de l'homme
a présenté l'état dos incidences administratives du projet et de ses incidences
sur le budget-programme.

255' A la même séance, le:-projet de résolution a'été adopté sans vote,

256. Le texte de la résolution figure au chapitre XVIII, section A, en tant •
que résolution 1984/8. ' ' • ' '• '

257. Le 24 août 1964, ma projet de résolution (E/ClT.4/Sub.2/l984/L.10) a été déposé
par M. Al Khasaimch, IL Alfonso Martines, M, Bliandare5 M. Bossuyt, ïï. Chowdhury,
l'kne Daes, IL Dahak, M. Deschênes, M. George, IL Despouy, ïfcie Gu Y i j i e , IL Joinet,
M. Khalifa,- IL Martine?: Bâes, IL Iîazilu, M. MubHnga-Chippyâ; IL Roche;, M. Simpson,'
M,.- Sofinrùty, IL Takemoto, IL Uribe Portocarrero, M. Valdez,' Baqvtéro:, H; ¥hitaker
e t M . l i m e r . - • ' • ' " •"'"': •••••-.•

258.. A la 33ème séance, le projet de résolution a été présenté par Mme Daes, cfui a
proposé de le modifier en insérant^ au paragraphe 1 'duv'dispositif, les mots "là-
Commission des droits de l'homme ds recommander au" entre le mot l ! ^ i j e " et le'1"
mot "le Gouvernement".

259. A la même séance, l e projet de résolution, tel qu'il a été révisé, a été
adopté à l'unanimité, par 19 voix contre zéro, sans abstentions.
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260. Le texte de l a résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,
section A, en tant que résolution• 1984/9*

261. Le 23 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/Sub..2/l984/L.14) a été déposé
par M. Bossuyt, M. Dahak, M. Deschênes, M. Despouy, M. Roche, M. Takemoto et
M. Whitaker.

262. A l a 34ème séance, l e 29 août 1984? l e projet de résolution a été présenté par~:

M. Deschênes.

263. A l a même séance, l e projet de résolution a été adopté sans vote, • •• •

264» Le texte de l a résolution figure au chapitre XVIII, section A, en tant que
résolution 1984/10.

265. Le 23 août 1984, un projet de résolution •(E/CN.4/Sub.2/l984/li.l5) a été déposé
par M. BossuytJ: Mae Daes, M. Dahak, M. Deschênes, M. Dove-Edwin, Mue Gu Yijie,
M. Joinet, M. Mïbanga-Chipoya et M. Whitaker. ' •

266. A l a 34è^6 séance, l e 29 août 1984» l e projet de résolution a été présenté par
Mne Daes.

267. A l a même séance, l e Directeur adjoint du Centre pour l e s droits de l'homme a
présenté l'état des incidences administratives du projet et de ses incidences sur
l e budget-programme.

268. A l a même séance, l e projet de résolution a été adopté sans vote.

269« Le texte de l a résolution figure au chapitre XVIII, section A, en tant que
résolution 1984/11. ' . . :

270. Le 23 août 1984, un projet de résolution (E/CH.4/Sub.2/l984/1».Il) a été déposé
par M. Alfonso Martînez, M. Bossuyt, M. Dahak, M. Deschênes, M. Despouy, M. Joinet,
M. Mazilu, M. Roche,-M. Takemoto et M. Whitaker.

271* A l a 34ème séance, l e 29 août 1984? l e projet de résolution a été présenté par
M. Bossuyt. M. Bhandare et M. Chowdhury ont demandé que leurs noms soient ajoutés à
l a l i s t e de ses auteurs.

272. A l a même séance, l e projet de résolution a été adopté sans vote.

273» Le texte de l a résolution figure au chapitre XVIII, section A, en tant que
résolution 1984/13.

274. Le 24 août 1984, un projet de résolution (E/OT,4/Sub.2/l984/l».2O) a été déposé
par M. Al Khasavneh, M. Chowdhury, M. Dahak, M. Despouy, M. Martfnez Baez, M. Mazilu,
M. Roche, M. Simpson, M. Takemoto, M. Yaldez Baqu'ero, M. Whitaker et M. Yimer.

275» A l a 34ème séance, l e 29 août 1984? le projet de résolution a été présenté par
M. Despouy. M. Bhandare, Mne Daes et M. Mabanga-Chipoya ont demandé que leurs noms
soient ajoutés à l a l i s t e de ses auteurs.

276. A l a même séance, l e projet de résolution a été adopté sans vote.
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277. Le texte de la résolution figure au chapitre XVIII, section A, en tant que
résolution 1984/16.

278. Le 24 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/l984/L.17) a été déposé
par M. Alfonso Martinez, M. Al Kh•sawneh, M. Bossuyt, M. Despouy, M. Joinet,
M. Martfnez Bâez, M. Roche, M. Simpson, M. Uribe Portocarrero et M. VJhitaker.

279. A sa 36ème séance, l e 30 août 1984,. l a Sous-Commission a examiné l e projet de
résolution et l'a adopté par 17 voix contre zéro, avec 5 abstentions.

280. Le texte de l a résolution figure au chapitre XVIII, .section A, en tant que
résolution 1984/25.

281. Le 28 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/1984/L.34) a été déposé
par M. Al Khasawneh, M. Alfonso Martfnez, M. Bhandare, M. Bossuyt, M. Chowdhury,
M. Dahak, M. Despouy, M. George, M. Joinet, M. Martînez Bâez, M. Mazilu,
M. Mubanga-Chipoya, M. Roche, M. Simpson, M. Takemoto, M. Uribe Portocarrero,
M. Valdez Baquero, M. Whitaker et M. Yimer.

282. A sa 36ème séance, l e 30 août 1984» l a Sous-Commission a examiné l e projet de
résolution.

283- A l a même séance, l e Directeur adjoint du Centre, pour l e s droits de l'homme a
présenté l'état des incidences administratives du projet et de ses incidences sur l e
budget-programme.

284» A la, même séance, l e projet de résolution a été adopté sans vote.

285. Le texte de.la résolution figure au chapitre XVIII, section A, en tant que
résolution 1984/27.
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IX. LES DROITS DE L'HOMME ET LES PROGRES DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE

286. La Sous-Commission a examiné ce point à. son ordre du jour à ses 19ème, 20ême,
34ème et J5ème. séances, les 17, 20 et 29'août I984.'

287. Le représentant du Centre pour les droits de l'homme, dans sa présentation^ "•&•'
rappelé l e s principales étapes de l'examen de ces problèmes par les Nations Unies.
I l a rappelé que, par sa résolirb'ion 1984/27/ l-a- Commission -des droits de l'homme
avait invité la Sous-Commission à réfléchir sûr les domaines dans lesquels de :

nouvelles études pourraient être envisagées.

238. Plusieurs membres ont estimé qu'il é t a i t souhaitable que, conformément à la
résolution 1964/27 ̂ e l a Commission, la Sous-Commission tienne pleinement compte
des progrès accélérés de l a science, et de lavte.chaig.ue dans leurs rapports avec
les droits de 'l'homme -, et- détermine les domaines'.- dans- lesquels i l conviendrait.,
d'envisager de nouveaux-'travaux, en partictilier-i.âes études-. • .-,-,.

289- I I importait d'éviter les sujets d'étude mal définis et ceux qui_ feraient-'..double
emploi avec les programmes d'autres secteurs de l'Organisation des Nations Unies ou .•
des institutions spécialisées. • :.- : .-• • • • • • ,.,, ,

290. Parmi les domaines dans lesquels une nouvelle étude serait souhaitable, on a
mentionné •• l e s récents progrès scientifiques ,et-techniques, notamment en matière
d'informatique etv de techniques d-'écoute, et- -l-eup.; incidence sur le droit au respect,.'
de l a sphère privée. .

291. A cet égard,, on a rappelé avec appréciation -l'étude de, M, Joinet sur l e s
fichiers de personnes informatisés, qui avait été accueillie avec satisfaction par
l a Commission dans sa résolution 1984/27» M. Joinet a proposé que.les projets de.
principes directeurs qu'il avait élaborés soient communiqués aux gouvernements.: '..
et aux organisations concernées pour commentaires,

292. Plusieurs orateurs ont suggéré que l a Sous-Commission étudie les problèmes
posés pour les droits de l'homme par les expérimentations sur les êtres humains.
Rappelant l a règle de l ' a r t i c l e 7 du Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s
et politiques, certains participants ont exprimé de vives inquiétudes touchant les
pratiques actuelles de divers pays, notamment celles de diverses firmes pharma-
ceutiques qui consisteraient, a-t-on allégué, à fa i r e l'essai de nouveaux médi-
caments dans l e s pays du t i e r s monde. On a aussi suggéré qu'une étude soit f a i t e
sur le progrès scientifique et technique dans ses rapports avec l a pratique de l a
torture. Certains membres ont rappelé le mandat confié à la Sous-Commission par l a
résolution 1982/7 de la Commission concernant l a préparation d'une étude sur l e s
conséquences négatives de la course aux armements.

293« Des déclarations or;t été f a i t e s par les observateurs du Japon (20èrae séance),
et du Royaume-Uni (l9ème séance). A l a 19ème séance, des représentants des organi-
sations non gouvernementales suivantes ont f a i t des déclarations s Ligue inter-
nationale des droits de l'homme, Association internationale de droit pénal, Conseil
des quatre directions, et Ligue internationale des femmes pour la paix et l a li b e r t é .
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294" A «a 35èrae séance, le 29 août, Mme Daes» Président-Rapporteur du Groupe de
travail sur l a question dos personnes détonnes pour maladie mentale ou atteintes de
troubles mentaux, a présenté le rapport du Groupe de travail sur sa, troisième; session.
Evoquant les travaux du Groupe, .elle a déclaré qu'il avait poursuivi et achevé l a
première lecture du Projet de principes, directives et garanties pour l a protection •
des malades mentaux et des personnes atteintes de troubles mentaux, dont un texte :-
révisé complet, y compris l e s observations s'y rapportant, é t a i t joint au rapport
pour f a c i l i t e r l a poursuite de l'examen du projet à sa prochaine session. En ce
qui concerne les a r t i c l e s 41» 42, 43 et 44 r e l a t i f s aux patients mineurs et
adolescents, le Président-Rapporteur a appelé l'attention sur l a décision prise
par le Groupe de travail de reprendre l'examen de ces a r t i c l e s à sa prochaine session,
faute d'une étude complète de ces termes, Se référant à une suggestion tendant à
réviser le t i t r e du projet, Mme Daes a aussi appelé l'attention sur l a décision
prise par l e Groupe de travail d1examiner cette suggestion à sa prochaine session.
Elle a ajouté que, conformément aux résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil économique et social, l e Groupe de travail poursuivrait l a
seconde lecture du Projet de principes, directives et garanties pour l a protection
des malades mentaux et des personnes atteintes de troubles mentaux à sa prochaine
session', en vue d'achever ses travaux pendant l a trente-huitième session de l a
Sous-Commission.

295. Le 23 août 1984, un projet de résolution (É/CN.4/Sub.2/l984/L.l6) a été déposé
par M. Al Khasaymeh, M. Alfonso Martïnez, M. Bossuyt, M. Carey, M. Chowdhury, Mme Daes,
M. Dahak, M. Deschênes, M « Martfnez Baez, M. Masilu, M. Mubanga-Chipoya, M. Simpson,
M. Takemoto, M. Valdea Baquero, M. Whitaker et M. Yimer.

. A l a 34ème séance, l e 29 août 1984? l e projet de résolution a été présenté
par M. Bossuyt.

297• A l a même séance,;Le projet de résolution a été adopté sans vote.

298. Le texte de l a résolution, tel, qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,
section A, en tant que résolution 1984/12.

299. Le 24 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4./Sub.2/l984/L.2O) a été déposé
par M. Al Khasawneh, M. Chowdhury, M. Dahak, M. Despouy, M. Martfnez Bâez, M. Mazilu,
M. Roche, M. Simpson, M. Takemoto, M. Valdez Baquero, M. Whitaker et M. Yimer.

300. A l a 34ème séance, le id^août I984, l e projet de résolution a été présenté
par M. Despouy. Mme Daes, M. "Bhanflarp et M. Mubanga-Chipoya se sont portés coauteurs
du projet.

301. A l a même séance, le projet' de résolu4"1'on a été adopté sans vote. ''

302. Le texte de l a résolution tel qu'il a' été adopté, • figure au chapitre XVIIIs
section A, en tant que résolution 1984/16.

303. Le 24 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/l984/L.2l) a été déposé
par M. Bossuyt, M. Deschênes, M. George, M. Ehalifa, M. Martfnez Bâess M. Mazilu,
M. Roche, M. Simpson et M. Takemoto,

304. A la 34ème séance, l e 29 août 1984s I e projet de résolution a été présenté par
M. Deschênes.» M. Bhandare et M. Chowdhùry s'en sont portés coauteurs.



/ 4 / 9 5 / 3
E/CN.4/Sub.2/I984/43
page 56

305. A l a même séance, le Directeur adjoint du^Centre des droits de l'homme a donné
lecture de l'état des incidences administratives du projet de résolution et de ses
incidences sur l e budget-programme.

30é. A l a même séance, le projet de résolution a été adopté sans vote.

307. Le texte de l à resolution, t e l qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,
section A, en tant que résolution 1984/17-

308. Le 24 août 1984, un projet de résolution (E/CN,4/Sub.2/l984/L.22) a été déposé
par M. Bqssuy, Mme Daes, M. Dahak, M. Deschênes, M. Doye-Edwin? Mme Gu Yijie,
M. Khalif'a, M. Martxnez-Bâez, M. Mazilu et M. Whitaker.

309. A-sa 34sme séance, le 29'août 1984? l a Sous-Commission a examiné le projet
de résolution, qui a été présenté par M. Bossuyt.

310. A l a même séance, l e projet de résolution a été adopté dans vote.

311. Le texte de l a résolution figure au -chapitre XVIII, section A, en tant que
résolution 1984/18. • •"•
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X. ETUDE DU PROBLEME DE LA DISCRIMINATION A L1 ENCONTRE
DES POPULATIONS AUTOCHTONES

312. La Sous-Commission a examiné le point 10 de son ordre du jour à ses 21ème> ̂
32ème et 37ème séances, les 23, 27, 28 et JO août 1984.

313» 1^ Sous-Commission était s a i s i e des documents suivants : a) rapport final du
Rapporteur spécial, M. José R. Martlnez, Cobo, intitulé "Etude du problème de l a d i s c r i -
mination à l'encontre des populations autochtones" (E/CN.4/Sub.2/476 et Add.l à 6;
E/CN.4/Sub.2/1982/2 et Add.l à 7; E/CN.4/Siib.2/l983/21 et Add.l à 8) ; b) rapport de l a
troisième session du Groupe de travail sur les populations autochtones
(E/CN.4/Sub.2/1984/20); c) déclaration écrite présentée par l e Conseil des points
cardinaux (organisation non gouvernementale) (E/CN.4/Sub.2/l984/NGO/3).

314« Présentant l a dernière partie de son rapport final, l e Rapporteur spécial a souligné
.que le plus grand mérite de l'Etude sur l e s populations autochtones é t a i t d'avoir suscité
pour l a première f o i s l'intérêt et l'inquiétude de l a communauté internationale pour
l'un des secteurs les plus importants, les plus faibles et les plus défavorisés de
l'humanité. I l importait donc que l a question de l a protection des droits des popu-
lations autochtones demeure inscrite à l'ordre du jour de l a Sous-Commission.
M. Martxnez Cobo a donné un. aperçu général des nombreuses propositions et recommandations
qui figurent dans son rapport. A son avis, i l faudrait pleinement appuyer l e Groupe de
travail sur l e s populations autochtones afin qu'il puisse s'occuper exclusivement des
problèmes les concernant dans diverses parties du monde et étudier l e s moyens de leur
permettre de jouir effectivement de leurs droits et libertés fondamentales. I l a
ensuite indiqué certaines activités que les institutions spécialisées devraient réaliser
dans ce;, domaine. En ce qui concerne une déclaration sur l é s droits des populations
autochtones que des organes des Nations Unies pourraient décider d'élaborer, l e
Rapporteur spécial a indiqué que les principes fondamentaux qu'il avait développés dans
son étude pourraient servir de.base pour un t e l tr a v a i l .

315« La Présidente-Rapporteur du Groupe de travail sur l e s populations autochtones,
lime Erika-Irène Daes, a présenté le rapport de ce Groupe sur sa troisième session. Elle
a souligné qu'un grand nombre de représentants de populations autochtones, d'obser-
vateurs de gouvernements, d'institutions spécialisées et de représentants d'organi-
sations non gouvernementales avaient participé à cette session. Au.siijet des travaux
du Groupe, elle a déclaré que, pour obtenir des renseignements pertinents et l e s vues
des. observateurs ainsi que des représentants des populations autochtones et des i n s t i - .
tutions. .spécialisées, l e Groupe avait, cette année aussi, adopté une procédure souple . ..
qui l e différenciait, des autres organismes des Nations Unies. Elle a appelé l'attention
sur, l e f a i t que l e Groupe de travail ne devait pas servir de tribunal pour l'examen de
plaintes ou établir l a véracité de certaines allégations. S'agissant de l a question ••'•
complexe de l a définition des populations autochtones, i l avait été décidé d'un commun
accord d'utiliser dans un premier stade, comme définition de tr a v a i l , celle proposée
par M. Martfnez Cobo dans son étude, qui figurait au paragraphe 108 du. rapport du Groupe
de travail. Enfin, Mme Daes a appelé l'attention des membres de l a Sous-Commis s ion sur
l e Plan d.'action adopté par l e Groupe et reproduit à l'annexe I de son rapport,

3I6. L'étude du problème de l a discrimination à l'encontre des populations atitochton.es.
a fait..l'objet de commentaires très élogieux de l a part des membres de l a >' •
Sous-'Coïnmissionot dès observateurs qui ont souligné sa grande'envergure et sa contribution
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à la prise de conscience du problème par la communauté internationale. On a proposé
de faire imprimer l'étude -et de lui assurer l a plus grande publicité possible. On a
appelé l'attention sur les conclusions;, ©t- recommandât ions qui ont été considérées comme
particulièrement valables. Quelques orateurs ont apporté des éclaircissements et des
corrections concernant certains points de i'étude*

317» Le rapport du Groupe de travail sur;les poptilations autochtones a également fait "• '
l'objet de grands éloges et les méthodes de travail du Groupe ont été jugées très
utiles a On a boulignë qu'un plus 'grand;riombr6 d'organisations autochtones avait été •
représenté à la troisième session du Groupe. • Plusiètirs orateurs ont exprimé l'avis que-'
le Groupe de-travail clGvrait'à ce stade commencer" à faire des propositions concrètes
au sujet de ï-f évolution des'-normes concernant les- droits des" populations autochtones.'
On s, mis l'accent en parti ciiL-xer sur -1-'élaboration des normes-c'bfîéè-rhant l a propriété
foncière,•' Se référant a là question dé •l£^définition ' des populations autochtones,
plusieurs orateurs ont déèïaré qu!'une. distinction claire devrait à leur';;avis être faite
entr;e les termes "minorités" et "populations autochtones". On a suggéré qu'un travail
préparatoire plus intense véBït';£• ait entre lès sessions du Groupe-ûë^travail afin
d'obtenir ;les vues des gouvernements et organisations non goùvernéméïïtales et de préparer
des documents" récapitulatifs pottr l'es discussions-du Groupe. : • •

318. On s'est déclsxé préoccupé par'la situation difficile et même parfois dégradante
des .populations- a.utochtdnes dans'certains pays. La Sous-Commissibn';devrait trouver ,des
moyens pour- améliorer leur sititatibiï'actuelle, ' ;:- '•"-. ' ••

319' S'agissant d.e la création d 'un fonds devant permettre aux populations '.autochtones ''•' •
de participer aux travaux du Groupe'd;è-travail,.plusieurs orateurs ont exprimé leur ••••:
approbation de •principe". Ce fonds devrait aider ceux qui n'auraient'pas les moyens
financiers;-'d*assister aux sessions du-'G'roupèv Une participation adéquate des repré-
sentants autochtones' devrait en outre être assurée en ce'qtii concerne l'administration
du fonds. ; ' • ; - ' • • - • • - • . • • • • " • • .

320. Les observateurs de l'Australie (31emë ""séance), du Brésil (32ème séance), du
Canada (31ème et 32ème .séances), des Etats-Unis d'Amérique (32ème séance), du Guatemala
(32ème séance) et'dé la Horvège :(31ème et:'32ème'1 séances) ont fait'"aies déclarations.

321. Le représentant1 de l'Organisation internationale :'du Travailla f a i t une déclaration
(32ème séance). Les-' représentants des organisations non gouvernementales suivantes ont
également fai t des déclarations ': Conseil intérnat'ibnai dé traités ̂in'l|iëns
(32èmë séance), Conseil des points ""cardinaux (31ènïé séance), Ligue"'"internationale des
femmes pour la paix et la liberté (52ème,s'ëance), Ligue internationale pour les droits
et la libération des- peuples (32ème séance)j Société antiesc!av'agiste'i(32ème séance).

322. Le 29 août 1984? M» Àlfonso'Marti'nez let Mme Daes ont déposé des projets de réso-
lution publiés sous la cote E/Cîf;4/Sub.2/l"984/L,41.; ' "

323. A sa 37ème séance, lé 30 août '1984, la''Sous-Commissio'n a examiné les projets de
résolution. • •' ' "'."'" s. ~ . . '

324. A la même séance, M, Joinet a proposé d'apporter axti projets de résolution des

préambule du projet de résolution "A'r et à remplacer les mots ""à's'â quarante et unième
session" par les mots "a chacune de ses ' sessions" au paragraphe' '9' ' du dispositif du
projet de résolution "S". Ces amendements ont été acceptés par les auteurs.
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5. A l a même séance, M. Deschënes, Mme Gu X i j i e , M. Martfnez Baez et M. Mazilu ont
demandé que leurs noms soient ajoutés à l a l i s t e des auteurs.

326. A l a même séance, le Directeur adjoint du Centre pour les droits de l'homme a donné
lecture de l'état des incidences administratives des projets de résolution1 et de leurs
incidences sur l e budget-programme.

327. A l a même séance, les projets de résolution, ainsi modifiés, ont été adoptés sans
vote.

328. Le texte des résolutions, t e l qu'il a été adopté, figure au chapitre XVTII,
section A, en tant que résolution 1984/35 A, B et Ci
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XI. LE NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL ET LA PROMOTION
DES DROITS DE L'HOMME

329» La Sous-Commission a examiné l e point 11 de son ordre du jour à s e s 20ème et
,séances, les:20 et ,29 ,-août 1984*

Etiide sur le droit à une alimentation suffisante en tant que droit de l'homme

330. ••'.La SGUS-Commissicjn était-saisie du rapport d'activité de M<,_ Asbj/rn Èide sur
le droit à une alimentation suffisante en tant que droit de l'homme
(E/CN.4/Sub_2/1984/22 et Add.l et 2).

331° Plusieurs orateurs ont félicité le Rapporteur spécial du sérieux, avec lequel
i l avait abordé la question ; le rapport d'activité constituait une contribution"
très positive à l'étude de cette importante question.,

332. Un certain nombre de participants ont souligné l'indivisibilité et l'inter-
dépendance des droits économiques, sociaux et culturels, d'une part;, et des droits
civils ot politiques, d'autre part, ainsi que l'égalité de poids juridique dont
jouissent, en droit international,t les deux pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme» On 3. évoqué la corrélation fondamentale entre le droit à la vie et
le droit à l'alimentation» Pour certains, la réalisation des droits civils et
politiques passait par l'application des droits économiques, sociaux et culturels,
en particulier du droit à une alimentation suffisante.

! 5

333- Tout en reconnaissant l'intention positive qui. animait l'étude, un orateur a
estimé qu'elle tendait à gommer les différences juridiques entre les deux catégories
de droits de l'homme. Les droits civils et politiques"pouvaiont et devaient être
respectés immédiatement., tandis que les droits économiques9 sociaux: et culturels,
dont le droit à une alimentation suffisante, ne pouvaient être appliqués que
progressivement, en fonction des ressources disponibles. Considérée dans cette
optique, par conséquent, la non-application du droit à l'alimentation ne devait pas
nécessairement mettre en cause la responsabilité internationale des Etats concernés»

334» Pour divers orateurs, la ;ion-réalisation du droit à l'alimentation, s i elle était
parfois liée à l'absence d'efforts au niveau national ou à des catastrophes nationales,
avait sa source dans l'ordre économique injuste qui était encore celui du monde.
De nombreux participants ont souligné la nécessité d'un renforcement de la solidarité
et de la coopération internationales pour réaliser le droit à 1'alimentation,
conformément au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturelso Pour certains, un aspect important du problème tenait à la distribution
plus qu'à l'insuffisance de la prodtiction alimentaire.

335o Quelques participants, faisant état du vaste potentiel de ressources
alimentaires que contient le fond des mers, ont plaidé pour la ratification de
la Convention sur le droit de la mer.

336. La Sous-Commission a entendu une déclaration du représentant de la Communauté
internationale baha'ie (organisation non gouvernementale),,
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Une assistance technique pour consolider' l e s institutions juridiques

337° Certains membres ont f a i t ressortir 1'importance du principe d'une assistance
technique internationale pour renforcer. les institutions juridiques et promouvoir
les droits de l'homme, ainsi que le soulignent l a résolution 1983/38 do l a
Sous-Commission et l e rapport du Secrétaire général (E/CI.4/Sub.2/l904/2l). On a
regretté l e petit nombre de réponses reçues des gouvernements.

338» On a évoqué, en particuliers l a nécessité d'une aide dans l e domaine
l é g i s l a t i f ainsi que d'une formation adéquate des juges afin de l e s rendre
plus sensibles aux droits*de l'homme et plus résolus :à les défendre. Le FTTUD
et d'autres organismes du'système des Hâtions Unies';'ûevraients •en coopération avec
lo Centre pour les droit,:; de l'homme, fa i r e un'pMs'1-gros- effort d'assistance"
technique pour'•renforcer les ;-institutions juridiques.' ' • ;

339. Le 24 août 1984, un projet de résolution (E/CK.4/Sub.2/l984/l,.19) a été
déposé par M. Al Ehasawneh, II. Alfonso Hartxnez, îl... Bossuyt^M. Chowdhury^ ••
Mme Daes, M. Dahalc, M. Des chênes, M. George? M. Dospouy, M. Joinet, M. Martine z Bâez.s
Mo Mazilu, M. Mubanga-Chipoya? M; Roche? M. Simpson, M. Sofinslcy, M.. Takemoto^
M. Valdez Baquero,' M, Ifliitaker' et M. Timer. ' ' ; . ' ' ;

340. A l a 34-ème séance, l e 29' août 1984? 1° .projet de résolution a été examiné. ,

341» A l a même séance,, M. Bhan&are s'est porté .auteur du projet dé résolution. . '

342» À l a même séance, le'Directeur adjoint du Centre pour l e s "droits" de 1 ''homme
a donné ̂ lecture-'.d'un état des'incidences administratives du projet de1 résolution
et de ses incidences sur l e budget-programme. : ' "

343° A l a même séance, le projet de résolution a été adopté sans vote.

344» Le texte de'la résolution, t e l qu'il a été adopté, figure au chapitre XÏIÏI,
section A, en tant que'résolution 1984/15° . ' '' '

345» ' Le 24 apût'1'984, Tin projet do résolution (E/CN.4/Sub.2/l984/L.23)" a été
déposé par M. "Bossuyt, M. Chowdhuâ r, M. Dahsic et M: Dêschqnes. ' '

346- A l a 34-ème séance,; lo 29 août 1984, l e projet .de résolution a été présenté
par M.. Bossuyt.^M. Alfonso Martlnez, M. Bhandare," M: Martinez Bâez et M. Mazilu .."'.:
se'sont portés ' tuteurs 'du "projet. . - . • • • . . •

347» A l a même "séance;, l e projet de'résolution a été â'd'optê -sans vote.

348° Le texte'de la, résolutiôri^ t e l qu'il a été adopté,. "figuré _au" chapitre XVIII,
'section As en tan

!t que résolution 1984/1,9° ', ',.'.'.,'.'
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XII. ESCLAVAGE ET PRATIQUES ESCLAVAGISTES

A. QUESTION DE L'ESCLAVAGE ET DE LA TRAITE..
DES"ESCLAVES DANS TOUTES LEURS' PRATIQUES ' '
ET MANIFESTATIONS, .Y COMPRIS LES PRATIQUES
ESCLAVAGISTES DE L'APARTHEID ET DU COLONIALISME

B. EXPLOITATION DU TRAVAIL DES ENFANTS

349• La Sous-Commission a examiné l e point 12 de son ordre du jour à ses 3°ème,
36èma et 3?ème séances, les 27 et 30 août 1984.

350. La Sous-Commission é t a i t s a i s i e du rapport de la mission en Mauritanie
(E/GN.4/Sufc>.;2/1984/23), du rapport établi par l e Secrétaire général conformément
à l a résolution 1984/40 de la Commission des droits de l'homme (,
(E/CN.4/Sub.2/1984/24) et du rapport du Groupe de travail sur l'esclavage sur sa
dixième session (E/CN.4/Sub.2/1984/25).

Rapport du Groupe de travail sur l'esclavage

351- Le Président-Rapporteur du Groupe de tr a v a i l , en présentant l e rapport du
groupe, a indiqué que le Groupe de travail avait notamment reçu des informations
nouvelles sur l e s actes de violence dans la famille, qui auraient entraîné la mort
de plusieurs femmes dans certains pays et que cette question devait être l'objet de
préoccupation de la part des Nations Unies. Le Groupe de travail a examiné des
informations sur diverses situations analogues à l'esclavage et à la t r a i t e des
esclaves; l a circoncision féminina; la servitude des domestiques; la servitude pour
dettes; l a t r a i t e des êtres humains et l'exploitation de la prostitution d!autrui;
l'exploitation du travail des enfants et la vente des enfants; et l'apartheid et
le colonialisme» Le Président-Rapporteur s'est f é l i c i t é de la présence d!INTERPOL
au sein du Groupe de tr a v a i l . I l a témoigné sa vive gratitude au Gouvernement
mauritanien pour son attitude digne et exemplaire à l'égard de la mission qui a
eu lieu en Mauritanie et a f é l i c i t é l'expert, chargé de cette mission, pour la
qualité de son rapport. Enfin, i l a exprimé l'espoir que les conclusions et
recommandations contenues dans l e rapport du Groupe de tr a v a i l , surtout en ce qui
concerne la suggestion f a i t e à l'attention du Secrétaire général d'examiner l a
p o s s i b i l i t é de communiquer au plus haut niveau avec les gouvernements pour qu'ils •
ra t i f i e n t l a Convention pour la répression de la t r a i t e des êtres humains et de
l'exploitation de la prostitution d'autrui, seraient adoptées par la Sous-Commission.

352. Les membres de la Sous^Commission qui ont pris la parole ont f é l i c i t é l e
Président-Rapporteur et les membres du Groupe pour leur travail et pour l'excellent
rapport transmis à la Sous-Cornmission. Selon certains membres, l'esclavage et l a
t r a i t e des esclaves découlaient•du f a i t colonial, aussi bien que de la dépendance
économique et du sous-développement. D'autres orateurs ont souligné que l'on
retrouvait ces abus dans les pays en développement comme dans les pays développés.
On a souligné l'urgence de prendre des mesures efficaces pour éliminer l'exploitation
du t r a v a i l des enfants, la servitude pour dettes et l'exploitation de la prostitution
d'autrui.

353. Certains orateurs ont indiqué que les violations graves des droits des femmes
et des enfants devaient être examinées en priorité.

354» Les conclusions et les recommandations contenues dans l e rapport du groupe
de travail ont bénéficié d'une large adhésion.
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355. La Président-Rapporteur du Groupe de travail a remercié les membres de la
Sous-Commission et les observateurs de leurs déclarations. I l a indiqué que le
rapport du Groupe'était l'aboutissement d'un travail d'ensemble ;de tous les membres
•lu Groupe. ' . ' .
Rapport de la mission en Mauritanie • • '

35̂ '- A aa 30eme, séance, la Sous-Commission a entendu un bref exposé de M. Bossuyt,
uxport chargé cie la mission en Mauritanie. En présentant le rapport de la mission
an Mauritanie, M. Bossuyt a rappelé d'abord les antécédents de l a mission. La
mission avait bénéficié de grandes f a c i l i t é s données par le gouvernement et avait
consulté les membres de ce gouvernement'et des représentants de plusieurs groupes, .
en divers endroits du pays. L'expert a en outre a t t i r é l'attention sur les •
ouaervations qu'il avait formulées dans le rapport et a souligné qu'il convenait
d'encourager le Gouvernement mauritanien à intensifier ses e f f o r t s .

357- L'observateur de la Mauritanie a précisé que le rapport de l'expert témoignait
de la volonté de la Mauritanie et de la détermination de l a Sous-Commission à
coopérer pour trouver ensemble les réponses appropriées à ce3 problèmes. I l a en
outre souligné que son pay3 avait adopté une politique claire sur la question da
l'esclavage. Le rapport, a ~ t - i l d it, témoignait de l ' e f f i c a c i t é de l a Sous-Commission
et de la valeur de l'expert désigné. I l a enfin précisé que le Gouvernement mauritanien
ét a i t déterminé à éliminer toutes les séquelles de l'esclavage. La Sous-Commission
devait tenir compte de cette politique, ainsi que des problèmes socio-économiques
qu'affrontait l e pays.

358. Plusieurs orateurs ont f é l i c i t é M. Bossuyt pour son excellent rapport et ont
exprimé leur gratitude au Gouvernement mauritanien pour son attitude constructive
et pleine d'enseignements à ce sujet. On a indiqué que le cas de la Mauritanie
devrait servir de modèle et que la communauté internationale devrait agir d'urgence
avec efficacité pour mettre fin aux vestiges de l'esclavage.

359. L'expert a remercié les membres de la Sous-Commission et les observateurs de
leurs déclarations. I l a demandé que l e rapport soit transmis au Gouvernement
mauritanien et à d'autres instances des Nations Unies. Le succès de la mission,
a - t - i l dit, dépendrait du suivi qui sera donné au rapport.

360. Les organisations non gouvernementales ci-après ont f a i t des déclarations sur
le point a l'examen : Fédération abolitionniate internationale, Fédération inter-
nationale des femmes des carrières juridiques, Minority Rights Group, Mouvement
international pour la fraternité entre les races et les peuples et société
antiesclavagiste.

361. Le 28 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/1984/L.35) a été
déposé par M. Al Khasawneh, M. Chowdhury, M. Dahak, M. George, M. Joinet,
M. Khalifa, M. Marti'nez Bâez, M. Mazilu, M. Mubanga-Chipoya, M. Roche, M. Simpson,
M. Takemoto, M. Uribe Portocarrero, M. Valdez Baquero, M. Whitaker et M. ïimer.

362. A sa 36ème séance, le 3° août 1984, la Sous-Commission a examiné l e projet de
résolution. Mme Daes s'est portée auteur du projet.

363. A l a même séance, le Directeur adjoint du Centre pour les droits de l'homme
a donné lecture de l'état des incidences administratives du projet de résolution
et de ses incidences sur le budget-programme.
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364. A l a même séance, l e projet de résolution a été adopté sans vote.

365. Le -texte d§,la résolution figure-au chapitre XVIII., section-A, en tant que
résolution 1984/28.

366. Le 29 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/1984/L.3g)-a été
déposé par M. Al Khasawneh et M. Whitaker.

367. A'-âa,-s-37èrae séance, le 30 aoûi}., 1984, la Spus-Coramission a examiné le projet .
de résolution et l'a adopté, sans-Vote. . •• . • . . . ....

368..Le texte de la résolution.figure au-chapitre XVIII, section A, en.tant que ,
résolution 1984/33» . ' • - ••••• .... . .
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XIII. ENCOURAGEMENT DE L'ACCEPTATION UNIVERSELLE DES INSTRUMENTS
.RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME .

369 - La Sous-Commission "a examiné le point 13 de son ordre du jour à ses 35ème et
37ème séances, les 29'et 30 août'1904»

370. La Sous-Commission ét a i t s a i s i e des documents suivants : a) une note du
Secrétaire général contenant un' résumé des renseignements fournis par les
gouvernements conformément aux résolutions 1 B (XXXII), 1982/3 et 1983/27 de la
Sous-Commission (E/CN.4/Sub«,2/1984/27) ; b) une note du Secrétaire général contenant
les renseignements complémentaires fournis' par les gouvernements conformément à la
résolution 1983/27 de la Sous-Commission '(E/CN.4/Sub»2/1984/39) et c) le rapport du
Groupe de travail de session sur l'encouragement de l'acceptation universelle des
instruments r e l a t i f s aux droits de'l'homme (E/CN.4/Sub.2/1984/26).

371- A sa 3ème séance, le 7 août 1984» conformément à sa résolution 1 B (XXXII)
du 5 septembre 1979» la Sous-Cômm'ission a créé un Groupe de travail de session sur
l'encouragement de l'acceptation universelle des instruments r e l a t i f s aux droits
de l'homme. Ce Groupe était composé de M. M. Bossuyt, Mme Gu Yijie,
M. CL. Mubariga-Chipoya, M. I. ToHevski et M. Antonio José Uribe PortocarreroV
M. Bossuyt a été réélu Président-Rapporteur du Groupe.'

372. A la 35ème séance, le Président-Rapporteur a présenté le rapport du Groupe de
travail de session. I l a appelé l'attention de la Sous-Commission sur certaines
parties du rapport et a expliqué en particulier que le Groupe avait examiné toutes
les réponses reçues des gouvernements et avait recommandé l'inclusion des
deux Protocoles additionnels r e l a t i f s aux Conventions de Genève de 1949 sur la l i s t e
des instruments dont la Sous~Commis3ion devait s'occuper.

373» Des membres de la Sous-Commission ont f é l i c i t é le Groupe de travail de session
pour son rapport. La recommandation visant à inscrire les deux Protocoles additionnels
r e l a t i f s aux Conventions de Genève de 1949 sur la l i s t e des instruments internationaux
des droits de l'homme a été appuyée, et on a été d'avis que la Convention de 1951
relative au statut des réfugiés devait y figurer aussi.

374* Un membre a pensé que le moment ét a i t peut-être venu pour la Sous-Commission
de cesser de confier à un groupe de travail de session l'étude de l'encouragement
de l'acceptation universelle des instruments r e l a t i f s aux droits de l'homme et de
désigner à cet effet un membre de la Sous-Commission qui serait chargé d'établir
un rapport annuel sur l'état des rat i f i c a t i o n s des instruments, que l a Commission
examinerait à ses prochaines sessions. Un autre membre a appuyé cette idée, tout en
estimant qu'il vaudrait mieux confier au Secrétaire général plutôt qu'à un membre
désigné par l a Sous-Commission l a tâche d'établir à l'intention de l a Sous-Commission
un rapport annuel sur l'état et les progrès des ratifications des instruments
internationaux r e l a t i f s aux droits de l'homme ou des adhésions à ces instruments.

375. Le 29 août 1984, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/1984/L.44) a été déposé
par M. Bossuyt.

376. A sa 37ème séance, le 30 août 1984, la Sous-Commission a examiné le projet de
résolution. M. Alfonso Martinez s'est porté auteur du projet.
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377» A la même séance, M. Joinet a proposé d'ajouter à la fin du dispositif du projet
de résolution un nouveau paragraphe se li s a n t comme suit :

"10. Décide de suspendre l e s travaux du Groupe de travail à sa
trente-huitième session et de demander au Président de la Sous-Commission
lors de sa trente-huitième session, de nommer un de ses membres pour lui

, fair e rapport à ladite session sur les informations reçues en exécution de
la présente résolution."

378. A la même séance, l'amendement proposé par M. Joinet a été adopté par 14 voix
contre une, avec 2 abstentions.

379» A la même séance, M. Bossuyt a,révisé oralement le paragraphe 6 en remplaçant
les mots "d'étudier l a p o s s i b i l i t é " par l è s mots né'examiner l'idée".

380. A la même séance, M. Sofinsky a proposé de supprimer le paragraphe 6, et sa
proposition a été rejetée par 8 voix contre 4» avec 6 abstentions.

381. A la même séance, le projet de résolution dans son ensemble ,• tel qu'il a été
modifié, a été adopté par. 18 voix contre une, avec une abstention„. •• .

382. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,
section A, en tant que résolution 1984/36- . . . - . '
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XIV. ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES D'INTOLERANCE ET DE DISCRIMINATION
FONDEES SUR LA RELIGION OU LA CONVICTION

383. La Sous-Commission a examiné le point 14 de son ordre du jour à ses 32ème,
33ème et 36ème séances, les 28 et 30 août 1984.

384. Elle é t a i t s a i s i e du rapport préliminaire établi par Mme Odio Benito,
Rapporteur, spécial (E/CM.4/Sub.2/1984/28).

585. La question a été présentée par le Sous-Secrétaire général aux droits de l'homme,
à la 32èmë séance.

386. A la même séance, le Rapporteur spécial ̂ p résenté son rapport préliminaire.
Elle a retracé l'historique de la question et a rendu tout particulièrement honneur
à l'étude de M. Krishnaswami. qui avait été présentée à la Sous-Commission en 1959»
Elle a souligné l'importance de la question pour les travaux de la Sous-Commission
dans le domaine de la promotion et de la protection des droits de l'homme, et a déclaré
qu'elle f e r a i t une analyse approfondie de l a question en se fondant sur l e rapport'
de.M. Krishnaswami et sur le mandat qui lui avait été confié aux termes de l a réso~
lution 1983/31 de la Sous-Commission et de; l a résolution 1984/39 du Conseil économique
et social, compte tenu de toutes les informations reçues. Se référant au projet
de schéma pour le rapport final, qui figure dans son rapport préliminaire, le
Rapporteur spécial a souligné que, lors de l'élaboration des recommandations, e l l e
f e r a i t porter son attention sur les mesures à prendre dans le domaine de l'éducation
aux niveaux national et international. En ce qui concerne le questionnaire annexé
au rapport préliminaire, le Rapporteur a exprimé l'espoir que le débat à l a
Sous-Commission permettrait d'améliorer le questionnaire qu'on pourrait ensuite
envoyer aux gouvernements, aux institutions spécialisées et aux organisations inter™
gouvernementales et non gouvernementales en les invitant à présenter leurs vues et
leurs observations. En conclusion, le Rapporteur spécial a déclaré que l a liberté
de religion ou de conviction é t a i t indissociable des autres droits et l i b e r t é s , car
la religion ou l a conviction était toujours lié e à la vie politique, économique,
sociale et culturelle des populations. Dans une étude du droit à la liberté de
religion ou de conviction, i l f a l l a i t examiner tous les droits de l'homme et toutes
les libertés fondamentales, dans leur interdépendance étroite.

387. Les membres qui ont pris l a parole sur l a question ont exprimé leur sa t i s f a c t i o n
au Rapporteur spécial pour son rapport préliminaire et sa déclaration liminaire.
Un membre a souligné l'importance et la complexité de l'étude. I l a i n s i s t é sur la
nécessité de faire preuve d'une objectivité totale et d'examiner tous les aspects de
la question, compte tenu des systèmes sociaux existants ainsi que des formes de
radicalisme religieux et des situations fondées sur l'exclusivisme religieux. Un
autre membre a déclaré que la relation entre l'Etat et l'Eglise sous ses différentes
formes et les rapports aux aspects multiples entre les différents groupes et communautés
religieux avaient beaucoup d'importance et devaient être examinés dans l'étude.
I l a suggéré que le Rapporteur spécial examine les documents du séminaire inter-
national qui a eu lieu sur la question à Nice en 1981. Un autre membre, faisant état
des allégations de violation du droit à la liberté de religion et de conviction dans
différentes parties du monde, a exprimé l'espoir que le rapport contribuerait à
persuader les gouvernements d'appliquer les garanties fondamentales prévues contre
la discrimination fondée, sur la religion ou la conviction.
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388. Enfin, le Rapporteur spécial a .remercié les membres de leurs observations dont
elle avait l'intention de tenir compte. Elle a prié les membres, les autres parti-
cipants à la session et les organisations qui s'intéressaient tout spécialement à la
question de lui fournir tous les documents disponibles qu'ils pensaient pouvoir être
utiles pour l'étude.

389. L'observateur d'Israël a fa i t une déclaration (33ème séance). La Sous=Coramission
a entendu les représentants des organisations non gouvernementales suivantes ;
Association mondiale pour l'école, instrument de paix (33èï?te séance), Comité de
coordination d'organisations juives (33ème séance), Communauté internationale baha'ie
(33èroe séance), Congrès juif mondial (53èroe séance), Conseil des points cardinaux
(33ème séance). Ligue internationale des droits de 1'homme (33ème séance) et
Organisation internationale des femmes sionistes ( 33.ème séance ).

390. Le 29 août 1984, un projet de résolution <E/CWo4/(Sub.2/1984/.L.45) a été déposé
par M. Roche.

391» A la 36ème séance, le 3,0 août 1984, le Directeur adjoint du Centre pour les
droits de l'homme a donné lecture d'un état des incidences administratives du projet
de résolution et de'ses incidences sur le budgets-programme.

392. A la même séance,,, le projet de résolution a été adopté sans vote.

393• Le texte de la résolution figure au chapitre XVIII, section' A, en tant que
résolution 1984/31.
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..XV.,.- PROMOTION, PROTECTION ET RETABLISSEMENT • DES DROITS DE L'HOMME
AUX NIVEAUX NATIONAL, REGIONAL ET INTERNATIONAL s:

••'• A-. ".•iLA CONDITION'DE L'INDIVIDU ET LE DROIT INTERNATIONAL
•CONTEMPORAIN; l ' • ' • • • • . • . . • • :

B v PROJET D1ENSEMBLE DE PRINCIPES ET DE DIRECTIVES SUR LE
. ,'.,..;.DROIT. ET, LA RESPONSABILITÉ..DES., INDIVIDUS, GROUPES ET

. •' ORGANES.DE. LA SOCIETE DE PROMOUVOIR ET DE PROTEGER .
, '. : . LES DROITS DE. L'HOMME ET LES;LIBERTES FONDAMENTALES; •

Cl- QUESTIONS DIVERSES : LUTTE CÛNTRË'LES MESURES
"••••-<• DISCRIMINATOIRES ET PROTECTION DÈS MINORITES

a) La condition de l'individu et l e droit international contemporain

394- La Sous-Commission a examiné l e point 1|? a) de son, ordre du jour.,., à s e s ,
6ème, 7ème, 8ème, 9ème e t ..33ètne s é a n c e s , l e s 8, 9>. 10 et, 28 août 1984. .

395. Elle était saisie du rapport intérimaire (E/CN,4/Sub.2/1984/29) intitulé "La
condition de l'individu et le,droit international, contemporain" établi par le
Rapporteur spécial, Mme Erica. A. Daes. ,

En présentant son rapport et la table des matières provisoire qu'il contenait,
le Rapporteur spécial.,a déclaré qu'elle n'avait pu soumettre son rapport final .
à la présente, session,, car l e s .répqnses. des gouvernements et des .organisations
concernées,àr.son questionnaire, ,sur lesquelles elle devrait fonder son étude selon
son mandat, n'étaient parvenues ! au Centre des droits de l'homme que tardivement.
Elle a ajouté qu'elle.n'avait toujours pas reçu de,réponses de gouvernements dont
les délégations avaient proposé.que l'étude soit comparative et tienne compte
des doctrines et pratiques existant dans différents systèmes juridiques du mondes
C'est pour, cette raison qu'elle avait soumis un rapport intérimaire à la présente ..
session dans l'espoir de recueillir des suggestions de la part des membres de la .. f.
Sous-Commission et des organisations!intéressées qui lui permettraient.de poursuivre
sa tâche afin de. soumettre son rapport final à la Sous-Commission à sa •
trente-huitième session. , , . , . . .

397- Le R,appçrt;eur..spécial a. estimé que la relation encore ambiguë entre 1'individu ,;
et le droit international .contemporain devenait plus claire à mesure que la . .
communauté internationale prenait conscience des valeurs humaines fondamentales ..
qui sous-tendent les l o i s internes, et le droit des gens. Le droit international
traversait) à son avis,.une période, de. transition,,au terme de laquelle, l'individu
sera i t reconnu comme'sujet de droits et de devoirs, émanant directement du droit .. .,.
international, indépendamment du droit interne. Le'but'essentiel de l'étude, dans
le souci de promouvoir les droits de l'homme au cours de cette période de transition,
serait de mettre en lumière et de promouvoir les moyens de défense dont dispose
l'individu-, y compris sa capacité procédurale dans le cadre ;de l a législation •
internationale relative aux drpits de L'homme. Dans cette perspective, le Rapporteur
spécial, a estimé que son étude aurait une grande, portée pratique et contribuerait à. ,
renforcer-les fondements de la protection et du rétablissement des d r o i t s d e l'homme
aux plans national et international.. . . . . . „
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398» Au cours de l'examen de cette question, tous les orateurs ont rendu hommage
aux qualités et a la haute compétence :du ̂ Rapporteur Spécial et l'ont félicitée du
rapport intérimaire qu'elle avait présenté à l a Sotis-̂ Gornmissidn. Plusieurs orateurs
ont exprimé l'avis que l'étude constituait une étape,importante, dans le développement
du droit international. A leur avis, i l fallait considérer que, depuis la seconde
guerre mondiale, le droit international ne se limitait plus aux rapports inter-
étatiques -et ;que l'individu avait une importance croissante'en tant'que sujet de
droit. Les qrateurs ont estimé que.-la/conception exclusivement • interétatique du droit
international /classique., privilégïant;\lé concept de souveraineté de l'Etat,
constituait peut-être un dés principaux.obstacles à la promotion des droits de
la personne humaine, comme en témoignait, à leur avis, le cas de l'Afrique du Sud.
Selon plusieurs intervenants, i l était essentiel d'élargir et;;d'affirmer l'accès
de l'individu aux recours internationaux pour remédier efficacement aux violations
des droits de l'homme qui pourraient être imputées aux Etats.

399- Divers autres participants, tout en rendant hommage à l'étude intérimaire et
en exprimant leur, vif-intérêt pour le sujet, traité,- ont souligné ..qu'à te'ur a^is ' ,
le droit international était et devait demeurer essentiellement un système i'nter-
étatique. Selon ces orateurs, affaiblir outre mesure les Etats, expression des
sociétés nationales-, organisées garantes des. droits individuels, ne •conduisait Qu,lfà
investir; d'un pouvoir peut-être, excessif diverses structures supranatipriàie:s trop
distantes des besoins individuels et à renforcer la liberté d'action, contraire " '
à la promotion des droits de l'homme, des sociétés commerciales multinationales.

406. Maints orateurs ont fait des commentaires sur des aspects précis du'rapport
intérimaire. Selon certains participants, les parties projetées de l*étude ':

définitive, concernant l'historique du problème et l'exposé "des 'âirversè/s doblirines du
droit international pourraient être abrégées, de manière' à ne pas faire .'doublé
emploi, avec les activités de la .Commission du droit'international et'à maintenir
le volume, de l'étude dans des limites .raisonnablesi D'-autres participants J6n!t
estimé; -.qu'e'; des problèmes tels, que celui dé la condition--de l'individu dans ;fés '" '• "
traité^ classiques de.coiijmerce-.et.de navigation devaient être pris en •considération.
On a aussi suggéré 3 .-en-particulier f. de :&enir compte de-la procédure prévue

 :.ï>bUr, '
traiter des communica.'tio.ns, instituée, par. la résolution T5Û3'" (XLVIIÏ) du ' 'Ç'dnseiï '"'' '
économique et spciaLt;,, .ainsi que;de nouvelles procédures permettant l'accès dé' "
l'individu aux organes internationaux telles que celles prévue's par l'article 14
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discri-

crimes internationaux qui sont mentionnés au chapitre :V de l'étude.

401V L'un,;.des participants a estimé que l'évolution et les diverses théories du :

droit international étaient.essentielles a l'étude. A son avis, le Rapporteur
spécis.1 pourrait utilement tenir cdmpte, dans son étude de là théorie du'droit : . :

 ::

islaiàiq.u^.r, ainsi .-.que de la pratique suivie par les Etats -islamiques',-teiië';!qu' elle
apparaît dans ; les; nombreux traitesi conclus entre les Etats ' musulmans drurje' part et
entre les Etats musulmans et d'autres Etats d'autre part. ""'•

402. Le Rapporteur spécial a exprimé son appréciation pour les avis constructifs
émis au cours du débat, opinions dont elle tiendrait pleinement compte pour la
rédaction de l'étude définitive.
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403. Des déclarations ont été faites par l'observateur d'Israël, ainsi que par les
représentants du mouvement de libération Pan Africanist Congress of Azania et des
organisations non gouvernementales ci-après : Communauté internationale baha'ie et
Mouvement international pour l'union fraternelle entre les races et les peuples.•'

404. Le 16 août 1984, un projet de résolution (Ë/CW.4/Sub.2/284/L.2) a été déposé •
par MM. Bhandare, Bossuyt, Chowdhury, Martfnez Baez, Màzilu, Mubanga-Chipoya,
Whitaker et Yimer.

405 v A la 33ème séance, le 28 août 1984, le projet de résolution a été présenté par
M. Mubanga-Chipoya.

406. A la même séance, sur la proposition de M. Sofinsky, la Sous-Commission a décidé
par 10 voix contre 7> avec 4 abstentions, de remplacer les paragraphes mentionnant et
contenant le texte des projets de résolutions qu'il était recommandé à la Commission
des droits'de 1'homme et au Conseil économique et social d'adopter par les deux para-
graphes du dispositif ci-après : •••'••

"2-.i-• Prie le Rapporteur spécial de poursuivre ses travaux sur l'étude
susmentionnée afin de présenter son rapport définitif à la Sous-Commission
à sa trente-huitième session;

' 3- Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute
l'assistance qui lui sera nécessaire pour ses travaux'," • "••• '

407. A la même séance, le Directeur adjoint du Centre pour les droits de l'homme a
donné lecture de l'état des incidences administratives du projet de résolution et
de ses incidences sur le budget-programme. • _• .; •

•' "' . " 1 " : . •

408. A la même séance,- le projet de résolution, sous sa formê  modifiée, "-a été ' adopté
sans vote. • : • . . • • " . . • • • • : . ! . • ,

409. Le texte" de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,'
section A5 en tant que résolution 1984/2.

b) Projet d'ensemble de principes et de directives sur le droit et la responsabilité
des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et de protéger les
droits de l'homme et les libertés fondamentales

410. La Sous-Commission a examiné le point 15 b) à ses 9ème et 33ème séances les
10 et 28 août 1984- Elle était saisie du rapport préliminaire présenté par
Mme Erica Dâes, Rapporteur spécial (E/CN.4/Sub.2/1984/30') . ' •'

411. Mme Paes, en présentant son rapport, a' déclaré n'avoir reçu que sept' réponses
de gouvernements à son' questionnaire concernant son étude.' Elle croyait donc
approprié de proposer que la présentation du rapport final et des principes soit
reportée à la trente-huitième session1 de la Sous-Commission, quel que soit le
nombre des réponses reçues. Mme Daes prendrait en outre en considération divers
rapports et études des Nations Unies, notamment le rapport préliminaire du •
Secrétaire général (E/CN.4/Sub.2/1982/12), l'étude sur les devoirs de l'individu
envers la communauté (E/CN.4/Sub.2/432/Rev.2), ainsi que d'autres sources, en
particulier les études d'experts et d'érudits en renom. Elle a souligné la
nécessité d'envoyer des lettres de rappel pour obtenir davantage de réponses.
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412- Au cours d'un bref débat, au cours, duquel on s'est vivement f é l i c i t é de la-.,
déclaration du Rapporteur. spécial, on ;a. souligné l'ampleur et l a très grande.. . ,
complexité de .cette :-,ét,udef qui exigeait, •beaucoup de recherches. I l était, donc . •.
important, d?accorder,..au. Rapporteur spécial-la latitude voulue pour mener, à..bien . ,.
son mandat.1 Des orateurs ont exprimé le voeu que l'étude sur la condition de
l'individu et..je droit international, contemporain et celle concernant les- projets
de principes sur-le.. droit et ,1a responsabilité concernant la promotion et-la,
protection des droits de l'homme soient examinées ensemble en leur phase finale,
compte tenu de leurs relations étroites au plan conceptuel.

413- Le Rapporteur spécial a remercié les orateurs de leurs observations.-. Elle,.. ..
l e s prendrait pleinement en considération dans la préparation des deux études qui,
à son-avis, tout .en1étant l i é e s l'une à l'autre à divers égards, devaient rester
distinctes. . . .:•••••

414», Le. 20. août 1984,..un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/1984/L..3) a été déposé
par MM. Al Khasawneh, Bhandara, Dahak, Deschênes, Joinet et Roche,-

415» A la 33ème séance, le 20 août 19<34, le projet de .résolution a été présenté
par M. Roche. . , . .. • . . . .

4l6. A l a mime séance, sur l a proposition de M... Sofinsky, la Sous-Commission a
décidé sans vote de remplacer les troisième et quatrième-alinéas du préambule et
les paragraphes mentionnant et contenant, -le texte ,des projets de résolution qu'il
ét a i t recommandé à la Commission des droits de l'homme et au Conseil économique et
social-;d'adopter par le texte ci-après : . • . .

"Exprimant au Rapporteur spécial, Mme Erica-.Irene A. Dae,s, sa profonde
satisfaction à l'égard de son rapport préliminaire et de l'important travail
qu'elle a accompli jusqu'à présent en ce qui concerne 1'élaboration, d'une ;
étude et d'un projet d'ensemble de principes et de directives sur le dro;L£
et l a responsabilité des individus, groupes et organes de la société de
promouvoir .et. de. protéger les droits de l'homme et les libertés fonda*- ;
mentales universellement reconnus, . • • • .. ..

t., . l. ; Prie_ le Rapporteur spécial de poursuivre ses tra.vaux. sur L'étude
;• sùsmentiorin~ee~"ét le"projet d''.;ëhsemble dé principes et de directives afin de
""présenter son rapport définitif à" l a Soùs-Coîrïmission à sa. trente~huitième

session;

2.-, Pr_je le Secrétaire .général de transmettre, aussitôt que possible,
un rappel accompagné d'exemplaires du questionnaire pertinent aux gouver-
nements, aux institutions spécialisées et autres organisations relevant des
. Nations Unies,, aux, organisations régionales, aux organisations intergouve.r.-
nemantales et aux organisations .non gouvernementales qui n!ont pas en.çore.
répondu audit..questionnaire pour qu.'ils communiquent au Rapporteur spécial,
s ' i l s , en ont l'intention,, .leurs observations,.. vues et informations;

3. Prie aussii.le Seprétaire général, d'apporter au.Ra.pp057.teur spécial
toute l'aide dont e l l e pourra avoir,•besoin dans ses travaux." , . ;..
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417- A la même séance, le Directeur adjoint du Centre pour les droits de l'homme
a donné lecture de l'état des incidences administratives et des incidences sur
le budget-programme.

4l8. A la même séance, le projet de résolution, sous sa forme modifiée, a été
adopté sans vote. •

419- Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVIII,
section As en tant que résolution 1984/3.

c) Questions diverses : Lutte contreles' mesures discriminatoires et protection
des minorités

420. A sa sixième séance, le 13 août 19i°J4> la Sous-Commission a prié M. Deschênes
de préparer un schéma directeur en vue de l'examen de la question à un stade
ultérieur de la session. :

421. La Sous-Commission a examiné le point 15 c) à sa ̂ Q'eme séance, tenue le
27 août 1984.

422<,- La Sous-Commission ét a i t s a i s i e d'une'note du Secrétaire général sur les-:
"Questions diverses'. ' : Lutte contre les mesurés discriminatoires et protection des
minorités" ,(E/CN.4/Sub.2/1984/3l).

423. M. Deschênes, l'expert chargé d'examiner la question de la définition du terme
"minorité", a rappelé à la Sous-Commission que, par sa1 résolution 1984/62 du.-..
15 mars 1984, la Commission des droits de l'homme avait demandé à la Sous-Commission
de préparer une définition du terme "minorité" en relation avec l ' a r t i c l e 27 du
Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques. La Commission des
droits de l'homme et le groupe de travail sur les personnes appartenant à des groupes
minoritaires, n'ont pu s'entendre sur une définition du terme "minorité". Se
référant aux études antérieures et aux observations f a i t e s sur cette question,
l'expert a suggéré que soient éliminés de toute définition de "minorité" les
termes "populations indigènes", "non citoyens" ainsi que les questions concernant
les rapports entre l'individu et le groupe auquel i l appartient. Analysant les
diverses définitions proposées du terme "minorité!i, l'expert a proposé à l a
Sous-Commission la définition suivante ': j •

"Un groupe numériquement plus faible que le reste de la population d'un
Etat, en position non dominante, dont les membres - citoyens de l'Etat -
possèdent, du point de vue ethnique, religieux ou linguistique, des carac-
téristiques qui diffèrent de celles des autres membres de la population et •'
manifestent, ne fût-ce •qu'implicitement, un sentiment de solidarité qui les
incite à vouloir préserver leur culture, leurs traditions, leur langue ou
leur religion."

424. Après un bref débat, un membre de la Sous-Commission a suggéré, conformément
à l ' a r t i c l e 49 du règlement intérieur, que, faute de temps, le débat soit renvoyé
à l'année prochaine.

425. Les membres de la Sous-Commission se sont prononcés pour l'ajournement du
débat sur cette question par 15 voix contre 4» avec 2 abstentions.

426. Le texte de la décision figure au chapitre XVIII, section B, en tant que
décision 1984/IOI.
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XVI. EXAMEN DES TRAVAUX FUTURS DS LA SOUS-COMMISSION ET
DU PROJET D'O'RDBE DU JOUÏÏ :pKOV.ISOÏRE''CE SA

v ' TRENTÊ HUÏÏIEHE"-SESSIOir '

427. .La Sous^Commission a examiné le ,point 1.6 ,-de son ordre du jour à sa -
38ème séance, le 31 août 1984»

428. Elle était saisie des. documents ̂ suivants; : t.

a) un document établi par H. Tosevski (E/CNo4/Sub.2/Ï984/32) en application
>,:..•;;-d.e'la .décision ,1984'/i9;..de la Sous=Goriîraiss,ion;

b) une note établie par le Secrétaire général (E/CN.4/Sub.2/V984/L\4'8) :

/•j-..-conformément au paragraphe 3 de. la résolution I894 (LYII) ,-du. .Conseil
.économique ,et;-social, en date du 1er août 1974s contenant, un projet, . (,
d'ordre du jour provisoire de la trente-huitième session, -de., la Sous-
Commission et énumérant les documents à présenter au t i t r e de chaque
point ainsi);que les déoisions pertinentes des organes délibérants-,

429. A sa 34®me séance, le 29 août 1984s la Sous»Commission a adopté la réso-
lution I984/2.O, dans laquelle elle a décidé d1 inscrire à d.,'ordre, du ..̂ our de sa
trente-huitième session un nouveau point intitulé "Droits de l'homme,.et invalidité".

43O« A la 38ème séance, le 31 août 1934} M* l'Jhitaker, se référant aux travaux
futurs inscrits au•programme de la Sou3=Comraission et à son projet d'ordre du jour
provisoire (E/CN.4/3ub>2/1984/L.48), a proposé d'inclure les alinéas....suivants au
point 15 de l'ordre du jour (Promotion, protection et rétablissement des droits de
l'homme aux niveaux national, régional et international) :

d) Prévention de la discrimination et .protection de l'enfant;

e) , Prévention de la discrimination. e,t .protection de la. femme.

431» A. la même séance, la proposition a été ...adoptée sans vqte,

432. A la même séance, Mme Daes a proposé, l?.insçription d'un nouveau point 7
intitulé "Les violations flagrantes des droits de l'homme et la-paix internationale",
et la suppression de l'alinéa b) du point 6 i "Les effets des violations flagrantes
des droits de l'homme sur la paix et la.sécurité internationales". Cette proposition
a été adoptée sâns,ivote=, , . . • . . . ; .

433. Ajla,;même.:'séance:, le projet d'ordre du:jour provisoire
tel qu'il avait été. modifié, a .-..été adopté,sans être,,mis aux vo-Vx. .,

434» Voici le texte du projet d'ordre du jour provisoire dé la trente-huitième
session, tel qu'il a été modifié :
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1. Election du Bureau

2. Adoption de l'ordre du .jour

5. Examen des travaux de la Sous-Commission

Rapport du Secrétaire général

Rapport du Groupe de travail

'" .Décisions pertinentes des organes délibérants 2 Décision 2.. (XXÏOT) et
résolution l'9'84/57~â'e "la. Sous-Commission .....:.'.

4. Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines dont la Sous-Commission
s'est dé.jà occupée

Rapports du Secrétaire général, de l'OIT et de 1'UNESCO

Rapport de M. 'Whitaker

Dé,cisions--pë;c-tinsntes des organes délibérants : Résolutions 5
et I984/I de la Sous-Commission

5• Elimination •••éë- la—discrimination raciale

a) Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et la discrimination
raciale et rôle de la Sous-Commission

Rapports du Secrétaire général

Rapport de M. Eide

Décisions pertinentes des organes délibérants s Résolution 3377 (XXX) de
l'Assemblée générale et 'résolution 1984/5 ̂ e l a Sous-Commission

b) Conséquences néfastes, pour la .jouissance des droits :dë 1,'homme,
de l'assistance politique, militaire, économique 'et autre"accordée
au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud . •

Rapport de M̂ '-Khal-if-a• •• " •

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution I984/4 ̂ e la
Sous-Commission . .

6. Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
y compris la politique de discrimination ra,ciale et de ségrégation ainsi que

•-13' po-1'itique d'apartheid, -dans tous les pays-, en particulier "dans les pays
• •• et territoires coloniaux et dépendants •; Rapport de la SoW?-Commis s ion

établi en application de la résolution 8 (XXIIl) de lâ~ Commission des droits
de 1 ' homme . : • • . • • •

Rapport de M. .Mubanga-Chipoya.

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution I984/2I de la
Sous-Commission
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7- Les violations flagrantes des droits de l'homme et" la paix et la sécurité
internationales • ••';-•.

Rapport du Secrétaire général

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution I984/3Q.de la
Sous-Commission

8. Communications concernant les droits de l'homme ; Rapport du Groupe de •
' travail créé'eir application de la résolution 2 (XXÏT)-d'ë- la Sous-Commission
conformément à la résolution 1505 (XLVTIl) du Conseil économique et social

•.. Rapport confidentiel du Groupe .de travail et documents complémentaires

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution 1503 (XLVTIl)
du Conseil économique et social et résolutions 1 (XXIV) et 2 (XXIY) de la
Sous-Commission

9- L'administration de la justice et. les .droits de 1''homme -des détenus

a) Question des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises
à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement

Rapports du Secrétaire, général

Rapport de M. Bossuyt

Rapport de M. Joinet

Rapport du Groupe de travail

Décisions pertinentes.des organes délibérants : Résolutions I.984/7?
1984/8,; 1984/9, 1984/1O,- 1984/13 et"1984/16 de la Sous-Commission

b) Individualisation des poursuites.eti des peines et répercussions.
.•-•~v des violations--des "droits de l'Hûmmè' sur "les familles .

c) Etude su.r 1 ̂ indépendance et'l'impartialité du pouvoir .judiciaire,
des .jurés et des assesseurs et sur l'indépendance des avocats

Rapport de M.. Singhvi . . •

Décisions pertinentes des organes délibérants Î Résolution I984/H de
la Sous-Commission.

•d-) Application-d-q:'droit de dérogation prévu par l'article 4 du Pacte
".:. ' international'' relatif .aux ^droits, civils et politiques et violations
••-•••••• d e s d r o i t s d e ' l ' h o m m e ' •••••• • •

Rapport de M. Despouy

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution 1984/27 de
la Sous-Commission . ... ., ...
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1D;.. Los dr o i t s de l'homme ut l e s progrès de l a science: et de l a technique vr

Rapport du Groupe do t r a v a i l " '"

Rapport do .•']. J o i h e t ••" . •':'..-. , .

Rapport de M. Dahak . ••.,

Décisions pertinentes .des_ organes_délij3gran_ts : Résolutionn 1984/12 et
1984/17 de la Sous-Commission "" " : : ' " ;

3.1... Etude du problème de la discrimination à l'oncontre des populations
" iautochtonesj. ' ' ' •• •• . '"."^ ••.•.•.

Rapport du Groupe de travail

Décisions pertinentes des orqanea délibérants : Résolution 1984/35
de la Sous-Commission

12• Lo nouvel ordre économique international et l a protiiotidn"*'des droits'
de 1'hommo

Rapport de M. Eide

Rapport du Secrétaire général

;! Décisions- "pertinentes des! organdi délibérants--:- Résolutions 1984-£L5:..et
1984/19 de la Sous~Coraraission ! '•"'

13.- Esclavage •••et • pratiques esclavagistes 1- :-'• .'.::''. .

a) Question- -de -1 'eèclavage et de la .traite des esclaves dans, toutes leurs
pratiques et manifestations, y compris les pratiques esclavagistes
de l'apartheid et du colonialisme -

Rapport du Groupe de travail sur l'esclavage sur sa onzième session

. .Rapport de M. Bossuyt • ;•;.. ,. ,, •..-. :

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolutions 11 (XXVII) et
.1984/2,8 de la. Sous-Commission " "

b ) Exploitation du travail dos enfants

14. Encouragement de l'acceptation universelle des instrumenta relatifs aux
droits de _l̂ hommg • : • ; > • • • . • • .

.:••. Rapport du Se c r é t a i r e général .-.; ,.•• . .; :

r Décisions pertinentes .des oiiganes délibérants ; Résolutio'ns :;1 ,:-Ç, ;-(,X3ÇXII) .et-: ?';
1984/36 de l a Sous-Comrnission . •' .. :K. • ..•,:.',.<••:,

15. .-lElimination -de toutes ••le s formes d'intolérance et.de discrimination fondées-
s u r l a r e l i g i o n o u l a c o n v i c t i o n • . . • • • • • • . •;;.••... :•-, •••. - i . '

Rapport, de Mme Odio Benitb .

Décisions pertinentes dos organes délibérants : Résolution 1984/31 de l a
Sous-Commission
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X'6. Promotion, protection et-rétablissement des droits de l'homme aux niveaux
national, régional et international

a) La condition de l'individu et le j^Pgij^_in_te_rn_ational contemporain

Rapport de Mme Daes

Décisions pertinentes des!' dcganes délibérants : Résolution..1984/2'de la
Sous-Commission '

b") Projet d'ensemble, .dé principes et de- directives sur le droit -e.t la-
responsabilité des individus, groupes et organes de la société de
promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés
fondamentales

Rapport de Mme Daes

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution 1984/3 de la
SouS"Commission. .:' .

° ) Lutte contre les mesures discriminatoires et protection des minorités

Etude de H. Deschenes

Décisions .pertinentes, des, organes délibérants ; Décision 19.84/101 ..de l a
Sous-Commission ' "

d) Prévention de la discrimination et protection, de l'enfant

• e)- Prévention de la discrimination et protection .de la f..e-mme

17'. " Droits de r'jïômme et invalidité ' ". : ' ' '.

Rapport de M. Despouy

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution 1984/20 de l a
Sous=-Commission

18. Examen des travaux futurs de la Sous-Commission et''du projet d'ordre du jour
provisoire de la trente-neuvième session_de l a Sous-Commission

Note du Secrétaire général

19. Rapport sur l a trente-huitième session

Rapport de l a Sous-Commission sur l e s travaux de sa trente-huitième session.

435«" La.-question de la•'date'à laquelle se tiendrait l a trente-huitième-.session de l a
Commission a été examinée.

43.6> .A sa. 38ème séance,, le;31..août, 198.4; l a Sous-Commission a décidé, sans .vote,
d'adopter un calendrier analogue à celui de sa trente-septième session.

457- Le texte de la décision figure au chapitre XVIII, section B, en tant que
décision 1984/103.
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XVII. ADOPTION DU RAPPORT

43û. A sa 39ème séance, le 31 août 19Q4s l a 3ous=Coramission a examiné le projet
de rapport sur les travaux de sa trente^septième session.

439- A la même séance, le projet de rapport, t e l qu'il avait été modifié au cours
des débats, a été adopté sans "vote.



E/CT.4/1985/3'
E/CH-; 4/Sub. 2/1984/43
page 80

XVIII . RESOLUTIONS ET DECISION. ADOPTEES PAS LA SOUS-COMMISSION
A. SA TRMTE-SEPTIEME SESSION

A. Résolutions

1984/1. Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà-
fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de
la Sous-Commission J l /

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,

Ayant examiné la version préliminaire révisée et mise à jour du rapport J2/ sur
la question de la prévention et de la répression du crime de génocide, présentée
par le Rapporteur spécial, M, Benjamin Whitaker,

Exprimant sa gratitude au Rapporteur spécial pour le travail qu'il a réalisé
en établissant le rapport préliminaire,

1. Prie le Rapporteur spécial de poursuivre son travail et de présenter le
rapport final à la Sous-Commission, à sa trente-huitième session;

2- Prie le Secrétaire général d'apporter au Rapporteur spécial toute l'aide
possible afin de faciliter sa tâche 5

3- Décide d'examiner le rapport susmentionné à sa trente-huitième session,
au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Examen des faits nouveaux intervenus
dans les domaines qui ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la
part de la Sous-Commission".

1984/2. La condition de l'individu et le droit international contemporain _33/'

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,

Rappelant la résolution 18 (XXXVII) de la Commission des droits de l'homme,
par laquelle la Commission a recommandé au Conseil économique et social d'autoriser
la Sous-Commission à nommer fine Erica-Irene A. Daes rapporteur spécial chargé
d'établir une étude sur le sujet intitulé "La condition de l'individu, et le droit
international contemporain",

Rappelant aussi sa résolution 1983/17 du 5 septembre 1983 et la réso-
lution 1984/41 de la Commission des droits de l'homme en date du 12 mars 19849

Ayant entendu la déclaration liminaire du Rapporteur spécial qui a exposé
les grandes lignes de l'étude et en a analysé l'objectif fondamental, l'utilité
pratique et la table des matières.

31/ Adoptée à la -jjème séance, le 28 août 1984, sans avoir été mise aux voix.
Voir bhap. IV.

J5g/ E/CN.4/Sub.2/1984/40.

35/ Adoptée à la 33ème séance, le 28 août 19833 sans avoir été mise aux voix.
Voir chap. XV.
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Ayant examiné lo rapport préliminaire _34/ présenté par le Rapporteur spécial,

Mme Ïïrica-Irene A. Daesv

1. Exprime au Rapporteur spécial sa satisfaction à 1 .'.égard de son rapport
préliminaire J5577 '•• • • -

2. Prie lo Rapporteur spécial do poursuivre ses travaux sur l'étude
susmentionnée afin do présenter son rapport définitif à la Sous-C.ommis.aion à sa
trente-huitième session; .." .. ... . .

3. Priq le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toutes '

l'assistance qui lui BCXH nécessaire pour esos travaux.

1984/3" Projet d'ensemble de principea et de directives sur le droit et
la responsabilité des individus, groupes et organes de la société
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les-
libertés fondamentales 36/

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,

. Rappelant ses résolutions 1982/2/] du 8 septembre 1982 et 1983/40 . '
du 7 septembre 1983 par lesquelles elle a prié Mme Erica-Irene A. Daes de rédiger
un projet de principes et de directives sur le droit et la responsabilité 'des
individus, groupes et organes de la société de promouvoir et de protéger les droits
•;de l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus,

Rappelant aussi la résolution 1984/56 que la Commission des droits de l'homme
a adoptée sur cette question le 15 mars 1984s

Exprimant au Rapporteur spécial, Mme Erica-Erene A. Daes, sa satisfaction à,l'égard
de son rapport préliminaire _37/' et de l'important travail qu'elle a accompli jusqu'à
présent en ce qui concerne l'élaboration d'une étude et d'un projet d'ensemble de •'
principes et de. directives sur le droit et la responsabilité dos individus, groupes
et organes de la société de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les
libertés fondamentales universellement reconnus, . .

1« Prie le Rapporteur spécial de poursuivre ses travaux sur l'étude •
susmentionnée et le projet d'ensemble de principes et de directives afin de
présenter son rapport définitif à la Sous-Commission, à sa trente-huitième session;

••..• 2.S. Prie le Secrétaire général de transmettre,' aussitôt q\ie possible, un-
rappel accompagné d'exemplaires du questionnaire pertinent aux gouvernements, aux
institutions spécialisées et autres organisations relevant des Hâtions Unies, aux
organisations régionales, aux organisations intergouvernementales et aux orga-
nisations non gouvernementales qui n'ont pas encore répondu audit questionnaire pour
qu'ils communiquent au Rapporteur spécial, s ' i l s en ont l'intention, leurs
observations, vues et informations ; •

3, Prie aussi le Secrétaire général d'apporter au Rapporteur spécial toute
l'aide dont elle pourra avoir besoin dans ses travaux. .. •

34/ E/CN.4/Sub.2/1984/29. .

J55/ Ibid.
_3_6/ Adoptée à la, 33ème séance, le..,28 août 1984, sans avoir été mise aux voix.

Voir chap. XV. • , : . . . ,

3 2 / E/CH.4/Sub. 2/1984/ 30. . • • '•
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1984/4• Les conséquences néfastes, pour la .jouissance des droits de l'homme,
de l'assistance politique, militaire,^ économique et autre accordée
au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud

La Sous-Commission de l a lutte contre-les -mesures discriminatoires et de la-: • •
protection des minorités, • • - :

Ayant pris note avec satisfaction du rapport mis à jour J59_/ présente, par-le
Rapporteur spécial. M, Ahmed Khalifa, . • •..:••••'

1. Invite le Rapporteur spécial, M. Ahmed Khalifa, conformément à la réso-
lution 1984/6 de la Commission'des droits dé .il'homme, en date du 28 février 1984?
et à,la décision 1984/130 du Conseil écbnbmiiue et social, en date du 24 mai 1984 s

a) A continuer de mettre à jour, étant entendu qu'elle sera réexaminée chaque
année, la l i s t e des banques, sociétés transnationales et autres organisations qui
fournissent une assistance"au"régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud, en.
donnant sur les entreprises visées dans la l i s t e tous les renseignements que le
Rapporteur peut juger nécessaires et -utiles, y compris les explications des réponses
qui auront, le cas échéant, été reçues, et à communiquer le rapport mis à jour à la
Commission des droits de l'homme par l'intermédiaire de la Sous-Commission:! . '.,

b) A utiliser tous les documents disponibles des autres organes des Nations Unies9
des Etats Membres, des institutions spécialisées et autres organisations intergou-
vemementales, des organisations non gouvernementales et d'autres sources compétentes,
afin d'indiquer le volume et la nature de l'assistance fournie au régime raciste
d'Afrique du Sud|

c) - A prendre directement contact avec le Centre, des Hâtions Unies sur les
sociétés transnationales et le Centre du secrétariat contre 1'apartheid en vue.de.
renforcer la coopération mutuelle aux fins de la mise à jour de son rapport j . ,. . -..

2. Accueille avec satisfaction la résolution 1984/6 ûe. la Commission des
droits de l'homme, aux termes de laquelle la Commission a, notamment, demandé une
fois encore à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait de prendre des
mesures législatives,, • administratives ou autres à l'égard de leurs ressortissants"
et des sociétés relevant de leur juridiction qui possèdent et exploitent des •
entreprises en Afrique du Sud et en Namibie, afin de mettre un terme à leurs activités
en matière de, commerce, d'industrie manufacturière et d'investissement, en territoire
sud-africain ainsi que sur le territoire de la Namibie illégalement occupé par le
régime raciste de Pretoria^ . .;. ,r, [\ ...'.

3. Décide d'attribuer, à sa trente-huitième session, un rang de priorité''"
élevé à l'examen de la question intitulée "Conséquences néfastes, pour la jouissance
des droits de l'homme, de l'assistance politique,, militaire., économique e-h. autre.-
accordée au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud"3

4. Recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter la
résolution suivante s

[Pour le texte, voir chap. I, sect. A, projet de résolution'i]

3.8/ Adoptée à. la 33ème séance, le 28 août 1984, par 19 voix contre zéro,' ;
avec une abstention. Voir chap. T. •

_39/ E/CN.4/Sub.2/1984/8 et Add.l et 2,
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I984/5• Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et la discrimination
raciale et "rôle de la Sous-Commission f

La Sous-Commission de.la lutte contre les, mesures discriminatoires et de la
protection des minorités9

Reconnaissant que la Sous-Commission a pour tâche prioritaire, de présenter à la
Commission des droits de l'homme des propositions sur les principes et mesures à
appliquer pour éliminer le racisme et la discrimination raciale,

Prenant note du Programme d'action adopté par la deuxième Conférence mondiale
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et du plan d'activités
pour la période 1985-1989» proposé par le Secrétaire général conformément à la
résolution 38/14 de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1983 9 en liaison
avec la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale,

Rappelant sa résolution I983/IO, en-date du 5 septembre 1983, psir laquelle
elle approuvait en particulier la série d'études et de.séminaires proposée dans
le Programme d'action adopté par la Deuxième Conférence mondiale,

Notant avec satisfaction la résolution 1984/24 du Conseil économique et social,
en date du 24 mai 1984s par laquelle le Conseil autorisait la Sous-Commission
à charger M. Asb.j^rn Eide d'établir une étude sur les résultats obtenus &t sur
les obstacles rencontrés pendant la Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale,

1. : Recommande de mettre en oeuvre les propositions concernant l'éducation,
l'enseignement, la formation, la diffusion de renseignements;, les travaux..de ..
recherohe, les études et les services consultatifs figurant dans le projet de. .plan _
d'activités pour la période 1985-1989 j4JL/s

2. Souligne la nécessité, lors de la mise au point de matériel d'enseignement
et d'auxiliaires didactiques destinés à éliminer le racisme et la discrimination
raciale, d'accorder une attention spéciale aux activités menées aux niveaux primaire
et secondaire de l'enseignement pour supprimer les allusions péjoratives à la race
et la xénophobie de tous les textes scolaires?

3* Décide d'étudier à sa trente-huitième session la question de sa contri-
bution à l'application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale;

4. Appelle 1'attention sur le fait que, dans un certain nombre de pays, des
organisations fondées1 sur une idéologie raciste et prêchant la violence.contre les
membres d'une race ou de races continuent d'exister, et exprime le souhait que des
mesures énergiques et efficaces et des mesures juridiques soient prises contre
toutes les activités racistes de ces organisations.

40/ Adoptée à la 33ème séance, le 28 août 1984, sans avoir été mise aux voix,
voir chap. Y. . .. •

11/ A/39/167.
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1984/6. ' 'Question de la" •violation des. droits de l'homme et dea", liberté s '
fondamentales s La situation en'~Afgilanlstan 42/ ~~' ' ~~

La, Sous-Commission de la'Tutte contre les mesures discriminatoires ' gj>'. de la .
protection des minorités, ; ' • . •. .

Alarmée par les informations persistantes sur les graves violations"des droits
de l'homme et les souffrances en Afghanistan,

Gravement préoccupée par les bombardements systématiques et continus de cibles
civiles en Afghanistan et par les pertes humaines- et matérielles que subissent la
population afghane et l a population des camps de réfugiés au Pakistan,

1. Prie la Commission des droits de l'homme de .demander d'urgence aux autorités
en Afghanistan de mettre un terme aux bombardements dont sont victimes les populations
civiles5

2. Demande en outre à la Commission des droits de l'homme de. prier son
Rapporteur spécial 3ur la situation ,én Afghanistan d'enquêter aussi sur les pertes
humaines et matérielles dues aux récents bombardements de la population civile et de
faire figurer les résultats de son enquête dans son rapport à la. Commission.

1984/7* L'administration, de la justice' et les droits de l'homme des détenus-s
Elaboration.d'un .deuxième -protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques visant
à abolir la peine capitale j

La Sous-Commission.de la lutte contre les mesures discriminatoires.et' de la
protection des minorités?

Rappelant la décision 35/437 de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1980
ainsi que ses résolutions 36/59? du-25 novembre 1981? et 37/192, du 18.décembre 1982?
concernant l'idée d'élaborer un projet de deuxième protocole facultatif~sè rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui viserait à abolir
la peine capitale.

Avant présente à l'esprit la résolution 1984/19 de la Commission des droits de
l'homme en date du 6 mars 1984? aux termes de laquelle la Commission a invité la
Sous-Commission à'examiner l'idée d'élaborer un projet de deuxième protocole facul-
tatif et à faire connaître à la Commission, lors de sa quarante et unième session,
ses vues à ce sujet,

Prenant note du projet de deuxième protocole facultatif ainsi que des documents
pertinents émanant-de l'Assemblée générale et de la Commission des droits de1 l'homme,

Ayant eu un premier échange de vues sur la question de l'élaboration d'un projet
de deuxième protocole facultatif.

42/ Adoptée à' la 33ème séance, le 28 août 1984, par 13 voix contre 4, avec
2 abstentions, Yoir chap. VI. •- .

43/ Adoptée à la 33ème séance, le 28 août 1984, sans avoir été mise aux voix.
Yoir chap. YIII.
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1. Décide de poursuivre l'examen de cette question à sa trente-neuvième session
au titre d'un point subsidiaire du point de l'ordre du jour "L'administration de la
justice et les droits de l'homme des détenus", ayant pour titre "Elaboration d'un
deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques visant à abolir l a peine capitale"5

2. Recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter la résolution
suivante s

[Pour le texte; voir chap. I, sect. A, projet de résolution II] ...

I984/8. L'administration de la justice et les droits de l'homme des détenus :
Question des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises
à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement 44:/~ •

La Sous-Oommission de la lutte contre lés mesures discriminatoires et da la
protection des minorités;

Avant présente à l'esprit sa résolution 1983/34 ̂ u 6 septembre 1983 approuvant
l'élaboration d'une étude sur la législation d'amnistie et sur son rôle dans la
protection et la promotion des droits de 1'homme„

1. Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial» M. L. Joinet, pour son
rapport préliminaire et pour l'importance et l'utilité de l'excellent travail qu'il
a accompli jusqu'à présent5 : . "

2- Prie le Rapporteur spécial de continuer à travailler à cette étude en vue
de présenter son rapport déf-init-if a-la Sous-Connnissioii'à sa trente-huitième session!

3. Prie en outre le,. Secrétaire général d'adresser un rappel aux gouvernements,
institutions spécialisées,' organisations régionales9" organisations •-inter gouverne- '.
mentales et organisations non gouvernementales qui n'ont pas encore donné suite à
la lettre du Secrétaire général du 2 décembre 1983 leur demandant de communiquer
au Rapporte-or spécial, s'ils le souhaitent, leurs observations,, vues .et documents
relatifs aux lois d'amnistie.

1984/9- L'administration d.e la justice et les droits de l'homme des détenus s
Etat de siège. au Paraguay 45./

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la .. • .
protection des minorités,

Ayant présentes à l'esprit les conclusions du Rapporteur .spécial d.e là:'Sôus-
Commission sur les droits de l'homme dans les situations d'état de siège ou d'exception,
selon lesquelles un état d'exception permanent peut être une cause importante .de la
dégradation des droits de l'homme dans un pays,

44/ Adoptée à la 33ème séance, le 28 août 1984, sans avoir été mise aux voix.
Voir chap. TIII.

Ë^J Adoptée à l'unanimité à la 33ème séa,nce5 le 28 août 1984s Par 19 voix
contre zéro, sans abstentions. Toir chap. TIII.
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1 Rappelant que, par sa résolution 1984/46, en date du 13 inars ••1-984» .la. Commission
des droits de l'homme a-fait ••sieïm.e la résolution 1983/28, en date" du & Septembre 1983;
dans laquelle, la Sous-Commission'a prié la Commission d'inviter le Gouvernement • •-•'
paraguayen à envisager; la levée de l'état de siège en vigueur depuis 30 ans, afin de
favoriser la promotion et le respect des droits de l'homme dans ce pays,

Consciente qu'au Paraguay i l est -fait un-usage permanent de l'état de siège par
sa reconduction tous les trois mois depuis 1954?

Prenant acte des déclarations faites- devant la Commission des droits de l'homme
à sa quarantième session par le Gouvernement paraguayen au sujet d'un projet éventuel
d'abrogation de. l'état de siège .dans ce pays. - ••

Considérant" q'û''une 'telle mesure pourrait être grandement facilitée par une
amnistie qui, en permettant la libération des prisonniers politiques' et le retour
des exilés, donnerait plein effet à l'article 21.de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, ' "

1,.. Prie la Commission des droits de l'homme de recommander au Gouvernement ,
paraguayen de préserver-dans, sa volonté de coopérer-avec la Commission en vue: Se"-""-/
la levée de l'état de siège et d'envisager de?proclamer une amnistie permettant à
tous de participer à la vie publique du pays;-

2... Prie également le Secrétaire: général de.transmettre à la Sous-Commission
à sa trente-huitième session les informations disponibles sur les faits nouveaux
intervenus en ce qui concerne la levée de l'état de siège au Paraguay.

. l-984/lO. L'administration de la justice et les droits de l'homme
des détenus 46/

La Sous.r.C.ommission de l a lutte contre les mesures discriminatoires, et ''de".la.,...'. ,.
protection,, des minorités,..

Rappelant' sa résolution 1983/24, du 5 septembre 19835 par laquelle" elle' a.,prié
le Secrétaire' général d'adresser une note verbale aux gouvernements et une.'lettre.'.
aux institutions spécialisées, aux organisations régionales et aux organisations
non gouvernementales .pour solliciter leurs vues,, et leurs observations et, sur la
base des--répois:ëS-rëçuesV de consacrer à-la questiô-ri des'politiques-et.-des pratiques
des Etats relatives aux restrictions au recours-à -la force par-les responsables de
l'application des lois.et par le personnel militaire une étude qui serait présentée
à la Commission lors-••'de-s'a trente-septième' session, •'.'• •

Exprimant sa satisfaction au Secrétaire, général pour le rapport 47/ établi
sur la base des réponses' reçues de onze gouvernements, quatre institutions spécia-
lisées, une organisation intergouvernementale régionale et deux organisations
non gouvernementales, ' . .. '

Préoccupée par les informations signalant des incidents récents dans divers
pays, qui soulèvent des questions quant au caractère approprié des restrictions au
recours à la force par les responsables de l'application des lois et par le personnel
militaire, ' '

46/..Adoptée à la 34ème séance, le 29 août 1984} sans avoir été. mise aux voix.
Voir chap. VIII. • • •

E/CN.4/Sub.2/1984/14.
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Estimant cjue les avantages mutuels qui pourraient être t i r é s d'ime étude compa-
rative des restrictions à tfh te l recours à-la force j u s t i f i e n t 1'-analyse de nouvelles
réponses des gouvernements, des institutions spécialisées-et--des organisations
régionales, intergouvemementales, et non. gouvernementales,

l * Prie le Secrétaire général s

a).-,: ,-d'adresser, aussitôt que possible, un rappel-.-aGGQnïpagné :d'un exemplaire du
questionnaire pertinent aux gouvernements, aux institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies et aux organisa.tions régionales, 'intergouvemementales
et non gouvernementales qui n'ont-pas encore répondu à ce questionnaire, en leur
demandantde. présenter,, s ' i l s le désirent, dans leur réponse,' les vues'ët-.-abÈlar-
vations e/t, les renseignements dont i l s disposent; , ' '

b) d'adresser une copie des réponses reçues aux membres du. Groupa de t r a v a i l T

sur ; l a .Rétention .pour 1984?

ç) ..de procéder,' sur la. base de ces réponses, à une nouvelle analyse:;âe-la- ' •''
question., qiji. pera, présentée à l a Sous-Commission lors de sa-trente-huitième session;

.,-... 2. Prie le Président-Rapporteur du. Groupe de travail sur l a détention pour
19,84-5. gn1'consultation avec les1 autres membres '&u Groupe de travail PPu,i...î9.8.4j| ,.

'. a). J d'examiner 1*analysé qui figure dans le document;E/CN.4/Sub, 2/1-984/3-4 'et•••;

celle qui s'erà'faite conformément'au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi-que'les-nouvelles
réponses reçues conformément audit paragraphe; ' . . . . . .

b) ••'de rédiger,: sur l a base de ces, analyses et tl-'autres -ren'seignèfflejnts-; dignes
de foi qui'3-ui'auront été communiqués', dès' conclusions''et dés recommandations" •".'•• ::;v'-'
concises qui seront'présentées a'la Sôuè-'Commissibn à sa trente-huitième session'.:.-. :

I98.4/II. L'administration de l a .justice et les droits de l'homme des détenus s
Etude siir l'indépendance et'l'impartialité du pouvoir', .judiciaire,
âe's .jurés ët'des assesseurs et l'indépendance des avocats ^

La Sous-Commission de l a l u t t e contre l e s mesures discriminatoires et de -la-."•• '•..•
protection des minorités,

Rappelant l à dié'ci'i3ion''-l98C)-/24,' en date du 2 mai 1980, du Conseil -•êconomique-et,
s o c i a l , ' •" ' '"• ' • •• '.;••"•-•• :• ,.••• ; • • ..

Rappelant sa résolution 1985/38 et sa décision 1983/6, en date du 6 septembre 1983,

Ayant examiné le rapport préliminaire et les rapports intérimaires 49/ présentés
par le Rapporteur spécial, M. L.M. Singhvi, en 1980, 1981 et 1982,

L Prie le Rapporteur'spécial de présenter son rapport final à' l a
Sous-Commission, à sa trente-huitième session;

: • ' ''••2i1''! Décide^' ii' exaralnerr-ce rapport àii- pri-ori'^ë1"a. "aâ; tr¥htë'-lîù'itiè'm6'-'sesé^pn), en
vue d'élaborer un projet d'ensemble de principes.

48/ Adoptée à la 34ème séance, l e 29 août 1984j sans avoir été mise aux voix.
Yoir chap. VIII.

49/ E/CN.4/î3ub.2/L.731, E/CN.4/Sub.2/481 et Add.l et E/CN.4/Sub.2/l982/23.
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1984/12. .'...Les,.droits.de l'homme; et l e s progrès de 1g,.,science e t de •• »**>«'- '-•••>••
••' -̂a ..technique '5,0/ •'. . •

La Sous°Commission de'ïa'lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, . , • .

., Ayant présents! l'esprit la Déclaration universelle des droits de l'homme et
ie Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui font de.la
prqtection .de-la, vie privée.un droit fondamental,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Proclamation de Téhéran-?*—
ainsi que les résolutions de l'Assemblée générale et de la Commission des droits de
l'homme relatives aux droits de l'homme et aux progrès de la science et de la
technique, . . . . . . .

Constatant que le recours à l'ordinateur, qui concerne désormais la plupart des
régions du monde, constitue un important facteur de progrès sous réserve qu'il soit
assorti de^garanties appropriées, notamment lorsqu'il est fait usage de fichiers
destinés à traiter des renseignements relatifs à la vie privée des personnes,

Ayant -fait, siennes, par sa décision 1983/3 du 7 septembre 1983» les conclusions
de 1'étude des principes directeurs concernant le recours à des fichiers de personnes
informatisés, que- lui a présentées M. Louis Joinet, Rapporteur spécial, .à sa trente-
septième session et que la Commission a approuvées, à sa quarantième session par sa
résolution 1984/27 en date du 12 mars 1984, ,

.... Réppndant au voeu de la Commission qui, par ladite résolution, a'demandé à la
Sous-Commission, .compte-,tenu des études déjà faites, d'examiner .lès mesures qui
pourraient être prises dans ce domaine pour promouvoir les droits de l'homme et
en assurer le respect,

,,ii,.. Prie,.le ' Secrétaire générai de ' transmettre aux Etats'Membres et à toutes
les organisations internationales, compétentes 1!avant-projet de principes directeurs
annexé à la présente résolution, en leur demandant de faire part de leurs
o b s e r v a t i o n s ; . .....;.. • .. . •-. . ..'....> '• ._*

2. Prie le Rapporteur spécial, compte tenu des informations recueillies, de
soumettre à la Sous-Commission à sa trente-huitième session le projet de principes
directeurs concernant le recours à des fichiers de personnes informatisés.

50/ Adopté a la 34ème séance, le 29 août 1984, sans avoir été mise aux voix.
Voir chap. IX. . . - . - , ' ' ••':•'.

51/ Acte final de la Conférence internationale des droits .û&, l'homme, Téhéran,
22 avril - 13mài 196a1 (publication des Nations Unies, numéro de vente, : .F..68éXIV.2),
chap. II. " • ' ~ : •
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.ANNEXE

ENSEMBLE DE PRINCIPES DIRECTEURS CONCERNANT L'UTILISATION DE FICHIERS
DE PERSONNES INFORMATISES

I. Ensemble'de règl e s minlma dont devrait s ' i n s p i r e r l a l é g i s l a t i o n des Et a t s

Principe de loyauté : l e s informations concernant l e s personnes ne devraient pas
être recueillies ou traitées selon des procédés déloyaux ou i l l i c i t e s .

Principe d'exactitude : le responsable du fichier est tenu de vérifier'l'exac-
titude des informations enregistrées et d'assurer leur mise à jour.

Principe de finalité ; la finalité principale en vue de laquelle est créé un
fichier doit être connue avant qu'il ne soit établi, afin qu'il soit ultérieurement
possible de vérifier : .

a) si les informations personnelles collectées et enregistrées correspondent
à la finalité poursuivis; :

b) si les informations personnelles ne sont pas utilisées à des fins, autres
que celles correspondant 11 la finalité du fichier, et

c) si la durée de conservation des informations personnelles n'excède ,-pas,
celle permettant d'atteindre la finalité pour laquelle elles ont été enregistrées.

Principe do publicité ; i l faut veiller à ce que toute personne ait la possi-
bilité de connaître l'existence d'un fichier d'informations la concernant.

Principe de l'accès individuel : toute personne,, quelle que soit sa nationalité
ou sa résidence, a le droit de savoir, si des informations la concernant font l'objet
d'un traitement, le cas échéant, d'en obtenir communication sous une forme intelli-
gible, sans délais ou frais excessifs, et d'obtenir les rectifications ou
suppressions qui s'imposent en cas d'enregistrement erronés, illicites ou inexacts.

Principe de sécurité : des mesures appropriées doivent être prises pour assurer
la sécurité indispensable des fichiers et l'accès aux informations protégées.-

Des restrictions à ces principes peuvent être apportées pour ce qui concerne
les fichiers de sécurité (police, défense, justice, renseignements), de santé, de
recherche scientifique et de statistique, ainsi que les fichiers des entreprises
de presse, sous réserve/.que ces restrictions soient limitativement édictées par la
loi ou par une réglementation -spéciale,,, prise en conformité avec le système
juridique de chaque Etat.

Les informations révélant l'origine raciale, les orientations sexuelles„ les
opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques, ainsi que les
appartenances syndicales, ne peuvent être enregistrées; les dérogations à cette
interdiction ne peuvent être autorisées que par la"loi et doivent être entourées
des garanties-appropriées.

Les principes et règles ci-dessus devraient au minimum s'appliquer aux fichiers
automatisés publics ou privés contenant des informations se rapportant à des personnes
.physiques.

Des dispositions particulières pourraient prévoir la faculté d'étendre le champ
d'application de ces dispositions aux fichiers traités manuellement.
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II. Application des règles minima aux fichiers des organisations et agences
internationales

Les statuts et règlements^ internes des organisations et' agences internationales
devraient prévoir, pour leurs propres fichiers de personnes, la mise en oeuvre des
principes de loyauté, d'exactitude, de finalité, de publicité, d'accès individuel et
de sécurité. '•• •-•-•• • • ' • " . . ' . :

Une autorité de contrôle, collégiale ou non, établie selon une procédure
présentant des garanties suffisantes d'impartialité, devrait être désignée au sein
de chaque organisation ou agence pour conseiller les responsables des fichiers et
veiller au respect des règles édictées par les statuts et règlements intérieurs.

1984/13» LAdministration de la justice et les droits de l'homme des
détenus "52/» '• ..

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la.
protection des, minorités,

Rappelant sa résolution 1983/23? du 5 septembre 1983 > par laquelle elle priait
le Groupe de travail sur la détention d'établir un avant-projet de déclaration
condamnant la détention non reconnue de personnes, .

Rappelant en outre sa résolution 1982/10, du 7 septembre 1982, les
résolutions 1983/20, du 22 février 1983, et 1982/24, du 10 mars 19825 de la
Commission et-la résolution 33/173? du 20 décembre 1978', de .l'Assemblée générale,
qui concernaient toutes le problème de la détention non reconnue,

Hotant les dispositions de divers instruments. Internationaux'relatifs aux droits
de l'homme, en particulier les articles 3» 5? 9* 10, 11 et 13 de la Déclaration
universelle des droits de l'hdmme et les articles. 6,. Jf J, 10, 14. et' 23 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, qui soulignent l'illégalité
des détentions non reconnues qui sont opérées ou tolérées par les.Etats,

Convaincue par conséquent que la détention non reconnue de personnes est un acte
inadmissible dé la part d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies quel
•qu ' i l soit, •

Profondément préoccupée par les nombreux cas récents de disparitions invo-
lontaires et autres cas de détention non reconnue de personnes,

• 1. Remercie le Groupe de, travail sur la détention du travail qu'il a accompli
au cours de/la trente-septième session de- la. Sous-Commission.,en vue de l'adoption
d'un projet de déclaration condamnant la détention non reconnue de personnes!

2. Prie le Groupe de travail sur la détention d'établir, sur la base des
documents 'soumis au Groupe et des observations formulées par ses membres, d'autres
membres de la Sous-Commission et des représentants d'institutions spécialisées et
d'organisations non1 gouvernementales, une version révisée du'projet de déclaration
condamnant la détention non reconnue de personnes, et de présenter ce projet à. la
Sous-Commission pour examen et révision éventuelle à sa trente-huitième- session,
pour qu'il soit soumis à la Commission des droits de l'homme à
sa quarante-deuxième session.

52/ Adoptée à la 34ème séance, le 29 août 1984, sans avoir été mise aux /voix.
Voir chap. VIII.
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3. Prie le Secrétaire général de fournir à la Sous-Commission et à son Groupe
de travail sur la détention toute documentation disponible aux fins énoncées
ci-dessus.

1984/14» Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fonda-
fondamentales s la situation dans la République islamique d'Iran 33/

La Bous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, • ,

Rappelant ses résolutions 10 (XXXIII) du 10 septembre 1980, 8 (XXXIV) du
9 septembre 1981, 1982/25 du 8 septembre 1982 et 1983/14 à.u 5 septembre .1983,.

Accueillant avec satisfaction la résolution 1984/54 de la Commission des droits '
de l'homme en date du 14 mars 1984s dans laquelle la Commission a, notamment, exprimé
la profonde préoccupation que lui causait la persistance de violations graves des
droits de l'homme et des libertés fondamentales dans la République islamique d'Iran
dont faisait état le rapport du Secrétaire général et, en particulier, ce qui y était
dit au sujet d'exécutions sommaires et arbitraires, de tortures, de détentions sans
jugement, de l'intolérance et des persécutions religieuses, dirigées en particulier
contre les Baha'is, du manque d'indépendance du pouvoir judiciaire et de l'absence
d'autres garanties reconnues propres à assurer un jugement équitable,

1. Exprime sa vive inquiétude au sujet des informations faisant état de
violations flagrantes des droits de l'homme et des libertés fondamentales, en parti-
culier dans le cas de groupes politiques, ethniques et nationaux tels que les Kurdes,
et de la communauté religieuse baha'ie, qui continueraient de se produire dans
la République islamique d'Iran^

2. Accueille avec satisfaction la décision de la Commission des droits de
l'homme de désigner un représentant spécial ayant pour mandat d'établir des contacts
avec le Gouvernement de'Ta République islamique d'Iran et d'effectuer, en se fondant
sur les renseignements"qu'il'pourra juger'pertinents, y compris les observations et
les informations fournies par le gouvernement, une étude approfondie de la sitaution
des droits de l'homme dans ce pays, accompagnée de conclusions et de suggestions
appropriées, qui sera présentée à la Commission à sa'quarante et unième session;

3. Décide de prier le Secrétaire général de porter à la connaissance de la
Commission des droits de l'homme et de son représentant spécial les informations
reçues par la Sous-Commission concernant les graves violations des droits de l'homme
et des libertés fondamentales dans la République islamique d'Iran, ainsi que les
décisions prises à cet égard par la Sous-Commission?

4. Prie le Secrétaire général d'informer la Sous-Commission, à sa
trente-huitième session, de ce qu'aura fait le représentant spécial de la Commission
et des délibérations de la Commission des droits de l'homme sur la question ainsi que
de tout débat que l'Assemblée générale ou le Conseil économique et social y aurait
consacré.

53/ Adoptée à la 34ème séance, le 29 août 1984, par 14. voix contre une, avec
6 abstentions. Voir chap. VI.
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1984/15• Le nouvel ordre économique international et la'promotion des'droits
de l'homme g Le droit à une alimentation suffisante 54/

-• ka Sous-Commission de l a lutte contre les mesures discriminatoires et de l a
protection.'des minorités,

Rappelant l a .£ésolution,1983/l40 du Conseil économique et social en date
du 27 mai 1983» dans laquelle l e Conseil a autorisé l a Sous-Commission à charger
M. Asbj^rn Eide d'établir une étude sur l e droit à une alimentation suffisante en
tant que droit de l'homme, ••..,'''•

Rappelant en autre sa résolution 1983/29 du 6 septembre 1983, dans laquelle ell e
a exprimé,-.sa profonde.satisfaction au Rapporteur, spécial pourri1 approche choisie,; dans
l'aperçu de ladite étude, ... •:.:,••,: :

Ayant examiné l e rapport d'activité 5_5_/ 'présenté par l e Rapporteur spécial,
M. A ^

Reconnaissant l'importance dé.l'étude sur le droit à une'alimentation suffisante
en tant que droit de l'homme, •• , . .. •••'

Exprimant sa satisfaction au Rapporteur spécial, Mo Asbj^rn Eide, pour son
rapport d'activité et pour l'excellent travail qu'il a accompli... jusqu'à 'présent,

1. Prie le Rapporteur spécial de continuer à travailler à cette' étude en vue
de présenter son rapport définitif à la Sous-Commission à sa trente-huitième session?

2« Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute
l'assistance qui lui sera nécessaire pour s'acquitter de: sa: tâche, •:'

1984/16. L'administration de l a justice et les droits de l'homme des détenus s
Questionnes droits de l'homme dans l e cas des 'personnes' soumises à
une'fermé'-6{ùel conque dedétention ou d'emprisonnement ̂ 7~"

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et dd'la
protection des minorités,

Rappelant que dans sa'résolution 1983/34, clu. 6 septembre 1983, elle a souligné'
l'importance que pouvait avoir l'adoption dfunè législation d'amnistie pour la
sauvegarde et la promotion des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Tenant compte des conclusions du rapport préliminaire de M. Louis Joinet,
Rapporteur spécial sur la législation d'amnistie, lesquelles font ressortir le
caractère positif du processus d'amnistie qui se' déroule actuellement en Colombie,

Se félicitant de l'initiative prise par le Gouvernement colombien en coopération
avec d'autres secteurs démocratiques et d'autres parties intéresséess

Adoptée à l a 34ème séance, le 29 août 1984S sans avoir été mise aux voix.
Voir chap. XI. . •. . '

J55/ É/CN.4/Sub.2/1984/22 et Add.l et 2. • '
5,6/ Adoptée à l a 34ème séance, le 29 août 1984, sans avoir été mise aux voix.

Voir chap. VIII.
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. Considérant que ce genre d'initiative-^ qui. constitue un remarquable x:>récédent,
doit être encouragée, étant donné-qu'elle transforme progressivement un processus
de conflit en une dynamique de paix et crée des conditions propices à la réconciliation
nationale dans la mesure où elle tient compte non seulement des effets mais également
des causes économiques et sociales de la situation,

Prie le Rapporteur spécial de faire figurer parmi les q-uestions traitées dans
son rapport final l'évolution du prpces-sus d'amnistie- en.cours et des répercussions
sur Ici protection et la promotion des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

1984/17 • Les droits de l'homme et les progrès de la science et de la technique s-
Prévention et répression des expériences illégales sur l'homme J3J7_/

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, .-. : .•' .

Considérant la Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science et de la
technique dans l'intérêt de la paix et au profit de l'humanité que l'Assemblée
générale a adoptée dans sa résolution 3334' (XXX) du 10 novembre 1975 et aux termes
de laquelle un appel est lancé à tous les Etats pour qu'ils coopèrent à l'élaboration
de mesures .propres à empêcher que la science ne soit utilisée au détriment des droits
de l'homme, des libertés fondamentales et de la dignité de l'être humain,

Considérant les résolutions de l'Assemblée générale 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974 et 34/lt>8 du 17 décembre 1979? transmises aux Etats Membres par
l'intermédiaire du Secrétaire général pour qu'ils fassent rapport sur le Code d'éthique
médicale de l'Organisation mondiale de la santé jj8/, _ . .

Ayant présente à L'esprit la résolution 1984/27 de la Commission des droits de
l'homme du 12-mars "1984S

 a u x termes de laquelle le Secrétaire'général a été prie
d'examiner les domaines dans lesquels des études pourraient être consacrées aux
utilisations les plus efficaces qui. pourraient être faites des résultats du progrès
scientifique1 et'technique pour promouvoir les droits de l'homme et les libertés •
fondamentales,

Tenant compte et se félicitant du rapport sur la question des personnes détenues
pour maladie mentale ou atteintes de troubles mentaux, que la Sous-Commission, par sa
résolution 11 (XXXIII) du 10 septembre 1980, avait chargé Mme Erica-Irene Daes
d'établir, ;

Prenant note du rapport final sur les principes directeurs concernant le recours
à des fichiers de personnes informatisés, présenté à la Commission des droits1 de
l'homme par M. Louis Joinet,

Préoccupée de constater que les effets du progrès de la science et .de la. technique
sur les droits de l'homme et les libertés fondamentales comportent des .aspects à la
fois bénéfiques et néfastes,

Recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet de
résolution suivant s

[Pour le texte, voir chap. I,; sect.. A, projet de résolution I I l ]

_57_/ Adoptée à la 34ème séance, le 29 août 19849 sans avoir été mise airs voix.
Voir chap. IX. .

J38/ A/35/372 et Add.l à 3. •..•'•
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I984/I8. Les droits de l'homme et les progrès de. la science et de la technique

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,

Ayant présente à l'esprit l a résolution 1984/27 de \a. Commission des droits de
l'homme, en date du 12 mars 19843 Par laquelle le Secrétaire général a été prié d'exa-
miner les domaines dans lesquels des études pourraient être entreprises sur les moyens
les plus efficaces d'utiliser les résultats du progrès scientifique et technique pour
promouvoir les droits de l'homme et les,libertés fondamentales, et en assurer le
respect, . ...

Rappelant le rapport final 60/ sur les principes directeurs concernant le recours
à des fichiers de personnes informatisés^ que M. .Louis1. Joinet...a présenté à la
Commission des droits de l'homme,

Considérant que l'information sur tous les aspects des droits de l'homme.,
tant les droits civils et politiques que les. droits sociaux, économiques et culturels3

est indispensable à la promotion et à la protection universelle des droits de l'homme;,

Considérant aussi que l'intérêt pour les droits de l'homme, qui grandit rapi-
dement, coïncide avec le progrès rapide des techniques d'information,

Recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet de. réso-
lution suivant ; - • • •

[Pour le texte, voir chap. I, sëct. A, projet de résolution IY]

1984/19» Le nouvel ordre économique international e.t la promotion
des droits de l'homme 61/ ;

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,

Convaincue que la consolidation des institutions juridiques est une condition
préalable à l a promotion et au respect des droits de l'homme-, - •• -

Rappelant ses résolutions 1982/6 du 7 septembre 1982 et 1983/38 •
du 6 septembre 1983,

Rappelant également les résolutions 30 (XXXVTI), 31 (XXXVTÏ), 1982/37.,.-1983/32,
1983/33, 1983/47 et 1984/44 de la Commission des droits de l'homme,

!• Prie le Secrétaire général d'inviter les gouvernements qui reçoivent une
assistance du Programme des Fations Unies pour le développement à faire-connaître.,
leurs besoins précis dans les domaines suivants s "

a) Création de facultés de droit ou renforcement de celles qui existent|

b) Constitution de bibliothèques de droit appropriées à l'usage dès établis-
sements d'enseignement ainsi-que des juges, avpcats et autres auxiliaires de
la justice5

•Adoptée à la 34ème séance, le 29 août 1984? sans avoir été mise aux voix.
Voir chap. 12. .. ... '

60/ E/CF.4/Sub.2/l983/l8.

6l/ Adoptée à la 34ème séance, le 29 août 1984? sans avoir été mise aux voix.
Voir chap. XI.
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c) Formation des juges;

d) Elaboration de textes de loi conformes aux dispositions des instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme5

e) Publication de. journaux officiels;

f) Rassemblement et classement de documents de caractère juridiques notamment
de textes de loi et de recueils de décisions judiciaires;

2- Prié le Secrétaire'général d'inviter les représentants résidente du
Programme des Nations Unies pour le développement à se mettre en rapport, si "besoin
est, avec le gouvernement du pays de leur lieu d'affectation, afin que le plus grand
nombre possible de gouvernements répondent à la demande de renseignements sur les
questions ci-dessus? . :

3- Prie le Secrétaire général de demander aux gouvernements, aux institutions
spécialisées des Nations Unies et aux organisations régionales qui octroient une aide
publique au développement des Etats, d'indiquer l'importance de l'assistance qu'ils
fournissent, ou sont prêts à fournirs dans les domaines visés au paragraphe 1
ci-dessus; . , ; .

4. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport d'après les renseignements
communiqués en réponse aux paragraphes 1 et 3 ci-dessus, de présenter ce rapport à
la Sous-Commission à sa trente-huitième session, de fournir au Rapporteur spécial
sur l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et assesseurs
et l'indépendance des avocats un exemplaire dudit rapport dès qu'il sera disponible
et de tenir le Rapporteur spécial informé des travaux en cours dans ce domaine.

1984/20. Question de la. violation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales s Droits des personnes handicapées 62/

La Sous-Commission de.la lutte contre les mesures .discriminatoires et de la
protection des minorités, p

Rappelant ses résolutions I982/I du 7 septembre 1982 et I9S3/15
du 5 septembre 198J et la résolution I984/3I de la. Commission des droits de l'homme
du 12 mars 1984,

Reconnaissant les obligations que lui impose le Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées, adopté par l'Assemblée générale dans sa
résolution 37/52 du 3 décembre 1982,

Tenant compte, de la Déclaration des droits du déficient mental'63/,' de la
Déclaration des droits des personnes handicapées 6A/ et de la Déclaration, des droits
des personnes sourdes et aveugles GJ

62/ Adoptée à la 34ème séance, le 29 août 1984.5 sans avoir été mise aux voix.
T o i r c h a p . T I . :• .•<'[• ...•,••• ••••

63/ Résolution 2856 (XXVl) de l'Assemblée générale.

64/ Ibid., 3447 (XXX).

65/ Décision 1979/24 du Conseil économique et social, annexe.
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Attachée aux principes de la prévention des incapacités dues à des violations des
droits de l'homme et du droit humanitaire et au principe de l'égalité, d'une pleine
participation et d'une vie indépendante pour les personnes handicapées.

Profondément préoccupée par les informations faisant état de violations flagrantes
des droits de l'homme dont sont victimes les personnes handicapées et de la fréquence
des cas d'invalidité,

Convaincue qu'une étude sur les droits de l'homme et l'invalidité sera un
document de grande valeur pour la communauté, internationale, les gouvernements et
les personnes handicapées,

1» Décide de nommer M. Leandro Despouy, Rapporteur spécial chargé d'effectuer
1'étude-approfondie demandée par le Conseil économique et social dans sa
résolution 1984/26, en date du 24 mai 1984?

2. Prie le Rapporteur spécial d'inclure au minimum dans son étude l'examan ,
des questions ci-après et des recommandations.lès concernant s

a) Les violations des droits de l'homme et du droit humanitaire qui entraînent
une invalidité ou qui ont un effet particulier sur les personnes handicapées;

b) L'apartheid dans ses rapports avec l'invaliditéij", ' '

c) Toutes les formes de discrimination contre ies personnes handicapées!

1 •'&) Le placement ou lé traitement en institution, et les abus auxquels .ils
peuvent donner lieuj

e) Les.droits économiques? sociaux et culturels dans la mesure où i l s
concernent l'invalidité?

5. . Prie en outre le Rapporteur spécial-de tenir compte? dans son" étude, de
tous renseignements pertinents reçus des gouvernements, des institutions spécialisées?
des organisations intergouvernementales régionales et des organisations non gouverne-
mentales, en prêtant une attention particulière aux vues des organisations de
personnes handicapées/

4. Prie en outre le Rapporteur spécial d'inclure? à, titre préliminaire, dans
son étude, un aperçu du sujet de l'expérimentation scientifique, dans ses rapports
avec l'invalidité^

5. Prie en outre le Rapporteur spécial de soumettre à l'examen de la Sous-
Commission, lors de sa.trente-huitième session, l'étude envisagée? "qui devrait' être
présentée à la Commission des droits de l'homme à sa quarante^-deuxième session!

6. Prie le Secrétaire général de fournir à M. Leandro Despouy toute l'assis-
tance dont i l pourrait avoir besoin pour s'acquitter de cette tâche! '

7* Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-huitième session un point
intitulé "Les droits de l'homme et l'invalidité".
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1984/21. • Question de.la violation des droits de .l'homme et des•libertés
' fondamentales '';" Le droit de' quitter tout, pays, y compris l e sien, et
de revenir dans son pays" 66/

La Sous-Commission de l à lutte contre les mesurés diBcriminâtoires: et de la,
protection des minorités,

Rappelant* ses résolutions 1982/23 du 8 septembre 1982: et 1983/5 du.'31 août 1983?

Rappelant' aussi, l a résolution 1984/37 de l a Commission, en date du 12 mars 1984»

Ayant examiné le rapport préliminaire 6jJ et le questionnaire présentés par l e
Rapporteur spécial, M. Mubanga-Chipoya,

1.., .Félicite le Rapporteur spécial de son rapport et de son excellente décla-
ration 'liminaire ;

2. Prie l e Rapporteur spécial de poursuivre son important travail eh/Vue de
présenter à l a Sous-Commissions à sa trente-huitième session, un rapport intérimaire
sur les questions susmentionnées et, à sa trente-neuvième session, son rapport f i n a l ,
y compris des. recommandations concernant les moyens de promouvoir et d'encourager l e
respect effectif de ce droit; • , ' ,. .

3. Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute l ' a s s i s -
tance dont i l aura besoin pour mener à bien, cette tâche.

1984/22. Question de l a violation des droits de l'homme,et des libertés
fondamentales : La peine d'amputation §QJ

La Sous-Commission de l a lutte contre l e s mesures discriminatoires et de l a
protection des minorités, . , : ...•

Notant l'existence dans divers pays d'une législation ou de pratiques comportant
l a peine d'amputation,

Rappelant l ' a r t i c l e 5 de l a Déclaration'universelle" Ses'; droits de l'homme,

Recommande à l a Commission, des droits de l'homme de demander instamment aux pays
où i l existe une t e l l e législation ou de te l l e s pratiques de prendre l e s mesures
voulues pour que soient prévus d'autres châtiments, qui ,soient conformes à l ' a r t i c l e 5
de l a Déclaration universelle des droits de l'homme.. • . • -••

66/. Adoptée à l a 34èmè' séance, l e 29 août 1984,' safts avoir été mise aux voix,/
Voir chapitre VI. : • - •'• .. ./ ;V : • '•''•*" • •'•

6jJ E/CÏT.4/Sub. 21/1984/10.

60/ Adoptée à l a ^^hme séance, l e 29 août 1984» par 10 voix contre 5?
avec 9 abstentions. Voir chapitre VI. • • • .
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lyfl̂ ./'L';;. Question de la violation des -droits de l'homme et des libertés
i'anctamcntalos : La situation au Guatemala 69/

lia, Sous-Uommipsion•do la, lutte contre les mesures discriminatoires et dé la
protection des minorités.

Ci''inspirant der; principes inscritn dans la. Charte des Mations Unies, et spécia-
lement clans le Préambule de la Déclaration universelle des droits de l'homme fO/ qiii
demande que 1HT; droits de l'homme soient protégés par un régime de droit,

E appelant la décision 12 (XXXV) de la fiommis&ion des droits de l'homme, en date
au 14' mars 1979, ainsi que ses résolutions 32 (XXXVl) du 17 mars 19G0, 3? (X5&VII)
d\. 11 hiarti l;)bl, ivb^/ox au 13 raarE T-JB2, l':m/y] du G mars 198;> et 196/l/

r)? du
14 .mars 19B4S dans lesquelles elle a. réaffirmé sa profonde; préoccupation devant les
indications perBistantes de violations massives des droits de l'homme au Guatemala,

Prenant'acte des élections qui ont eu lieu le 1er juin 1964 et du calendrier
électoral prévu pour 1985,

Tenant compte de la résolution 37/I84 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1982, et .de sa résolution 58/lOC) du 16 décembre 198?» ainsi que des
résolutions 1982/17 .du 7 septembre 1982 et 1985/21 du 5 septembre 1983 ûe la
Bous-Commission.

Constatant avec inquiétude que la discrimination dont la population autochtone,
qui constitue la majorité de la. population te taie du pays a toujours été l'objet,
s'aocompagne maintenant d'une série de mesures restrictives tendant à exercer une
domination sur la population autochtone rurale s '•••••

Reconnaissant qu'à l'heure-actuelle le Guatemala est aux prises avec un conflit
armé de caractère non international, qui procède de facteurs économiques, sociaux et
politiques d'ordare structurel, et que dans ce conflit les forces gouvernementales
n'ont pas progressé snr la voie du respect clés règles du droit humanitaire •- ••••••••
international,

1- Exprime sa profonde préoccupation devant les violations graves, croissantes
et systématiques des droits de l'homme au Guatemala, en particulier les actes de
violence contre la, population civile non combattante, notamment les actes de torture.,
les disparitions involontaires ou forcées et les exécutions extrajudiciaires massives,
ainsi que les déplacements de populations rurales et autochtones et leiir détention
dans des hameaux militarisés en violation du droit à la liberté de résidence et
l'incorporation de la population dans des patrouilles civiles, organisées et dirigées
par l'armée;

2, Exhorte une nouvelle fois le Gouvernement guatémaltèque à prendre des mesures
efficaces pour que toutes les autorités et tous les organismes de son .ressort, y compris
ses forces de sécurité, respectent pleinement les droits de l'homme et les libertés
fondamentales des

Adoptée à l a 35ème séance, le 29 août 1984s sans avoir été mise aux voix.
Voir chap.VI.

7'C1/ Résolution 217 A (Hl) de l'Assemblée générale.
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3* ' Invité à cet égard le Gouvernement guatémaltèque à donner des indications
concrètes sur le sort de toutes les personnes qui ont disparu depuis le début du
conflit, à interdire les prisons clandestines, à punir les auteurs d'actes de
torture, à assurer efficacement l'exercice., du droit d'habeas corpus et à prendre
des mesures pour libérer les personnes emprisonnées et. en prendre soin; . ... ,

4« Demande à toutes les parties impliquées dans le conflit d'assurer l'appli-
cation du droit humanitaire applicable dans ce type de conflit, en particulier des
Conventions de Genève 71/ et de leurs protocoles additionnels ']2_l ;

5. Se déclare profondément convaincue que les solutions à la crise seront
grandement facilitées: si l'on permet au peuple guatémaltèque de déterminer
librement:son avenir politique, social et économique, sans intervention étrangère,
et dans un climat exempt d'intimidation et de terreur, ainsi qu'il est énoncé à
l'article premier du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels;

6. Invite instamment, en conséquence, le Gouvernement guatémaltèque à
respecter le calendrier électoral et à mieux garantir-que toutes les forces
politiques auront la faculté de participer aux élections présidentielles cjui dqivent
avoir lieu au mois de juillet 1985 en prenant les mesures voulueà pour que se
dissipe le climat d'intimidation qui a précédé les élections à L'Assemblée nationale
constituante, le 1er juillet 1984; • "• . ., •.;.. • •: . .,'•'.. •. ''••'•"

'/• Invite en outre instamment tous les gouvernements à s'abstenir de fournir
des armes ou d'autres formes d'assistance militaire au Guatemala tant que persis~
teront de graves violations des droits de l'homme dans ce pays;. . . .

^° Invite le Rapporteur spécial à tenir dûment compte de la situation de la
population autochtone ainsi que de tous les rapports présentés à la Sous-Commission,
qu'elle lui transmettra, et de tous autres renseignements pertinents qui lui seront
fournis. •••' :

1984/24. Question de la violation des droits de l'homme et des libert é s
fondamentales : La situation au Timor oriental 73/ • '••-••

La Sous-Commission de la lutte contre les, mesures discriminatoires et de l a •<•,•_
protection des minorités,

Rappelant ses résolutions 1982/20 du 8 septembre 1932 et 1983/26 du
6 septembre 1985 concernant la situation au Timor oriental, • :

• Préoccupée par 'les nouvelles informations concernant les souffrances auxquelles
le peuple du Timor oriental continue d'être soumis, en raison de la situation qui
persiste dans le t e r r i t o i r e ,

Prenant note' avec satisfaction' du nouvel esprit de coopération dont l e s auto-
r i t é s ont f a i t preuve, conformément au voeu de :1a. Sous-Commission, pour f a c i l i t e r •
l'entrée sur le ter r i t o i r e de l'aide internationale destinée à secourir le peuple
du Timor oriental, en vue notamment du regroupement des familles,

71/ Nations Unies, Recueil des t r a i t é s , vol. 75, Nos 970 à 973.

72/ Comité international de la Croix-Rouge, Protocoles additionnels aux
Conventions de Genève du 12 août 1949? Genève, 1977, P- 91-

75/ Résolution adoptée à la 35ème séance, le 29 août'1984» par 8 voix contre
une, avec 11 abstentions. Voir chap.VII.
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1. Se'félicite du rapport présenté par le Secrétaire général 74/ sur la
question du"Timor oriental; •

2. Prie le Secrétaire général ds poursuivre ses efforts en vue d'encourager
toutes les parties concernées, y compris la puissance administrante, à coopérer
pour parvenir à une solution durable tenant pleinement compte des intérêts du
peuple du Timor oriental ;

3. Prie les autorités indonésiennes de faciliter sans restriction les •
activités des organisations humanitaires au Timor oriental;

4. Recommande donc à la Commission des droits de l'homme d'étudier at.ten>-
tivement, à-••sa quarante et unième session, l'évolution de la- situation des droits
de l'homme et des libertés fondamentales au Timor oriental.

1984/25. L'administration de la justice et les droits de l'homme des
détenus : La situation en Uruguay 75/

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la . .
protection de3 minorités,^ . : •

'Accueillant avec satisfaction le 'processus de libération 'des personnes
détenues et/ou condamnées pour atteinte à la sûreté de l'Etat et à l'ordre
public,,, qui s'es.t ..amorcé en Uruguay,

Notant avec satisfaction que le Gouvernement uruguayen a pris des mesures
visant à assurer le rétablissement du système démocratique et le respect effectif
des .droits de l'homme et des libertés fondamentales,

. ...Prenant note aussi avec intérêt de la date du 25 novembre 1984 qui a été
fixée pour la tenue d'élections nationales,

Constatant néanmoins, avec regret et préoccupation, le maintien en vigueur •
de mesures qui font obsïacle au plein exercice-,"des droits politiques des citoyens
uruguayens, telles que les interdictions politiques faites aux citoyens et aux
partis qui n'ont pas été: autorisés jusqu'ici à..participer à ces élections,

Préoccupée devant le fait que M. Wilson Ferreira Aldunate, désigné comme
candidat à. la présidence ..de la République par une des principales forces politiques
de l'Uruguay, continue d'être privé de sa liberté, ce qui empêche un secteur
important de la population d'exercer pleinement ses droits politiques, compro-
mettait ;,ainsi les .droits.- consacrés par l'article 25 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, " .

Vivement préoccupée par les informations selon lesquelles les accusations
portées, contre :ï"î.. Wilson Ferreira Aldunate-.sont essentiellement liées à ses,acti-
vités dans lé domaine des droits de l'homme,

74/ A/39/361.

75/ Adoptée à la 56ème séance, le 30 août 19$4> par 17 voix contre zéro, avec
abstentions. Voir chap. VIÏI.' '. . . . .
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1. Fait appel au Gouvernement uruguayen pour qu'il réagisse positivement-
aux préoccupations dont le 'Président de la Coiiiiaission des droits de l'nomme lui
a f a i t part dans l s télégramme qu'il lui a adressé le 17 j u i l l e t 1984 et prie
le Président de la Commission des droits de l'homme de poursuivre la question plus
avant, compte tenu de la présente résolution;

2/ Se déclare convaincue que le Gouvernement uruguayen poursuivra ses e f f o r t s ,
en coordination avec lés forces politiques du pays, 'afin de parvenir au plein réta-
blissement des institutions démocratiques, et continuera d'adopter des mesures en
vue de rétablir le plein exercice des droits de 1'homme et des libertés
fondamentales; ' "

3. Prie instamment les autorités d'accélérer le processus de libération des
personnes détenues et/ou condamnées pour atteinte à la sûreté de l'Etat et à 1'.ordre
public;

4. Prie instamment le Gouvernement uruguayen de lever l e s restrictions
imposées' aux droits politiques des citoyens et des partis politiques afin de pouvoir
tenir des élections véritablement libres et démocratiquesj

5- Prie instamment en outre le Gouvernement uruguayen de mettre définitivement
en liberté M. Wilson Ferreira Aldunate e t d'annuler toute restriction.imposée à
ses droits politiques; •;

6. Recommande à la Commission des droits de l'homme de demander instamment
au Secrétaire général d'user de ses bons offices afin de vérifier les informations
selon lesquelles, parmi les accusations'retenues contre M. Wilson Ferreira Aldunate,
figure celle "d'avoir formulé des requêtes auprès d'institutions:spécialisées des
Nations Unies", et d'informer le Président de la Commission des droits de l'homme
des résultats de ses e f f o r t s . . •

1984/260 Question de la violation c'ee droits de l'homme at des..libertés • •
fondamentales ; La situation an El^S&lyjador £

La Sous°Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de l a
protection' des minorités"! "̂  ' • ...

Guidée par les principes de la Charte.clés Hâtions Unies, la Déclaration univer?
selle des droits ûe l'homme, le Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et
politiques et les règles humanitaires applicables en temps de guerre contenues dans
les Conventions de Genève,

Rappelant que, dans sa résolution 30/101 du 16 décembre 1983, l'Assemblée
générale s'est déclarée extrêmement préoccupée par l e f a i t que des violations
extrêmement graves des droits de l'homme persistent-en *-'-- Salvador,

Ayant présent à l'esp 1-it que, dans sa résolution 1984/52 du 14" mars 1984? l a
Commission des. droits da 1̂ homme 'a exhorté•• énergiqueiïient- à nouveau-le Gouvernement
salvadorien à remplir ses obligations à l'égard de "ses'citoyens et'-à'assumer ses
responsabilités internationales à cet égard en prenant les mesures "nécessaires pour'
que les droits de l'homme et les libertés fondamentales soient pleinement ; respectés
par tous ses services.

76/ Adoptée a la 36ème séance» le 30 août 1984, par 14 voix contre une, avec
7 abstentions. Voir chap. VI.
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Reconnaissant qu'en El Salvador se déroule, un conflit armé ne présentant pas
un caractère international, dans lequel les forces gouvernementales violent lés
Conventions de Genève en attaquant systématiquement des populations rurales qui ne
constituent pas des objectifs militaires,

Estimant que les efforts en vue d'instaurer un climat de protection des droits
de L'homme seraient plus faciles à mener à bien si tous, les Etats.s'abstenaient
d'intervenir dans les affaires intérieures d'El Salvador et suspendaient toutes
livraisons d'armes et toute forme d'assistance militaire,

Déplorant qu'à ce jour le dialogue n'ait pas été renoué entre le gouvernement
et les forces politiques représentatives, du fait que le_ premier a refusé de
reprendre les pourparlers malgré les appels réitérés de 1'Assemblée générale et de
la Commission des droits de l'homme en faveur d'une solution politique d'ensemble
négociée,

Observant que, bien que des améliorations aient été apportées à la situation
des droits de l'homme, le Gouvernement saivadoriën continue à ce jour'de commettre des
violations graves et systématiques de ces droits, surtout en ne respectant pas les
..Conventions .de Genève,

•*• * Recommanda a la Commission de continuer, err dépit du changement de gouver~
nement en El Salvador, à examiner la situation des droits de l'homme et dans quelle "
mesura,les Conventions de Genève sont appliquées;

•••< 2-' ^Pçi^ le Représentant spécial d'accorder une attention particulière aux
rapports selon lesquels des bombardements systématiques de la population civile
par les forces gouvernementales se poursuivraient; •

3, Suggère que la Commission renouvelle son appel aux parties au conflit :

pour qu'elles reprennent sans délai les pourparlers en vue de trouver une solution
politique'd'ensemble négociée- qui garantisse le respect-des droits-de l'homme'
et des libertés fondamentales; • '••'•

- instamment- tous--les 'Etats de s'abstenir d'interve:hir"--dans les affaires
intérieures d'El Salvador et de suspendre toutes livraisons d'armes 'et toute forme.
d'assistance et d'appui militaires, de façon à permettre le rétablissement de la
paix et de la sécurité et la création d'un mécanisme de négociation en.vue.de
trouver une solution politique d'ensemble;

5- Prie le Secrétaire général de faire rapport à la Sous-Commission à sa
trente-huitième session sur les travaux du représentant de la Commission et sur les
délibérations de l'Assemblée générale et de la Commission sur cette question.

1984/27. L'administration de la justice et les droits de l'homme des
détenus 77/ .

La Sous"Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de là
protection des minorités, \ .

Rappelant sa résolution 1983/30., du 6 septembre 1983 >

Désirant appliquer la décision 1984/104, du 6 mars 1984, et la réso-
lution 1983/18," du 22 février 1983, de la Commission des droits de l'homme ainsi
que la résolution 1979/34» au. 10 mars 1979? du Conseil économique et social,

77/ Adoptée à la 3ôème séance, le 30 août 1984? sans avoir été mise aux voix.
Voir chap* VIII.
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Convaincue que le s questions soulevées dans sa résolution 1983/30 ont une
importance et une complexité qui j u s t i f i e n t une analyse préliminaire approfondie,

Ayant pris acte du rapport de son Groupe do t r a v a i l sur l a détention,

Notant avec regret que le manque de temps a empêché d'établir l e rapport annuel
à l a Commission, contenant des renseignements dignes de foi sur le respect des
règles nationales et internationales garantissant l a l é g a l i t é de la mise en oeuvre de
l ' é t a t d'exception et la l i s t e des pays dans lesquels l ' é t a t d'exception a été
proclamé ou abrogé, que l a Commission des droits de l'homme a demandé dans s a
décision 1984/104,

1. Prie M. Leandro Despouy de rédiger un document indiquant quelle s e r a i t l a
meilleure fâÇôn 'de'procéder p'our qùe: ce rapport, s é ï t é t a b l i à'l'avenir, et de le
présenter à la Sous-Commission et à son Groupe' Se t r a v a i l sur l a détention à
sa trente-huitième session; . ,

2. Prie en outre l e Secrétaire général d'apporter à M. Despouy toute l ' a s s i s t a n c e
dont i l pourra avoir besoin pour mener à bien sa tâche ;

3- Recommande a l a Commission des droits de. l'homme d'adopter l a
résolution suivante :

[Pour le texte, voir chap. I, sec t . A, projet de résolution V] • <

1984/28. Esclavage et pratiques esclavagistes ; Mission en Mauritanie 78/

La Sous-Commission de l a l u t t e contre l e s mesures discriminatoires et de l a
protection des minorités,

Rappelant la décision 1982/129 du Conseil économique et s o c i a l du 7 ruai 1982,
par laquelle le Conseil a autorisé le Président de la Sous-Commission à nommer
deux de ses membres pour se..rendre en Mauritanie afin d'étudier l a si t u a t i o n existant
dans ce pays en ce qui concerne l'esclavage et l a t r a i t e des esclaves et de :',\ . •••
déterminer l e s besoins de l a Mauritanie dans l a lu t t e menée pour mettre f i n à
ces pratiques, , . • ; . . . •

Rappelant aussi l a résolution 1982/20 de la Commission des droits de l'homme
du 10. mars. 1982, par laquelle .la Commissions à l a suite de l'invitation du :;••
Gouvernement mauritanien,. a accepté la, proposition de la Sous-Commission d'envoyer
dans ce pays une délégation de deux personnes .au maximum qui seraient nommées par
l e Président de l a Sous-Commission en consultation avec l e Gouvernement mauritanien,

Rappelant en outre sa résolution,; 16 (XXXIV.) du 10 septembre 1981,' par laquelle . 7
e l l e a recommande a l a Commission des droits de l'homme d'envoyer une mission en .-.
Mauritanie,

Ayant examiné, le rapport de la mission en Mauritanie é t a b l i par M. Marc Bossuyt,
expert de l a Sous-Commission 13J , .

1. Exprime sa s a t i s f a c t i o n au Gouvernement de la République islamique de
Mauritanie pour 1'invitation f a i t e à.la Sous-Commission d'envoyer une mission ,en.
Mauritanie, pour le s • f a c i l i t é s mises à la disposition de la mission au ; cours de son.- •. •
séjour en Mauritanie, qui l u i ont permis de rencontrer librement des personnes t r è s
diverses et pour sa coopération exemplaire avec l'Organisation des Nations Unies en, ....
l a matière; ., . . .. r < , . ••..;..

7,8/ Adoptée à la 3bème séance, le 30 août 1984, sans avoir été mise aux voix.
Voir chap « XII.

79/ E/CN.4/Sub.2/1984/25.
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2. Exprime en outre sa grande satisfaction à l'expert pour, son excellent'
et précieux rapport;

3* Décide de prier l'expert de présenter son rapport à la Commission des
droits de l'homme; à sa quarante et unième-session;

4. Recommaride à la Commission des droits de l'homme.d,!adopter le projet de
résolution ci-après : . ;

[Pour le texte, voir chap. I, sect.. A, projet de résolution VI]

1984/29. Question de la violation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales : La situation au Chili 60/.;.--. ... .

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,

Tenant compte de ses résolutions 198.2/1? du 8 septembre 1982 et 1983/19 du
5 septembre 1983, et de la résolution 1984/63 de la Commission des droits de l'homme,
en date du 15 mars 1984»

Ayant présents à l'esprit les rapports du Rapporteur spécial de la Commission
des droits de l'homme,

Considérant, les renseignements récents qui confirment la persistance des .,,. •
violations systématiques des droits de l'homme au Chili,

Déplorant "que les manifestations pacifiques organisées par des groupes
démocratiques continuent à être réprimées avec violence, ce qui a coûté de nombreuses
vies,

Vivement préoccupée par là situation- des droits de l'homme en général et par
la situation des populations autochtones en particulier, . . •. -.

Particulièrement inquiète de l'impunité dont jouissent les services de
répression, spécialement le Centre national de renseignements (CMI),

Préoccupée aussi par les mesures législatives récemment prises par les autorités
chiliennes qui limitent et restreignent considérablement les libertés établies dans
différents instruments Internationaux auxquels le Chili est partie,

1 - Demande instamment aux autorités chiliennes de mettre fin à toutes les
mesures de répression, aux tortures et aux. traitements cruels, inhumains ou
dégradants; ' . ; "

2- Demande aux autorités chiliennes de rechercher les responsables des
disparitions, des tortures et des traitements inhumains, cruels ou dégradants,.,,et-
de punir les coupables;

3- Demande aussi aux autorités chiliennes de respecter les droits civils,,
politiques, économiques, sociaux et culturels, y compris ceux des populations
autochtones, concernant notamment leurs terres et leur identité culturelle;

80/ Adoptée à la 36ème séance, le 30 août 1984? sans avoir été mise aux voix.
¥oir chap •' VI.
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4. Recommande à la Commission des droits de l'homme d'inviter instamment
les autorités chiliennes à respecter et à promouvoir les droits de l'homme
conformément aux instruments internationaux auxquels le Chili est partie, et à
coopérer avec le Rapporteur spécial de la Commission.

1984/30. Les effets des violations flagrantes des droits de l'homme sur
la paix et la sécurité Internationales ol7

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de là
protection des minorités,

Rappelant que, par ses résolutions 1982/7' du 19 février 1982, 1983/45 du
9 mars 1983 et 1984/28 du .12 mars 1984, l s Commission des droits de l'homme a
réaffirmé que tous les peuples et tous les êtres humains ont le droit inaliénable
à la vies et que la protection de ce droit primordial est une condition indis-
pensable de la mise en oeuvre de tout le système des droits économiques, sociaux et
culturels, de même que des droits civils et politiques,

Rappelant aussi que, dans lesdites résolutions, la Commission s'est déclarée
profondement préoccupée par le fait que la paix et la sécurité internationales
continuent d''être menacées par la course aux. armements, en particulier par la course
aux armements nucléaires, et a souligné .1'.impérieuse nécessité de n'épargner aucun
effort afin de consolider la paix, d'éliminer la menace de guerre, en particulier
de guerre'nucléaire, de mettre un terme à...la course aux armements,, de réaliser le
désarmement général et complet sous contrôle international efficace:,et d'éviter .
les violations des principes de la Charte, des Nations Unies,

Tenant compte du fait que, dans le monde contemporain, le rapport entre le.
respect intégral d'es droits de l'homme et les questions relatives à la paix et à la .
sécurité apparaît beaucoup plus nettement,

Persuadée que le maintien de la paix et de la sécurité internationales pour
tous .les peuples et tous les individus est indispensable au progrès économique et
social et au respect intégral des droits de l'homme et vice versa,

Rappelant en outre sa résolution 1983/32 du 6 septembre 1983,

Ayant examiné le rapport 82/ du Secrétaire général sur la question,

Prenant note des observations formulées par les gouvernements et les orga-
nisations non- gouvernementales au sujet des communications .qui leur ont été
adressées par le Secrétaire général comme suite à la résolution 1983/32 de la
Sous-Commission, en date du 6 septembre 1983., •

1. Félicite le Secrétaire général du rapport important et très complet
qu'il a établi en application de la résolution susvisée;

' •'•'2- Souligne la menace que la course aux armements, notamment la course aux
armements nucléaires, fait peser sur la concrétisation du progrès économique et
social et sur le respect universel de tous les droits de. l'homme;

81/ Adoptée à la 36èrae séance, le 30 août 1984 sans avoir été mise aux voix.
Voir chap • VI.

82/ E/CN.4/Sub.2/1984/11.
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3. Prie' le Secrétaire général d'établir un guide.des conventions 'et.réso-
lutions adoptées et des rapports publiés par les Nations Unies su sujet des
conséquences néfastes de la course aux armements, particulièrement, de la course aux
armements nucléaires, sur le respect universel des droits de l'homme, et de présenter
ce guide à Ta Sous-Commission à sa,trente-huitième session 1

4. Demande en outre au Secrétaire général 'd'envoyer des que possible un
rappel.aux gouvernements ..et aux organisations -non gouvernementales qui n'ont pas
encore fait parvenir leurs observations sur la "communication •qu'i.''Tèùf.'a',été adressée
en application au paragraphe 4 &e la résolution 1983/32 de là Sous-Commission",' pour
qu'ils communiquent3, s'ils, le souhaitent, ces observations au Secrétaire,.général
accompagnées de leurs vues et des renseignements dont i l s disposeraient,; et.'.d'établir,
un rapport intérimaire, compte tenu de toutes les réponses qu'il aura reçues et des
observations .faites par les membres de la Commission et de la Sous-Commission à
sa trente-huitième session °,

5. Décide de poursuivre la discussion de cette question à sa trente-huitième
session, .a.u titre dîian,-sous-alinéa du point 6 de l'ordre.du jour /

1984/31* Elimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion au la conviction 84/

.La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection,des minorités, -

Ayant examiné le rapport préliminaire j3|5_/ sur la qiiestion des dimensions
actuelles.des .problèmes de l'intolérance et de la discrimination fondées sur la
religion, ou;la conviction, présenté par le Rapporteur spécial,
Mue Elizabeth Odio Benito,

Exprimant ses remerciements au Rapporteur spécial pour l'élaboration du
rapport,préliminaire, . ' •

•"•• Prie le Rapporteiir spécial de pcmrsurvre ses travaux et de présenter un
rapport intérimaire à la Sous-Commission à sa trente-huitième session et un rapport
final à sa trente-neuvième sessions ' -• • .'•

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spéciai'-toiite
l'assistance qui pourra lui être nécessaire pour faciliter sa tâcheÎ

3. . Décide d'..examiner, le. rapport susmentionné à sa trente-huitième session,
au titre du point"'de'l'ordre du jour intitulé "Elimination de toutes les formes'
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction".

•33/ Voir pp.int 7 cl-e l'ordre du 'jour provisoire de là trente-huitième session.

84/ Adoptée à la 36ème séance, le 30 août 19&4, sans avoir été mise aux voix.
Voir chap. XIV.

85/ E/CN.4/Sub.2/1984/28.
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1934/32. Question de lai violation dos droits de l'homme et des libertés
fondamentales : La situation à Sri Lanka 86/

La Gous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités,

Profondément -préoccupée par la réapparition de la violence à. Sri Lanka, qui
a causé de lourdes pertes en vies humaines et en Mens,

Reconnaissant que c'est au Gouvernement sri-lankais qu'il incombe en dernier
ressort de protéger tous les groupes de .la.population,

Consciente de la décision 1984/lH,, du 14 mars 1984, de la Commission des
droits de l'homme aux termes de laquelle la Commission a invité instamment les
parties à continuer, de prendre toutes.', le.s mesures nécessaires pour renforcer et
maintenir la paix et restaurer l'harmonie au sein de la population sri-lankaise;,
et a accueilli avec satisfaction toutes les mesures de reconstruction et de
réconciliation,

Soucieuse que la Conférence de toutes les Parties convoquée par le gouvernement
parvienne à f a i r e les progrès tant attendus vers l'élimination ou la réduction de
la tension ethnique dans le pays,

Exprime l'espoir que lo Gouvernement sri-lankais présentera à l a Commission
des droits de l'homme, à sa quarante et unième session, des renseignements sur
l'état d'avancement de l'enquête ouverte sur les incidents, et sur ce q u i a été
f a i t récemment pour promouvoir l'harmonie entre les communautés.

1934/33» Esclavage ot pratiques esclavagistes Hj[/

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires .et de la
protection, des minorités.

Ayant .examiné le rapport que le Groupe de travail sur l'esclavage lui a
présenté à sa trente-septième session,

Gravement préoccupée par les informations faisant état de la persistance et
même de la recrudescence de diverses pratiques esclavagistes dans de nombreuses
régions du monde, • ' •

•*-• Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail sur
l'esclavage ;

2. Estime, qu'il sera i t u t i l e qu'à t i t r e 'd. e pratique habituelle, le Groupe*
de travail sur l'esclavage examine à chaque session les f a i t s nouveaux survenus
dans les situations examinées par lui au cours des années précédentes?

3» • • "Recommande do fa i r e plus largement appel aux moyens d'information pour
faire connaître aux peuples l'ampleur des problèmes examinés par l e Groupe de
travail et pour les,rendra plus conscients ,do leurs droits et responsabilités dans,
la lutte menée contre 1!esclavage et les pratique.:! esclavagistes; • ;

86/ Adoptée à la J'/ème séance, le yO août 1904, par 11 voix contre 5, avec .
6 abstentions. Voir chap- 'VI. • -,- ••

87/ Adoptée à la 37<îiiie séance* le 30 août 1984, sans'avoir été mise aux voix.
Voir chap. XII.
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4. Estime .en,, outre..que des séminaires d'experts devraient être organisés
afin de procéder à un échange de: données d'expérience sur la lutte contre l'escla-
vage et la traite des esclaves dans toutes leurs pratiques et manifestations,
y compris les pratiques ..esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme',

5. Recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet :

de résolution ci-après ; '• •

[Pour le texte, voir chap. I, sect. A, projet de résolution Vil]

I9S4/34• Question de la violation des droits de l'homme et de'g: l'ibërtés
fondamentales ; La situation des droits de l'homme en .Afrique du Sud
et en Namibie 88/

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, • '

Rappelant que, dans sa résolution I984/5 du 28 février 1984, la Commission. •
des droits de l'homme a exprimé son extrême aversion pour le régime d'apartheid
et les violations flagrantes des droits de l'homme qui ont lieu en Afrique du Sud
et en Namibie, et a demandé la libération de tous les prisonniers politiques',
notamment ceux qui sont en prison pour des peines de longues durées.

Rappelant en outre que, dans la même résolution, la Commission a réaffirmé que
tous arrangements- constitutionnels, tels que les prétendues réformes de là"
Constitution sud-africaine, qui reposent sur la ségrégation et la discrimination
raciales et qui refusent la pleine capacité civique à l'ensemble de la population
noire majoritaire, constituent un déni des droits fondamentaux de cette population,
tendent à perpétuer l'apartheid et sont inacceptables.

Réitérant, que. l'apartheid est un crime contre l'humanité,

Considérant que, dans sa résolution 554 (1984) <*u 17 août 1984, le' Conseil "-• •
de sécurité a déclaré que la prétendue "nouvelle constitution" en Afrique du Sud
était contraire aux principes de la Charte des Nations Unies, que le'référendum
du 2 novembre 1983 était dépourvu de validité et que les "élections" prévues pour
août I934 étaient nulles et non avenues.

Sachant que, malgré les décisions susmentionnées, la régime de 1'apartheid
en Afrique du Sud continue de refuser à la population noire le droit, qui est le
plus fondamental, de choisir sa propre, destinée et a mis ses plans à exécution,
que l'une desdites "élections" a eu lieu le 22 août 1984? malgré 'le désaveu écrasant
de ceux qui étaient censés y participer et que, pourtant, une autre série de ce genre
d'élections est prévue pour le 28 août 1984.

Prenant note avec indignation de l'arrestation massive d'activistes politiques,
d'étudiants et de travailleurs qui se sont élevés contre lesdites élections et,
parmi eux, MM. Gumede et Lekota, Président et Secrétaire général du. United Démocratie
Front, l'Mo Sewpersadh et laidao, Président et Vice-Président du Natal Indian Congress,
M. Jassat, Président du 'Transvaal Indian Congress et M. l'air, dirigeant de
l'African National Congress d'Afrique du Sud qui venait d'être libéré après avoir
purgé une peine de 20 ans do réclusion à Robben Island,

88/ Adoptée à la 37ème séance, le 30 août 1984, par 16 voix contre zéro, avec
.2 abstentions. Voir chap. VI.
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1. Réaffirme que l'apartheid est un crime international et que le régime de
l'apartheid est à la fois illégitime et contraire à la Déclaration universelle des
droits de l'homme;

2. Désavoue tous les efforts faits par le régime illégitime d'Afrique du Sud
pour perpétuer ses politiques d'apartheid par des manoeuvres insidieuses tendant à
fortifier encore la domination de la minorité "blanche, telle que la prétendue
"nouvelle constitution" et les "élections" prévues pour le mois en cours;

3. Condamne fermement l'arrestation massive des activistes politiques,
travailleurs et étudiants qui ont précédé et qui suivent lesdites élections;

4. Exige la cessation immédiate de la campagne de terreur systématique lancée,
par les autorités racistes contre ceux qui cherchent à exercer pleinement leurs
droits civils et politiques en Afrique du Sud et en Namibie s

5». Exige en outre la libération immédiate de tous les prisonniers politiques
y compris toutes'les personnes soumises à des mesures d'interdiction, d'assignation
à résidence et d'exil, et ceux qui ont été récemment arrêtés pour;s'être opposés
aux "prétendues élections"5

6. Prie le Secrétaire général d'assurer la plus large diffusion possible à
la présente résolution.

1984/35. Etude du problème de la discrimination à 1'encontre des
• populations1 autochtones 89"7

Etude du problème d& la discrimination à 1'encontre des populations autochtones

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et.de
la protection des minorités,

Rappelant sa résolution 1983/53 du 6 septembre 1983?

Ayant examiné le ra.pport présenté par le Rapporteur spécial, M. José R. Martinez
Cobo, figurant dans les documents E/CN.4/Sub., 2/476 et'Add.l à 6, E/CN.4/Sxi"b.2/l982/2
et Add.l à 7, et E/CNo4/Sub.2/l983/21 et Add.l à 8,

Rappelant que, dans sa résolution 1589 (L) du 21 mai 1971> le Conseil économique
et social a invité la Sous-Commission à suggérer des mesures nationales et inter-
nationales en vue de l'élimination de la discrimination à 1'encontre des populations
autochtones,

Convaincue que le rapport constitue un ouvrage de référence d'une uti l i t é
certaine pour les populations autochtones, les'universitaires'j les organisations
nationales et les organes internationaux s'occupant des droits des populations
autochtones et, en particulier,, pour les travaux futurs sur cette question de la
Sous-Commission et de son Groupe de travail sur les populations autochtones,'.

Adoptée à la yjhme séance, le .30 août 1984? sans avoir été mise aux voix,
Voir chap. X.
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Considérant que, conformément aux critères adoptés, .par cette étude,• tels 'qu'ils
figurent au paragraphe 58 du document E/CN,4/Sub,2/L,566, le rapport doit non-- ' ..
seulement inspirer la Sous-Commission pour l'élaboration de recommandations sur
cette question, mais aussi servir à informer l'opinion publique mondiale, et que,
par conséquent, i l doit être diffusé le plus largement possible',

!• ' Exprime ses remerciements au Rapporteur spécial pour l'étude excellente et
très complète qu'il a établie et qui contribue de manière extrêmement utile à
éclaircir les problèmes fondamentaux de caractère juridique, social et culturel se
rapportant • aux populations autochtones ; • . ...» ....

2* Décide de s'inspirer comme i l convient des conclusions, propositions et
recommandations de M. Martinez G'obo pour ses travaux futurs sur cette question et
pour les' travaux de son Groupe de travail sur les populations autochtones?

3. Décide de transmettre l'étude à la Commission des droits de l'homme à
sa quarante et unième session et d'attirer 1'attention' de la Commission sur les
conclusions, propositions et recommandations figurant dans le document
E/CN..4/Sub.2/l983'/2l/Add.85°

4* Prie le Rapporteur spécial de présenter son étude à la Commission des
droits de'l'homme à sa quarante et unième session;

5- Prie la Commission des droits de l'homme de transmettre l'étude à tous
les Etats Membres de 1 'Organisation..des Nations Unies,.,aux..institutions 'spécialisées,
en particulier à l'Organisation internationale du Travail, à l'Organisation mondiale
de la santé, à l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
et à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, à
l'Agence internationale de l'énergie atomique, aux organes des Nations Unies
c.Qmpéten,ts.;,ët ..a .toutes. les.'.organisations non., gouvernementales se .préoccupant de
questions relatives aux droits de l'homme, en attirant leur attention sur les
conclusions, propasitians et. recommandations figurant-dans., cette, étud-ë. .et en-leur
demandant de présenter leurs éventuelles observations au -Secrétaire général-pour
qu'il les transmette au Groupe de travail sur les populations autochtones à sa
quatrième session et à la Sous-Commission à sa trente-huitième session;

6.- Recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter la résolution
suivante •? • • ' : •

[Pour le texte, voir chap. I, sect. A, projet de résolution VTïl]

B

Rapport du Groupe de travail sur les populations autochtones

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités, - :

Rappelant la: résolution 1982/34 du 7 m&i 1982 dxi Conseil économique et social,
autorisant la constitution chaque année d'un Groupe de travail sur les populations
autochtones,

Avant examiné le rapport 90/ du Groupe de travail sur sa troisième session,
tenue du 30 juillet au 6 août 1984,

90/ E/CN.4/Sub.2/1984/20.
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Tenant compte des vues exprimées au cours de la session du Groupe de travail
et lors de l'examen de son rapport,

1. Exprime oes remerciements au Groupe de travail et en particulier à son
Président/Rapporteur, Mue Erica-Ireno Dass, et sa satisfaction des renseignements
précieux rassemblés par le Groupe de travail a.u cours de sa troisième session, et
reconnaît la nécessité de conserver une approche ouverte et des méthodes de travail
souples 5

2. Exprime en outre sa grande satisfaction de la participation accrue, active
et constructive d'observateurs de gouvernements, de représentants d'institutions
spécialisées, d'organisations non gouvernementales, et en particulier de représentants
d'organisations de populations autochtones| '

3. Se félicite vivement de la décision prise par quelques gouvernements de se
faire représenter à la troisième session au niveau des cabinets ministériels ou par
des fonctionnaires de rang élevé ;

4. Approuve le plan d'action adopté par le Groupe de travail pour ses travaux
futurs, qui figure à l'annexe I du rapport .91/?

5. Prie le Secrétaire général de faire distribuer dès que possible le rapport
du Groupe de travail et les conclusions, propositions et recommandations figurant
dans le rapport final du Rapporteur spécial, M. José R. Martinez Cobo, aux gouver-
nements, aux institutions spécialisées et aux organes des Nations Unies intéressés,
aux organisations de populations autochtones et autres organisations non gouverne-
mentales intéressées, afin qu'ils fassent part de leurs observations et de leurs
suggestions, en attendant la tenue de la quatrième session en 1985;

6. Prie le Groupe de travail d'envisager l'élaboration, selon qu'il
conviendra, de documents analytiques aux fins de distribution ultérieure aux
observateurs intéressés, d'une analyse des questions fondamentales telles que
les bases juridiques des droits des populations autochtones en général ainsi que
d'un projet de principes concernant les droits fonciers;

7. Prie le Groupe de travail de s'attacher désormais à élaborer des normes
sur les droits des populations autochtones et de lier l'examen des faits nouveaux
touchant les droits des populations autochtones au processus d'élaboration de normes .
internationales concernant ces droits;

8. Prie le Groupe de travail d'envisager on 1905? outre la question déjà
prévue à sa quatrième session, l'élaboration d'un ensemble de principes sur les
droits des populations autochtones, fondés sur les législations nationales, les
instruments 'internationaux et autres critères juridiques pertinents?

9. Renouvelle sa recommandation tendant à ce que les rapports, du Groupe de
travail soient présentés à la Commission des droits de l'homme à chacune<de ses
sessions; ' • • - • • '

10. Prie le Secrétaire général d'apporter au Groupe de travail toute
l'assistance dont i l aura besoin pour s'acquitter do ses tâches;

11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-huitième session, à titre
hautement prioritaire, un point intitulé "La discrimination à 1'encontre des
populations autochtones".

_9_l/ Voir l'annexe à la présente résolution.
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Fonds. de_ contributions volontaires des Hâtions Unies

l a pro,t.ection des minorités,

5âEBJ§lSSi ses résolutions 1982/31 du 10 septembre 1982 et 1983/37 du
6 septembre 1983* " •

SSÉES.l§Si-SL_°ït?!ê. l e s résolutions 1983/23 du 4 mars 1.983 ©̂  1984/32 du
12 mars 1934 de l a Commission des droits de 1'homme,

êS3P-È—9^ÉîP-^ I e rapport £§/•• du Groupe de tra v a i l sur. l e s population autochtones
star l e s travaux de sa troisième session, ' '

Ten_ant_compte_ des vues exprimées pendant les délibérations du Groiipe de travail
et à l a Sous-Commission, à sa session en cours, au sujet de la création éventuelle
d'un fonds de contributions volontaires destiné à f a c i l i t e r l a participation dé
représentants des populations autochtones aux futures sessions du Groupe de travail,

Tenant compte également de l a note établie par l e Secrétaire général sur
l a question j25/,

• 1* pécide que la création d'un t e l fonds constitue un progrès important
pour l a promotion et l a protection des droits de l'homme des populations autochtones
à l'avenir?

2« Décide en outre de ..recommander à l a Commission des droits de l'homme
d1adopter la résolution suivante à sa quarante et unième session ; ;, .

[Pour le texte, voir chap. I, oect. A, projet de résolution VIII]

52/ E/CN.4/Sub,2/1984/20,

E/CE.4/Sub.2/I983/2O.
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•.,. ,,.. .. .AÏÏMDXE 94/

PLAIT D'ACTION POUR LA PERIODE COMMÉtTÔMT ÈH I985

1. a) Le présent plan d'action envisagé pour l e Groupe de travail n'a qu'un
caractère indicatif et le ran^ de priorité des questions pourra être modifié à'des
sessions ultérieures5 h), la question des t r a i t é s sera examinée;, selon, qu'il.
conviendra,-à propos de tous les thèmes. Chaque .année, des thèmes• qui. ne"figurent
pas ci-après pourront êtr« examinés "au. t i t r e .du point de 1;| ordre, du., jour "Questions .
diverse:.;;". Toute question pourx.st- être soulevée au t i t r e du/point concernant 1 'examen
des faitp, nouveaux. On compte que la protection du droit h la vie, à l'intégrité de
là personne et à là. sécurité., ae's populations autochtones sera examinée chaque, année.
On compte aussi que des renseignements seront reçus et des discussions auront lieu .
sur l'évolution des politiques relatives au>: populations autochtones.

2. Un débat oonstructif et fructueux rcur l e droit à l a terre et aux ressources
naturelles et sur la question de la définition des populations autochtones a déjà
eu lieu'.au Groupe de trava i l , à sa troisième session, mais on espère que ces
questions seront approfondies par l e Groupe de tra v a i l , à.aa quatrième session.

a) Droit des populations autochtones de développer leur propre culture, leurs
••• traditions,' leur langue et leur mode de v i e . y compris l e droit à l a
• • . liberté 6e:.religion, et des pratiques religieuses traditionnelles 3

"b) B3:oit à l'éducation.

3- Ljst'e 2?®l^M-l!l?'^e_^®s'Trj-92LV^ei.I19i!?-ljrs sessions ultérieures .dj
t r a v a i l ..-••' :•.: . . .

'Droit à l'autonomie et à l'autodéterminationf y compris la représentation et
1er, institutions politiques; devoir des populations autochtones, comme de
toutes autres populations, de respecter les droits universels de la personne
humaine; : • .

Droit à la santé, aux soins médicaux et autres services sociaux^

Droit à l'assistance juridique et à la protection dans les affaires adminis-
tratives et judiciaires 5

Droit d'associations- •. ... ' . •

Droit à la sécurité sociale et à la protection du travail;

Droit au commerce et droit d'entretenir des relations économiques, techniques,
culturelles et sociales. .. • : . . • '

')Aj Annexe I du. rapport du Groupe de travail sur les populations autochtones
1/Sub.2/1984/20).
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1984/36. Encouragement de l'acceptation universelle des instruments relatifs
avec droits de l'homme _9Jj/

La Sous-Commission de la luttei contre les mesures, discriminatoires et de la
protection des minorités,

Rappelant ses résolutions 1 3 (XXXIl), du 5 septembre 1979, 19 (XXXIY) du
10 septembre 1981, I982/3 du 7 septembre 1982, 1983/27 du 6 septembre 1983, ainsi que
sa décision 2 (XXXIII) du 11 septembre 1980 sur l'encouragement de l'acceptation uni-
verselle des instruments relatifs aux droits de l'homme,

Ayant examiné le rapport %6/ du Secrétaire, général, transmettant les renseignements
fournis par les gouvernements,

!• Exprime sa reconnaissance aux gouvernements qui ont communiqué des rensei-
gnements à la Sous-Commission;

2. Prend note' du rapport du Groupe de travail..de session sur l'encouragement
de l'acceptation vtniverselle des instruments relatifs aux droits de l'homme?

5* Prie le Secrétaire général de renouveler l'invitation qu'il avait faite
dans ses notes verbales précédentes aux gouvernements des Etats Membres qui n'ont pas
encore répondu à ces- notes, de présenter des renseignements, en mentionnant en parti-
culier les instruments relatifs aux droits de l'homme auxquels ces gouvernements ne
sont pas encore parties, et en appelant l'attention de chaque gouvernement sur les
instruments qu'il a déjà signés mais qu'il n'a pas encore ratifiés5

4» Prie le Secrétaire général d'inviter les gouvernements mentionnés au para-
graphe 20 du rapport de 1.984 du Groupe de travail de session sur l'encouragement de
l'acceptation universelle des instruments relatifs aux droits de'l'homme à présenter
tout renseignement supplémentaire sur la nature exacte des problèmes juridiques qui les
ont empêchés jusqu'à présent de devenir parties aux instruments relatifs aux droits de
l'homme signalés par le Groupe de travail lors de l'examen de leurs-réponses;

5« Prie le Secrétaire général d'examiner l'idée d'offrir une assistance technique
sous l a forme d'une formation juridique assLirée au personnel local ou de services
d'experts des droits de l'homme chargés d'aider à. l'élaboration, de la législation et
de la réglementation nécessaires, en vue de permettre aux Etats Membres de ratifier
les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme ou d'y accéder;

6* §2ZÎÉ. I e Secrétaire général d'examiner l'idée de nommer des conseillers
régionaux en matière de normes internationales relatives aux droits de l'homme, qui
auraient notamment pour fonction de conseiller les Etats intéressés en matière d'accep-
tation et d'application des instruments internationaux relatifs'aux droits de l'homme;

7« Prie le Secrétaire général de consulter officieusement les délégations gouver-
nementales sur les perspectives de ratification ô.!instruments relatifs aux. droits de
l'homme à l'occasion, par exemple, des sessions de l'Assemblée générale et de la
Commission des droits de l'homme, priorité devant être accordée aux instruments établis
par l a Commission des droits de l'homme, tels que le Pacte international relatif aux

_9J>/ Adoptée à la 37ème séance, le 30 août 1984S par 18 voix contre une, avec
une abstention. Voir chap. XIII.

26/ E/casr.4/sub.2/1984/27.
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droits pRonolrdqncci, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux" droits
civils et politiques, le Protocole facultatif se rapportant à ce Pacte, la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et la
Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid ;

S» Ppie I e Secrétaire général d'élaborer un tableau indiquant pays par pays les
mesures qui. ont été prises concernant la ratification des instruments relatifs aux
droits de l'homme inclus dans le mandat du Groupe de travail ou l'accession à ces
instruments 5 '

9. Décide d'inscrire les deux Protocoles additionnels aux Conventions de
Genève du 12 août 1949 sur la li s t e des instruments relatifs aux droits de l'homme
visée au paragraphe 1 de la résolution 1 B ( XXXII ) de la Sous-Commis s ion;, telle
qu'elle a été complétée par les résolutions I902/3 et 1983/27;

10. Décide de suspendre les travaux du Groupe de travail à sa trente-huitième
session et de demander au Président de l a Sous-Commission, lors de la. trente-huitième
session, de nommer un de ses membres pour lui faire rapport à ladite session sur les'
informations reçuss en exécution de la présente résolution.

1984/37- Examen des travaux de la Sous-Commission 3jJ

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minoritésf

Rappelant sa résolution 1983/21 du. 5 septembre 1983> aux termes de laquelle
elle a décidé d'accorder une attention particulière lox;s de sa' trente-septième session
à l'examen de son rôle et de ses activités et de constituer tin groupe de travail pour
examiner ces questions,

Ayant présente à l'esprit la résolution 19&4-/6Q clu 15 mars 1984 de l a Commission
des droits de 1:homme, dans laquelle la Commission a noté la résolution 1983/21 de la
Sous-Commission et a approuvé la constitution d'un groupe de travail de la
Sous-Commission,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail sur l'examen' des travaux'de la •
Sous-Commission 98/•

!• Exprime sa satisfaction au Groupe de travail et à son Président/Rapporteur,
M. A. Khalifa, du travail sérieux et... constructif qu'ils ont accompli;

2. Fait siennes les, recommandations du Groupe de travail *^Qj, y compris le plan
d'études à long terme pour 1985-1989 (annexe II) et les questions clés à maintenir
à l'ordre du jour de la Sous-Commission (annexe I ) ;

Adoptée à la J8ème séance, le 31 août 1984» par 10 voix contre 3s
avec 6 abstentions. 'Voir' chap.>-III.

E/OT.4/Sub.2/1984/3.

22/ Le plan à ' études à long terme pour 1985-1989 (annexe I I du rapport du. Groupe
de travail) et les questions clés à maintenir à l'ordre du. jour de'l'a Sous-Commission
(annexe I. du rapport du Groupe de travail) figurent à l'annexe IV du présent rapport
en tant que plan de travail de 5 ans (1985-1989).
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3- .• ^*gie la. Secrétaire général d'informer la Commission des droits de l'homme,
à sa quarante et unième session, des activités du Groupe de.travail sur l'examen des
travaux de la Sous-Commission., ainai que de la, teneur de la présente résolution!

4'" Décide que le Groupe de travail sur l'examen des travaux de l a
Sous-Commission poursuivra ses travaux pendant la trente-huitième session de la
Sou s-Commis s ion?;. . . ... .

5. Décide, pour s'acquitter de sa tâche qui ne cesse de s'alourdir, qu'à
l'avenir ses séances commenceront à l'heure précise^

6. Recommande à la Commission-des droits de l'homme d'envisager s ,

a) que les membres: experts de la Sous-Commission soient élus pour un mandat
de quatre ans et que l'élection de la moitié d'entre eux ait lieu tous les deu.x ans;

••; r' b) que la Sous-Commission s'appelle désormais Sous-Commission d'experts de la
Commission des droits...de l'homme pour que ce qu'elle fait soit indiqué plus clairement;

c) que les études entreprises sous les auspices de la Sous-Commission soient
établies autant que possible selon un cycle de trois ans 1 la première année consacrée
à l'établissement d'un bref rapport indiquant dans les grandes lignes ce qu'il est
envisagé de faire, la deuxième a un rapport intérimaire succinct dans lequel seraient
éventuellement soulevées des questions spéciales, et la troisième au rapport finale
dès lors que l'établissement de l'étude aura été autorisé par le Conseil économique ;_
et social, i l serait entendu que, pouir les différentes étapes à franchir, i l ne serait
normalement pas nécessaire que la Commission ou le Conseil économique et social ou la
Sous-Commission renouvellent leur approbation dans des résolutions,

d) que, poux4 donner à la Sous-Commission la possibilité de bien s'acquitter de
sa tâche qui ne cesse de s'alourdir, des services lui soient accordés pour qu'elle
puisse tenir -dix séances supplémentaires par session afin de permettre à des groupes
de travail•de session de se réunir en même temps? ' •• • •

e) que le Centre pour les droits de l'homme soit renforcé et que ses moyens
soient accrus pour lui permettre de fournir davantage de services à la Sous-Commission
et de mettre en oeuvre le plan de travail de cinq ans. ...

B. Décisions

1984/101• Promotion, protection et. rétablissement des droits de l'homme
aux niveaux national, régional et international ; Lutte ••contre
les mesuras discriminatoires et protection des minorités 1Q0/

A sa 30ème séance, le 27 août 1934S la Sôtis-Commission a décidé de reporter a
sa tente-huitième session la suite de l'examen du point 15 c) 101/.

lOO/ Adoptée à la 30ème séance, le 27 août 1984, par 15 voix contre 4, ave.e.
2 abstentions. Voir chap. XV. • - • ' • • ,

101/ Un document doit être soumis à la Sous-Commission à sa trente-huitième
session par M. Jules Deschênes, Yoir annexe I I I ,



E/CN.4/1985/3
E/ON. 4/Su"b. 2/1984/43
page 117

I984/IO2. Etude du problème de.la discrimination à l'égard des populations
autochtones 102/ \ , •

A sa J7ème séance, le 30 août 19B4J ^a Sous-Commission a décidd d'autoriser
Mme Erica-Irene A. I)aes5 Présidente du Groupe de travail sur les populations autochtones
à la troisième session de cet organe, à assister à la Conférence des peuples autochtones,
qui doit avoir lieu au Panama du 23 au 30 septembre 1984, les frais de la mission étant
à la charge du Centre pour les droits de l'homme.

I984/103. Organisation des travaux de la trente-huitième session 105/

La Sous-Commission a décidé d'adopter, pour sa trente-huitième session, le
calendrier suivant s . . . . . - . •

Commission des droits de l'homme - Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités -- Groupe de travail
chargé d'examiner les communications
(résolution I503 (XLVIIl) du Conseil économique
et social)

Commission des droits de l'homme - Sous-Commission
dé la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités - Groupe sur
l'esclavage (décision l£ (LVl) du Conseil
économique et social)

Commission des droits de l'homme - Sous-Commission •
de là lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités - Groupe de travail
sur les populations autochtones
(résolution I982/34 au Conseil économique et social)

Commission des droits de l'homme - Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités

2?: juillet -
2 août 1985

29 juillet -
2 août 1985

29 juillet -
2 août 1985

5 août -
30. août 1985

Genève

Genève

Genève

Genève

102/ Adoptée à l a 37ème séance, le 30 août 1984.» sans avoir; été mise aux voix.

103/ Adoptée à-la 38ème séance, le 31 août. 1984?.sans avoir été mise aux voix.
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1984/1O4. •" Esclavage et.pratiques esclavagistes s Question de l'esclavage
et de l a t r a i t e des esclaves dans toutes leurs pratiques et
manife s tat i ons 104/

Pour donner suite à l a résolution I984/34 ûu Conseil économique et social,, l a
Sous-Commission a décidé de désigner Mae Halima Embarek Warsazi et
M. Murlidhar C. Bhandare comme- experts pour siéger au Groupe de travail sur les
pratiques traditionnelles affectant l a santé des femmes et des enfants. "

1984/105» Composition, des groupes., de travail de l a Sous-Commission 105/

Groupe régional

Afrique

Asie

Amérique la t ine

Communications

M; •Yimer
(Suppléant s
M. George)

M, Bhandare
(Suppléant s
M. Al Khasawneh)

M. Martinez-Baes
(Suppléant s
M. Uribe Portocarrero_

Esclavage

M» Mubanga-Chipoya
(Suppléant s
M.'. Yimer)

M, Chovdhury
(Suppléant 3
M. Takemoto)

M.-Valdes-Baquero
(Suppléant s

Populations
autochtones

M. Simpson
(Suppléant s
M. Dahak)

Mme Gu Yijie
(Suppléant s
M, Al Eliasawneh)

M. Alfonso Martinez
(Suppléant

M, Uribe Portocarrero) M. Despouy)

Europe orientale M. Sofinsky
(Suppléant s
M.' ToSevski)

Europe occidentale M. Bossuyt
(Suppléant z
M. Roche)

M. Maailu
(Suppléant s
M. •Sofinsky)

M. Deschênes
(Suppléant s
M. Roche)

M, Tos~evski
(Suppléant s
M. Mazilu)

Mme Daes
(Suppléant s
M. Joinet)

I984/IO6. Décision concernant les pro.jets de résolution et de décision
soumis à l a Sous-Commission 106/ " '• '

Conformément au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 65 du règlement intérieur des
commissions techniques du Conseil économique et social; l a Sous-Commission a décidé
de ne pas se prononcer sur l e s projets de résolution et de décision suivants s
E/CN.4/Sub.2/1984/L.12, L.13, L.283 L.29, L.3I, L.32, L=42 et L.45.

104/ Adoptée à l a jiSeme séance? l e 3I a.oût 1984? sans avoir été mise aux voix.

10_5_/ Adoptée à l a 39©me séance, le 31 août 19845 sans avoir été mise aux voix.

106/ -Adoptée à l a 39ème séance, l e 31 août 1984? par 12 voix contre. 2, avec
2 abstentions.
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Annexe I

PARTICIPANTS

Membres e t suppléants

M. Awn Shawkat Al Khas'awrieh a_/

M. Miguel A;lfonso Martinez a_/
M. Ju l i o Hered'iâ Pérez '^ / a_/

M. Murlidhar Chandrakant Bhandare a /

M. Marc Bossuyt a /
M. Patrick Dubois V

M. Abu Sayeed Chowdhury a /

Mme Erica-Irene A. Daes a_/

M. Driss Dahak a /

M. Mohamed Sbihi V ' ' '

M. Ju le s Deschênes a /
Mme Rita Cad ieux* /

M. George Dôvë-Edwin a_/ '
M. Olufemi Oyewale George ^/ a /

M. Enzo Giustozzi
M. Leandro Dësp.ouy..,Ë/..a/ .....

fine, Gu Yijié a_/
M. Li Daoyu' ̂_/ a/

M. Aidiid Abdïllahi Ilkahanàf

M. Louis Joinet a/
M.: Alain P e l l e t */•' i- '•• '

M. Ahmed M.'Khaiifa a/

M. Antonio Martinez Baez a_/
M. Hector Fix Zamudio 'fj

M. Dumitru Masilu a_/
M. Mircea Mièolaè */•

(Jordanie)

(Cuba)

(Inde)

(Belgique)

(Bangladesh)

(Grèce)

(Maroc)

(Canada)

(Nigeria)

(Argentine)

(République populaire de Chine)

(Somalie) .

(France)

(Egypte)

(Mexique)

(Roumanie)

^J Suppléant.

a/ Présent. ...
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M. C.L.C. Mubanga-Chipoya a/ (Zambie)
Mme Béatrice Mulamfu V

M. John P. Roche a/ (Etats-Unis d'Amérique)
M. John Carey V a/

M. Kwesi B.S. Simpson a/ (Ghana)
Mme Kate Abankwa _£_/

M. Vsevolod N. Sofinsky a/ ("Union des Républiques
M. Viktor M. Tchikvadza jjV aj socialistes soviétiques)

M. Masayuki Takemoto a/ (Japon)
M. Nisuke Ando ̂ J a/ • . .,

M. Ivan Tosevski a/ (Yougoslavie)
M. Danilo Tûrk f,/ ' • : . • .

M. Antonio José Uribe Portocarrero a_/ (Colombie)
M. Fernando Cepeda Ulloa jj7 a/

M. Rodrigo Valdez Baquero a/ (Equateur)
M. Mario Aleman Salvador JV

M. Benjamin C-G. Whitaker a_/ (Royaume-Uni de
M. J.R. Patrick Montgomery _̂_/ a_/ Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)

M. Fisseha Yiraer a_/ • (Ethiopie)

Etats Membres de l'Organisation des Mations Unies représentés par des observateurs*

; Afghanistan, Allemagne) République fédérale dJ; Angola; Argentine; Australie;
Bangladesh; Belgique; Bolivie; Brésil; Canada; Chine; Chypre; Colombie;
Costa Rica; Cuba; El Salvador; Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie;
Finlande; Grèce ;:Guatemala ; Honduras; Inde; Indonésie; Iraq;,Israël ; Italie;
Japon; Jordanie; Kampuchea démocratique; Maroc; Mauritanie; Nicaragua;
Nouvelle-Zélande;. .Norvège; Pakistan; Panama; Pays-Bas; Pérou; Philippines;
Pologne; Portugal; République arabe syrienne; République démocratique allemande;
République islamique d'Iran; Roumanie; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ; Sénégal ; Soudan; Sri Lanka; Suède; Tchécoslovaquie; •
Thaïlande; Turquie; Union.des Républiques socialistes soviétiques; Uruguay;
Viet Nain; Yougoslavie. .. .

Etats non membres représentés par des observateurs

République de Corée; République démocratique populaire de Corée;. ̂ Saint-Siège;"
Suisse.

Organes de l'Organisation des Nations Unies "* . • •

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés; Programme des
Nations Unies pour le développement.

^J Suppléant.

a/ Présent.
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Institutions spécialisées

Organisation internationale du Travail; Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture; Fonds monétaire, international.

Autres organisations intergouvemementales . .< •

Ligue des Etats arabes;,.-Organisation de l'unité africaine..

Mouvements de libération nationale .. .-.. .-, : .-,... •

African National Congress; Pan-Africanist Congress of Azania; South-West
Africa People's Organization (SWAPO).

Organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif

Catégorie I

Alliance internationale des femmes; Association internationale pour la liberté
religieuse; Confédération internationale des syndicats libres; Conseil inter-
national des femmes ; Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies ;
Mouvement international de la jeunesse et des étudiants pour les Nations Unies.

Catégorie II

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines; Amnesty International;
Association de droit international; Association internationale de droit pénal;
Association des femmes du Pacifique et de l'Asie du Sud-Est; Association inter-
nationale des juristes démocrates; Bureau international de Radda Barnen;
Caritas internationalis; Comité consultatif mondial de la Société des amis;
Comité de coordination d'organisations juives; Comité international de la
Croix=Rouge; Commission des églises pour les affaires internationales du Conseil
oecuménique des Eglises ; Commission internationale de juristes ; Communauté inter-
nationale baha'ie; Conférence mondiale des religions pour la paix; Conférence
des femmes de toute l'Inde; Congrès juif mondial; Conseil des points cardinaux;
Conseil international des femmes juives; Conseil international de traités
indiens; Conseil mondial des peuples indigènes ; Fédération abolitionniste inter-
nationale; Fédération internationale des droits de l'homme; Fédération inter-
nationale des femmes de carrières juridiques ; Fédération internationale des
femmes diplômées des universités; Fédération internationale des femmes juristes;
Institut international de droit humanitaire; Internationale des résistants
à la guerre; Ligue internationale des droits de l'homme; Ligue internationale
des femmes pour la paix et la liberté ; Mouvement contre le racisme et pour
l'amitié entre les peuples; Mouvement international de la réconciliation; Mouvement
international pour l'union fraternelle entre les races et les peuples; Organisation
internationale de femmes sionistes; Organisation mondiale de personnes handicapées;
Pax Christi; Pax Rornana; Société anti-esclavagiste; Union des avocats arabes;
Zonta International.
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Liste

Association internationale pour la défense de la liberté religieuse; Association
mondiale pour l'école instrument de paix; Conseil national de la jeunesse •
indigène; Défense dss enfants => Mouvement international; Indian Council of
South America; Indian Law Resource Center; Ligue internationale pour les droits
et la libération des peuples; Minority Rights Group; Mouvement contre le racisme
et pour l'amitié des peuples; Organisation internationale pour le progrès;
Procédural Aspects of International Law Institute ~ International Human Rights
Law Group; Programme international des stagiaires pour les droits de l'homme;
Union des Roma; Union internationale humaniste et laïque ; Université spirituelle
internationale des Brahma Kumaris.
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Annexe I I

IHCIDEHCKS ADMINISTRATIVES ET INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME
DES RESOLUTIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR LA SOUS-COMMISSION A SA

TRENTE-SEPTIEME SESSION

1. A sa trente-septième session, la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités a adopté 15 résolutions et une
décision ayant des incidences financières. Avant l'adoption de ces textes, un état
de leurs incidences administratives et de lourr; incidences sur le budget-programme
avait été présenté au nom du Secrétaire général, conformément à l ' a r t i c l e 13-1 du
règlement financier et à l' a r t i c l e 28 du règlement intérieur, des commissions
techniques du Conseil économique et social» Ces Incidences sont résumées ci-après,

2* Si les décisions subséquentes de la Commission des droits de l'homme et du
Conseil économique et social amènent le Secrétaire général à engager des dépenses
en I.985 et en 1986, des crédits additionnels seront demandés, selon les besoins,
pour l'exercice biennal en cours et l'exercice 1986-1987.

Résolution 1984/1. Examen des f a i t s nouveaux intervenus dans les domaines qui ont
déjà f a i t l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de
la Sou.s-Çommission

3. Au paragraphe 1 de la résolution 1984/1, la Sous-Commission prie le Rapporteur-
spécial, M. Benjamin Whitaker, de poursuivre nés travaux sur la question de la
prévention et de la répression du crime de génocide et de lui présenter son rapport
final à la trente-huitième session»

4- Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Droits de l'homme) sont estimées
a 1 000 dollars pour 1905 s t ne répartissent comme nuit :

' •'•• •• .'•: : 1 9 6 5

(en dollars des E*~U.)

Un voyage allor-retour à Genève du Rapporteur spécial
pour des consultations jjveo le Centre pour les droits
de l'homme (5 .jours ouvrables)

Frais de voyage (Londres/Genève/Londres) 400
Indemnité de subsistance 600

1,000

Résolution 1984/2. La Condition de l'individu et le droit international contemporain
5» Au paragraphe. 2 de la résolution 1984/2, la Soua-Commission prie le Rapporteur
spécial, Mme Erica Daes, de continuer à étudier la question et de lui présenter
son rapport final à la trente-huitième session.
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6. Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Droits de l'homme) sont estimées
à 1 200 dollars pour 1985 > répartis comme suit :

1985
(en dollars des E.-U.)

Un \'oyage_ajJ._e£°retour à^Gènëve du Rapporteur spécial
pour des consultations__a,vec le ' Centre__pour_ les_ droits
de l'homme (g jours ouvrables)

Frais de voyage (Athènes/Genève/Athènes)
Indemnité de subsistance .

Résolution 1984/3» Projet d'ensemble de principes et de directives sur le droit
et la responsabilité des individus, groupes et organes de la
§2£i.?J'i_^ê_,££?r£2i!Z?-^JLst de protéger les droits de l'homme
et les libertés fondamentales

7» Au paragraphe 1, la Sous-Commission prie le Rapporteur spécial, Mme Erica Daes,
de poursuivre l'étude de la question ainsi que l'élaboration du projet de principes
et de directives et de lui présenter son rapport final à la trente-huitième session.

8. Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Droits de l'homme) sont estimées
à 1 200 dollars pour 1985, répartis comme suit :

1985
(en dollars des E..-7U.)

pour_dgs consultations avec le Centre pour les droits
de 1'homme_(5 jours ouvrables)

Frais de voyage
Indemnité de subsistance ..

Résolution 1984/4° Les conséqjjences _né_fastes, pour la jouissance des droits de
l'homme, de l'assistance politique, militaire, économique
et autre accorde^ au régime raciste et colonialiste d'Afrique
du Sud

9. La Sous-Commission recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter
un projet de1 résolution aux termes duquel (par,. 3) la Commission prierait le
Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute l'assistance, y compris
des fonds suffisants pour ses déplacements,'dont celui-ci pourra avoir besoin pour
s'acquitter de sa tâche et notamment pour établir des contacts directs avec le
Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales et le Centre des Nations
Unies contre 1'.apartheid, pour "élargir ses travaux d'annotation sur certains des cas
qui figurent sur la liste actuelle" et pour "poursuivre 1 « informatisation des futures
l i s t e s mises à jour". La Commission inviterait également le Secrétaire général à
"donner la plus large publicité au rapport mis à jour du Rapporteur spécial et à
lui assurer la plus grande diffusion", en le faisant paraître dans la série des
publications des Nations Unies (par. 4)»
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10. On continuera à fournir des services informatiques au Rapporteur spécial•
en puisant clans les ressources existantes. Las dépenses à imputer sur le
chapitre 23 (Droits, de l'homme) pont évaluées à 42 100 dollars pour 198;} et se
répartissent comme suit :

(en dollars des E..-U.)'

Un vfiyjajse aUej^'jr^ûour j^Nou York_du Ragp_orteu_r_£péc_ial
pour é tabl i r _des contacte_dirscts avec le Centre j ios
%xii.°ii2 J^lii38 _5yil_-kei? _scic;iet^s transnationales__e_t_ïe
Centre des W ^

Frais de vovaye (Le; Cairc/Mew York/Le Caire) 2 700
Indemnité de subsistance 1 100

. ^ ^

Frais. ù.e voyage (Le Caire/Genève/Le Caire) 1 000
Indemnité de subsistance . 1 100

Publication du_rsppj^ljî__£n fH}i£±5t:'-'L»_Ji£f£ïiL» chinois,
e£pjijj_nol, r f ranw.i" ^Lll'^JL-li'l?

1!^ /
do_s__Tra1iG_j:l

rimprecsion à jij extérieur ~$6 OOO—

42 700 '

Résolution 19">4/7» '-• 'administrationjde ; la- .jus,ticG_ et le;? -droits de l'homme des
détenus : élaboration__d 'iHL™lilcî^IL?.l^l2il9^i9.™™i^^^^

...... . rapportant _au Pacte international, r e l a t i f au;;_ .(îr°?Ji^_£Jr.
• • •• •• •' et_ j'iol:Ltique3_ot v i s a n t ^ a i > o l i ^

11. En application du par*.f.;rpahe: 2 de la résolution l?84/7j ''-a Commission, des
droits de l'homme recommanderait au Conseil économique et r;ocial d'adopter un. projet
de résolution autorisant la Sout!«Commisniou à confier à M. Marc Bossuyt..-le soin
d'analyser la proposition d'élaborer un deuxième protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droite civile- et politiques., qui viserait à
abolir la peine capitale.

a/ Programme global de publication;,;,
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12, Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Droits de l'homme) sont évaluées
à 900 dollars pour 1985 ©t 900 dollars pour 1986, répartis comme suit :

' . • • 198_5 1936
(en dollars des E.-U.)

Un voyage aller-retour à Genève du Rapporteur spécial
pour des consultations avec le Centre pour l e s droits
de-l'homme-'(5. jours ouvrables)

Frais de voyage (Edegera/Genève/Edegem) 300
Indemnité de subsistance . ' . . . 600

Un voyage aller-retour à Genève dû Rapporteur spécial.
pour des consultations avec le Centre pour l e s droits
de l'homme (g jours ouvrables)

Frais de voyage (Edegem/Genève/Edegera) ' 300
Indemnité de subsistance 600

900 900

Résolution 1984/8. L'administration de la justice' et l e s droits de l'homme des
détenus : question des droits de l'homme dans le cas des
personnes soumises à une forme.quelconque de détention ou
d'emprisonnement

13» Au paragraphe 2, l a Sou s-Commis s ion prie le Rapporteur spécial, M-. L. Joinet,
de poursuivre : 1 ' étude de i a question et de-lui'.'.présenter son rapport final à la
trente-huitième session..

14. Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Droite de l'homme) sont estimées
à 900 dollars'pour 1985, répartis, comme suit ;

• ' . ': • ' • . 1 9 8 5

' (en dollars des E.-U.)
Un voyage aller-retour à Genève du Rapporteur spécial
pour des consultations avec le Centre pour les droits
de._l_'homae (5 jours ouvrables)

Frais de voyage (Paris/Genève/Paris) •'••'• 300
Indemnité de subsistance : • . 6p0

900

Résolution 1984/H. L'administration de la justice et les droits de l'homme des
détanus ; étude sur l'indépendance__et _!_' impartialité du pouvoir
judiciaire, des jurés et des assesseurs et l'indépendance des
avocats • ' -

15» Au paragraphe 1 de la résolution 1984/11, la Sous-Commission prie le Rapporteur •
spécial, M. L.M. Singhvi, de lui présenter son rapport final à la
tre-nte-huitièrae session .
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16. Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Droits de l'homme) sont évaluées
à 3 300 dollars pour 1985 et ventilées comme suit : ' '

(en dollars des E.-U.)

Un voyage aller-retour à Genève du Rapporteur spécial f. ; • .
pour lui permettre de présenter son rapport final aTa. ,. ..'...:•.. ,
Sous-Commission lors de sa trente-huitième session ... ..-."'
(5 .jours ouvrables)

Frais de voyage (New Delhi/Genève/New Delhi) 2 700
Indemnité de subsistance 600

3 300

Résolution 1984/15- Le nouvel ordre économique international et la promotion des
droits de l'homme : le droit à une alimentation suffisante

17. Au paragraphe 1, la Sous-Commission prie le Rapporteur spécial, M. AsbjcSrn Eide,
de continuer à étudier la question.du, droit à une alimentation, suffisante en tant
que droit de l'homme et de lui présenter son rapport final à la trente-huitième session,

l8o Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Drois de l'homme) sont évaluées
à 1 300 dollars pour 1985, répartis comme suit :

1985
(en dollars des E.-U.)

Un voyage aller-retour à Genève du Rapporteur spécial
pour lui permettre de présenter son rapport .final a l a
Sous-Commission lors de sa trente-huitième, session
(5 jours ouvrables)

Frais de voyage (Oslo/Genève./Oslo) 700
Indemnité de subsistance 600

, . ]. ...•." 1 3 0 0 .

Résolution 19Û4/17* Prévention et répression des expériences i l l é g a l e s sur l'homme,
en vue de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les
libertés fondamentales

19. En application de cette résolution, la'Commission...des. droits de l'homme recomman-
derait au Conseil économique et social d'adopter un projet de résolution aux termes
duquel i l autoriserait l a Sous-Commission à charger le Rapporteur spécial,
M. Driss Dahak, "d'établir une étude sur les dimensions actuelles des expériences
illégales-sur l'homme et sur les problèmes qui en découlent" et prierait celui-ci de
présenter.une étude préliminaire à la Sous-Commission lors de sa
trente-huitième session.
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20. Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Droits de l'homme) sont évaluées
à 16 500 dollars pour 1985j répartis comme suit : , •' '•

Un voyage aller-retour du.Rapporteur spécial
pour des consultations, avec le; Centre, pour...
les droits de l'homme (5 joùgs ouvrables).1', -,.

Frais de voyage (Rabat/Genève/Rabat)
Indemnité de subsistance ••;•.-•

(en dollars des E.-U.)

700
600

Services'd'un consultant (P--3) pendant 3

Trois mois de travail 15 200

a6 500

Résolution 1984/21. Question de la violation des droits dej.'homme et de.s'" libertés
•: fondamentales' g la•• droit de quitter tout pays, y compris le

sien, et de revenir':dans son pays • • ;

21. Au paragraphe 23 la Sous-Commission prie de Rapporteur spécial,
M. Mubanga-Chipoya, de poursuivre ses importants travaux et de lui présenter, à •
la trente-huitième session, un rapport intérimaire sur la question puis, à la
trente-neuvième session, son rapport final, avec des recommandations concernant
les-moyens de promouvoir et d'encourager le respect effectif du droit de quitter
tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. •. ..,.,,

22. Les dépenses à imputer sur le chapitre"23 (Droits de Innomme) sont•estimées^'
à 4 100 dollars pour 1985 et à 4 100 dollars •pour 1986 et se répartissent, comme"'suit

1985 1986
(en. dollars des E.-U.)

Un voyage aller-retour à Genève du Rapporteur spécial
pour des consultations avec le Centre pour les droits
de l'homme (5 jours ouvrables)

• F r a i s de. yôyàge _ , ; ; • _
'•; Indemnité de s u b s i s t a n c e •_• ' ' .;

Un voyage aller-retour à Genève du Rapporteur spécial
pour des consultations avec- le^Cëntre pour les droits
de l'homme (5 jours ouvrables) •

: Frais de voyage • . •
Indemnité de subsistance • • • •

3 500'
600

100

•3 5oo
6oo-

•4 100

Résolution 1984/27 L'administration de la justice et les droits de l'homme des
détenus

23» En application de cette résolution, la Commission des droits de l'homme recomman-
derait au Conseil économique et social d'adopter un projet de résolution autorisant la
Sous-Commission à désigner un rapporteur spécial pour '''accomplir tous les ans la tâcha
visée au paragraphe 1 de la résolution 1983/30 de la Sous-ComMission ainsi que dans la
résolution 1983/18 et dans la décision 1984/104 de la Commission des droits de l'homme1
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24» Les dépenses à imputer sur le chapitre 2J (Droits de l'homme) sont estimées
à 4 800 dollaro, répart is comme r-nrït s

1905
(en dol lars des E.- ï ï . )

Un voyage aller-retour ^jÇî^^ve_dti Rapportsur spécial
p_our__dep. con Exultation s avec l e Centre p_oujr_les_ <l-E2iÎË
de l'homtneifi) ,j ourj^^rrvralû^q)

Frais de voyafre ('Buenos-! Airefi/Ck^ëve/Buenor, Àiives) 4 200
Indemnité de crtïbsisbanee 600

4 800

Résolution 1984/20. Ej^c/laya/ro et pratique;-: ^ p ^ ^ a g ^ t e s : Mi s s i on en Mauritanie
25. E11 vertu do cette résolution, la Commission des droits de l'homme.'prierait
"l 'expert de l a SoTio-Cotumianion d 'é tabl i r un rapport de suivi à par t i r des réponses
reçues, qui tienne compte der. \nie3 expriméer; sur l a question - en par t icu l ie r en ce
qui concerne lfaDEietance qui pourrait être .fournie à la Mauritanie - par l a
Sous-Commissions à sa .trente-septième session, et par l a Commission, à.,,sa
quarante et unième sessions. et de présenter à l a Sous-Commission un rapport in té-
rimaire à sa trente-huitième session et un rapport défini t i f à sa trente-neuvième
session" (par. 5-du projet,de résolution recommandé)»

26. Les dépenses à imputer sur le chapitre 2J (Droites de l'homme) sont évaluées
à 900 dollars pour 1905 et 900 dollars pour 19^6, répart is comme suit 1

2âël 12§i
(en dol lars des E<,~U»)

.Frais de voyage (Edegem/Genève/Edegem) • 300
Indemnité de subsistance . • ; • ; - 600

j5olo Centre ^OXQIlegjdroitj!

ï'rai.n de'voyage» (Sdegem/Oenove/Edegetn) 300

jûadeumito de rabwirjtance 600

900 900

Résolution I984/5I* IMMIIT l I<LJ j ' r1» _ou_ (_tui ('( __ i 1 i a J 1 i / j o l i oa l a c o n v i c t i o n

27• &n paragraphe 1? l a f3ou.s-Oovnmisr5i.on ixrie le Rapportetœ spécial t
Mme Elisabeth Odio Benito. do poursaivro oev travaux et de lu i présenter un rapport , •
intérimaire à- sa trentc-huitiemé •ijesrioïi et I.QT rapport final à sa trente-neuvième session»
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28. Les dépenses à imputer sur l e chapi t re 23 (Dro i t s de l'homme) sont évaluées
à 4 500 d o l l a r s pour 1985 et 4 5'00 d o l l a r s pour 1986 et se r é p a r t i s s e n t comme su i t s

1_985 1986

(en dollars des E,-U.)

Un voyage aller-retour à Genève du Rapporteur spécial
p_çur_ des_con sultati_ons__.avec l e Cen^trg_j£our_l£s__droitis
de l'homme y 5 jours ouvrai»l'es}

Fra is de voyage (San José/Genève/San José) 3 900
Indemnité de subsistance 600

Un voyage al ler-retour à Jjenèye_du__Hap_p_ort_eur spécial
pour des consultation s ayec_ le Centre pour l e s droits
£L§ -l_.l.feP™ft.e.-("5 .3 o u r s ouvrable s)

Frais de voyage (San José/Genève/San José) 3 900
Indemnité de subsistance 600

4 500 4 500

Résolution 1984/35« Etxide du problème de la discrimination à 1*encontre des
populations autochtones

29- Au paragraphe 4 de la résolution 1984/35 A, la Sous-Commission prie le
Rapporteur spécial de présenter son étude à la Commission des droits de l'homme
lors de sa quarante et Linième session.

30. Les dépenses à imputer sur le chapitre 23 (Droits de l'homme) sont évaluées
à 3 500 dollars, répartis comme suit %

19_8J5
(en dollars des E.-TJ.)

TJn voyage aller-retour à Genève du Rapporteur spécial <
pour lui permettre de présenter son étude à la
Commission des droits de l'homme lors de sa
quarante et unième session (g jours ouvrables)

Frais de voyage (Mexico/Genève/Mexico) 2 900
Indemnité de subsistance 600

P 500

Résolution 1984/37* Examen des travaux de la Sous-Commission

31. Au paragraphe 6 d), l a Sous-Commission recommande à la Commission des droits
de l'homme d'autoriser, pour lui permettre de bien s'acquitter de sa tâche qui ne
cesse de s'alourdir, l a tenue de dix séances supplémentaires par session afin que
ses groupes de travail de session puissent se réiinir en même temps.

32. Les dépenses qu', entraînerait l'organisation de dix réunions supplémentaires
des groupes de tr a v a i l , avec tous l e s services de conférence nécessaires, sont
évaluées à 64 600 dollars pour la session de 1985 (montant calculé svœ l a base du
coût intégral) et seraient imputées sur l e chapitre 29 B (Services de conférence,
Genève)»
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Décision 1984/102. ;l^lc^Ç_âlLJ2£2i?i§I?le_^es Jl°J2^Ji^iL..aïi9£lïkSiM.

3j?» La, Sous--Comuiission a décidé d'autoriser Mme Erica-Irène A» Daes, Présidente
eu Groupe de t ravai l des populations autochtones, à a s s i s t e r à la Conférence des
peuples autochtones organisée à Panama du 23 au 30 septembre 1984.

~'\l\., Les dépenses correspondantes ( f ra i s de voyage Athènes/Panama/Athènes et
:'.i?.ck.ti''uit6 de subsistance) sont évaluées à 3 200 dol lars .
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LISTE DES ETUDES ElvT PREPARATION, ENTREPRISES EN APPLICATION LE DECISIONS DES ORGAÏÏES DELIBERANT

Titre de l'étude Auteur
Décision pertinente des
organes délibérants

Session à laquelle 1!étude
doit être présentée

M. Benjamin Whitaker

Mme Erica Daes

Mme Erica Daes

Mise à jour de l 5étude sur la-
que stion de l a prévention et de
l a répression du crime de
génocide

Etude' sur. l a condition de
l'individu et le droit inter-
national contemporain

Projet d'ensemble de principes
sur l e droit et l a responsa- ...
"bilité des individus, groupes
et organes de._la société de

j promouvoir et de protéger l e s
: droits de l'homme et l e s
• li b e r t é s fondamentales univer-
! sellement reconnus

Mise à jour annuelle de l a l i s t e j M. Ahmed Ehalifa
des banques, sociétés trans-
nationales et autres organi-
sations qui fournissent une
assistance au. régime r a c i s t e et
colonialiste d'Afrique du Sud

i
Etude sur l e s r é s u l t a t s obtenus
et l e s obstacles rencontrés
pendant l a Décennie de l a
lutte.contre l e racisme, et l a
discrimination r a c i a l e

Résolution 1984/1 de l a ; Le rapport d é f i n i t i f doit être
Sous-Commission •: présenté'à l a Sous-Commission à

\ sa trente-huitième session

Résolution: 1984/2 de l a 'Le rapport d é f i n i t i f doit être
Sous-Commission présenté à l a Sous-Commission à

\ sa trente-huitième session

Résolution 1984/3 de l a i Le rapport d é f i n i t i f doit être
Sous-Commission ; présenté à l a Sous-Commission à

' sa trente-huitième session

; Résolution 1984/4 de l a I Le prochain rapport doit être
Sous-Commission jprésenté à l a Sous-Commission à

; sa trente-huitième session

M. Asbj/rn Eide Résolution 1984/5 de l a iLe rapport doit être présenté
S ou s - C omrnl s s i o n jà l a Sous-Commission à sa

|trente-huitième session

a/ Voir l a résolution 1982/23 de l a Commission.

§
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Titre de 1'étude Auteur
Décision pertinente des,

organes délibérants |
Session à laquelle 1!étude

doit être présentée
CD
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H
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vL'administration de la- justice
et lés droits de l'homme des
détenus i élaboration d'un
deuxième protocole,?; facultatif
se rapportant. au-. Pacte inter-
national relatif aux droits
civils.et politiques,visant à
abolir la peine capitale jy

Etude sur, les loi s d ' amnistie .

M. Marc Bossuyt

I H. Louis Joinet

Etude sur l'indépendance et
l'impartialité du pouvoir judi-
ciaire, des jurés, et des
assesseurs et l-\ indépendance.
des avocats

Les droits.de l'homme, et.-les
progrès de la science et-de la
technique s étude des principes
directeurs concernant le recours
à des fichiers personnels
informatisés

Etude.sur le droit à l'alimenta-
tion en tant que droit de
1'homme

Etude sur les dimensions
actuelles des expériences i l l é -
gales sur.l'homme et.-sur les- ,-~
problèmes qui en découlent ̂ J

M. i: Singhyi-

M. Lotiis Joinet

M. Asbjsra Eide

M. Driss Dahak

Résolution 1984/7 de l a (L'analyse et les recommandations
Sous-Commis sion doivent être présentées à l a

Sous-Commission à sa
trente-neuvième sessipn

Résolution 1984/8 de l a iLe rapport dé f i n i t i f doit être
Sous-Commission jprésenté à l a Sous-Commission à

j sa trente-huitième session

Résolution 1984/11 dé la!Le rapport définitif doit être
Sous-Commission 'présenté à la Sous-Commission à

sa trente-huitième session

Résolution 1984/12 de l a Le projet de principes directeur
Sous-Commission Iddi't être présentera la'"Sous-

Commission à sa tr'entë-huitième
session

Résolution 1984/15 de la1" Le rapport d é f i n i t i f doit être
Sous-Commission 'présenté à l a Sous-Commission à

sa trente-huitième session

Résolution 1984/17 de la.L'étude préliminaire.à&xt .être
•Sous-Commis sion' i présentée à la Sous -Commission.'à
• ' .sa trente-huitième session

VD
"03

•¥=>•

Sous "réserve de l'approbation'du Conseil économique et social.



Titre de 1'étude Auteur
Décision pertinente des j

organes délibérants I
Session à laquelle 1!étude

doit être présentée

Etude sur les droits de l'homme
et lsinvalidité

Analyse des tendances actuelles
et des faits nouveaux
concernant le droit de quitter
tout pays, y compris le sien,
et de revenir dans son pays

Document explicatif touchant
l'élaboration d'un rapport
annuel sur le respect des
règles nationales et inter-
nationales régissant la légalité
de la proclamation de l'état
d?exception ^J

Esclavage et pratiques escla-
vagistes (rapport sur la
Mauritanie)

Etude des dimensions actuelles
des problèmes de l'intolérance
et de la d.iscrimination fondées
sur la religion ou la
conviction

Lutte contre les mesures discri-
minatoires et protection des
minorités s définition
provisoire

M. Leandro Despouy

M. CL.G
Ghipoya

Mubanga-

M. Leandro DesToouj

îl. Marc Bossuyt

Mme Elisabeth
Odio-Benito

M. Jules Deschênes

Résolution 1984/20 de la j
Sous-Commission

Résolution 1984/21 de la
Sous-Commission

L: étude préliminaire doit être
présentée à la Sous-Commission
à sa "trente-huitième session

I
Le rapport intérimaire doit
être présenté à la Scus-
Commission à sa trente-huitième
session

Sous-Commission
Késolution 1984/27 de la j Le premier document explicatif j

| doit être présenté à la Sous- ;
j Commission à sa, trente-huitième
i session

'.Résolution 1984/28 de la | .Le rapport intérimaire de suivi j
Sous-Commission i doit être présenté à la Sous- |

! Commission à sa trente-huitième

session I

Résolution 1984/31 de la j Le rapport intérimaire dcit êtrej
présenté à la Sous-Commission à !Sous-Commission
sa trente-huitième session

Décision 1984/IOI de la j Le document doit être présenté
Sous-Commission j à la Sous-Commission à sa

trente-huitième session

M en HJ

2/ Sous réserve de l'approbation du Conseil économique et social.
'̂v!

V.O
33
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PROJET DE PROGRAMME DE TRAVAIL"-DE GI1TQ ANB (1905-1989)^

A.- • • Questions ordinaires à inscrire à'l'ordre du .jour-de 198r; à 198Q en appli-
• cation du mandat actuel

1. Examen des f a i t s nouveaux intervenus dans-les domaines dont la Sous-Commission
s'est déjà -occupée (résolution 5 (XIV") de la Sous-Commission).

2,. Elimination de la discrimination raciale, y compris la mise à jour des
études annuelles sur ses méfaits (résolutions '? (XXXIIl) et- 6 (XXXIV) de la
Sous-Coramission).

5" Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
y compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation ainsi que la
politique d'apartheid, dans tous les paye, en particulier dans les pays et
territoires coloniaux et dépendants : rapport de la Sous-Commission établi en
application de la résolution 8 (XXIIl) de la Commission des droits de l'homme.

4= Communications concernant les droits de l'homme : rapport du. Groupe de
travail créé en application de la résolution 2 (XXT.V) de la Sous-Commission
conformément à la résolution 1505 (XLVIIl) du Conseil économique et social.

5. L'administration de la justice et les droits de l'homme des détenus, y
compris l'examen annuel de l'évolution-des droits de l'homme- des détenus
(résolution 7 (XXVIl) de la Sous-Commission) et l e rapport annuel, spécial de la
Sous-Commission à la Commission sur la lég a l i t é de promulgation de l'état
d'exception (résolution 1903/30 de la Sous-Commission),. - ;

6= Discrimination à .l'encontre des populations autochtones (résolution 1982/34
du. Conseil économique et so c i a l ) .

7. Esclavage et pratiques esclavagistes (résolution 15 (XXIIl) dé la Commission).

8. Encouragement à l'acceptation universelle des instruments r e l a t i f s aitx droits
de l'homme (résolution 1 B (XXXII) de la Sous-Commission).

9. Examen des travaux futurs de- la Sous-Commission et projet d'ordre du jour
provisoire de la session suivante de la Sous-Commission (résolution 1984/(LVIl)
du Conseil économique et s o c i a l ) .

10. La Sous-Commission pourrait envisager la po s s i b i l i t é d'examiner certaines
questions une fois tous les deux ans.

a/ Voir chap. XVIlI, sect. A, résolution 1984/57 s et annexes 1 et I I
au rapport du Groupe de travail sur l'examen des travaux de la Sous-Commission
(E/CÏÏ.4/Sub.2/1984/5).
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B. Projets non périodiques

Etudes non périodiques décidées par les organes directeurs et énumérées selon
l'ordre chronologique des décisions b/

Indépendance et impartialité du
pouvoir judiciaire
(décision 1980/124 du Conseil)

La condition de l'individu et le
droit international contemporain
(décision 1981/142 du Conseil)

Les effets négatifs que la course
aux armements exerce sur la mise
en oeuvre des droits de l'homme
(résolution 1982/7 de la Commission)

Etude prioritaire sur l'utilisation
du progrès scientifique et technique
pour assurer le droit au travail et
au développement (résolutions 1983/42
et 1984/29 de la Commission)

Projet de principes sur les droits et
les responsabilités des individus et
des groupes (résolution 1982/24 de
la Sous-Commission)

Les lois d'amnistie
(résolution 1983/34 ' '
de la Sous-Commission)

Le droit à une alimentation suffisante
(décision 1983/140 du Conseil)

Les minorités sexuelles
(résolution 1983/30 du Conseil)

Les ventes d'enfants
(résolution 1983/30 du Conseil)

Mise à jour de l'étude sur la
prévention et la répression du'crime
de génocide
(résolution 1983/33 du Conseil)

Préparation et discussion

1985

F

F

Pr

F

]?•

P

P

F

1986

P

'• •• P

F

• Pr

Pr

1987

Pr

Pr

F

F

1988

F

F

1989

'Année de présentation
du rapport définitif

1985

1985

1988

1988

1986

1985

1985

1987

1987

1985 1

b/ Les nouvelles études proposées par la Sous-Commission à sa
trente-septième session ne figurent pas stu? la présente liste-
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Le droit de quitter tout pays
(résolution Î9G4/29 du Conoeil)

L'intolérance religieuse
(résolution I9B4/59 du Conseil)

Pratiques traditionnelles
touchant les femmes et les
enfants (résolution 1984/34
du Conseil)

Progrès accomplis et obstacles
rencontrés pendant la Décennie
de la lutte contre le racisme
(résolution 1984/24 du Conseil)

Les personnes handicapées
(résolution 1984/26 du Conseil)

Préparation et

1905

Pr

Pr

P

P

1986

P

P

P

1987

Pr

Pr

discussion

1988

P

P

1989

Année de présentation
du rapport définitif

1986

1986

1987

1905

1987

P = Rapport préliminaire.

Pr = Rapport intérimaire.

P = Rapport définitif.
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Annexe V

LISTE DES DOCUMENTS DISTRIBUES POUR LA TRENTE-SEPTIEME SESSION
DE LA SOUS-COMMISSION

Documents ayant f a i t l'objet d'une distribution générale

E/CN.4/Sub.2/1984/1

E/CN.4/Sub.2/1984/1/Add.I

E/cw.4/Sub.2/1984/l/Add.l/

Corr.l

E/CN.4/Sub.2/1984/l/Arid.2

E/CW.4/Sub.2/1984/2 :

E/CW.4/Sub.2/1984/2/Add.1

E/CN.4/Sub.2/1984/3,

E/CN.4/Sub.2/1984/4

E/CM.4/Sub.2/1984/5 et
Add.I à 4

E/CN.4/Sub.2/1984/6 et
Add.I

E/CM.4/Sub.2/1984/7

E/CN.4/Sub.2/1984/8 et
Add.I et'2

E/CM.4/Sub.2/1984/9 et
Add.I

E/CN.4/Sub.2/1984/10

Ordre du jour provisoire

Ordre du jour provisoire annoté

Ordre du jour provisoire annoté

Ordre du jour provisoire annoté

Note du Secrétaire général

Note du Secrétaire général

Rapport du Groupe de travail'sur
1•examen des travaux de la Sous-
Commission' '•'

Note du Secrétaire général

Rapport du Secrétaire général

Mémorandum présenté par le' Bureau
international du Travail ;

Rapport de 1'UNESCO à la trente-
septième session de la Sous-^Commission
des Nations Unies de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités
(6 août-31 août I984)

Rapport rais à jour établi par
M. Ahmed M. Khalifa, Rapporteur
s p é c i a l .-''•'" '•'

Rapport du Secrétaire général

Analyse des tendances actuelles et des
fait s nouveaux concernant le droit de
quitter tout pays, y compris le sien
et de revenir dans son- pays et
quelques autres droits ou questions
qui en découlent - Rapport prélimi-
naire de M. Mubanga-Chipoya

Point de l'ordre
du jour

2

' • 2

2

2

3

3

'3

4

4

4

4

5 b)

6

6
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E/CM.4/Sub-2/I984/II

E/CN.4/Sub.2/1984/12 et
Add.l à 4

E/CN.4/Sub.2/1984/13

E/CN-4/Sub.2/1984/14

E/CW.4/Sub.2/1984/15

E/CN-4/Sub.2/1984/16

E/CW-4/Sub.2/1984/17

E/CN-4/Sub.2/1984/18

E/CW-4/Sub.2/1984/19

E/CM-4/Sub.2/1984/20

E/CM-4/Sub.2/1984/21

E/CM-4/Sub.2/1984/22 et
Add.l et 2

Point de l'ordre
du jour

Rapport du Secrétaire général établi 6 b )
en application de la résolution 1983/32
de la Sous-Commission

Rapport du Secrétaire général 8 a )

Résumé analytique établi par le 8 a )
secrétariat des renseignements reçus
d'organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social

Rapport sur les restrictions au recours à la 8
force établi par le Secrétaire général • •
conformément à l a résolution 1983/24 de
la Sous-Commission •

Etude sur la législation'd'amnistie et sur 8: a)
son rôle dans l a protection et la
promotion des droits de l'homme - Rapport
préliminaire de M. Louis Joinst,
Rapporteur spécial

Rapport du Groupe-de travail • 8

Guide des conventions, résolutions et 8
- rappor-ts des Nations Unies concernant

la peiné' capitale, établi par le
Secrétaire général

Ce'-document n'est pas paru

Rapport du Groupe de travail de session 9
sur ••la question des personnes détenues
pour maladie mentale ou atteintes de
troubles mentaux

Rapport du Groupé de travail sur les popu- 10
lations autochtones sur sa troisième
session

Rapport du Secrétaire général établi 11
conformément à la résolution 1983/38 de

'la Sous-Commission

Rapport d'activité de M. AsbjçSrn Eide, 11
^Rapporteur spécial



E/CM.4/Sub.2/1984/23

E/CM.4/Sub.2/1984/24

E/CM.4/Sub.2/1984/25

E/CN .4/Sub .2/1984/26

E/CN.4/Sub.2/1984/27

E/CM.4/Sub.2/1984/28

E/CH.4/Sub.2/1984/29

E/Ciï.4/Sub.2/1984/30

E/CW.4/Sub.2/1984/31

E/CN.4/Sub.2/1984/32

E/CM.4/Sub

E/CW.4/Sub

E/CW.4/Sub

E/CN.4/Sub

E/Ci*. 4/Sub

E/CW.4/Sub

E/CN.4'/Sub

E/CW.4/Sub

.2/1984/33

.2/1984/34

.2/1984/35

.2/1984/36

.2/1984/37

.2/1984/38

.2/1984/39

.2/1984/40
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Point de l'ordre
du jour

Rapport de la mission en Mauritanie
rédigé par M. Marc Bossuyt, expert
de la Sous-Commission

Rapport présenté par le Secrétaire
général conformément à la réso-
lution 1984/40 de la Commission des
droits de l'homme

Rapport du Groupe de travail sur
l'esclavage sur sa dixième session

Rapport du Groupe de travail de session
sur l'encouragement et l'acceptation
universelle des instruments relatifs
aux droits de l'homme

Wote du Secrétaire, général

Rapport préliminaire de Mme.. Odio^Benito,
Rapporteur spécial

Rapport intérimaire de
Mme Erica-Irène A. Daes, Rapporteur
spécial

Rapport préliminaire de
Mme Ërica-Irène A. Daes

Note du Secrétaire général

Document d'orientation établi par
M. I. Tosevskr conformément à la
•décision 1983/9 de la. Sous-Commission

Ce document n'est pas paru

Ce document n'est'pas paru

Mote du Secrétaire général

Note du Secrétaire général

Ce document n'est pas paru

Ce document n'est pas paru

Wote du Secrétaire général '

Version révisée et mise à jour de l'étude
sur la question de la prévention et de
la répression du crime de génocide :
rapport préliminaire établi par
M. Whitaker

12 a)

12

12

13

13

.14 ..

15 a)

15 b)

15 c)

16

6

• 6 - ••

13

4
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E/CN.4/Sub.2/1984/41

Point de 1' ordre
du jour

E/CN.4/Sub.2/1984/42

E/CN.4/Sub.2/1984/21/
Add.é à 8

Lettre datée du 5 j u i l l e t 1984J adressée
au Sous-Secrétaire général aux droits
de l'homme par-le.représentant permanent
de la République s o c i a l i s t e du Viet Nam
auprès de l'Office des Nations Unies a
. Genève

Lettre datée du 6 août 1984? adressée au
Président de la Sous-Commission de l a
lutte contre les mesures discrimi-
natoires et de l a protection des mino~
r i t e s par le représentant permanent du
Kampuchea démocratique auprès de l'Office
.des Nations Unies à Genève

Rapport final (dernière partie) présenté
par le Rapporteur spécial,
M. José R. Martîntes Cobo

10

Documents ayant fait, l'objet d'une distribution.:, limitée

E/CN.4/Sub.2/1984/L.l

E/CN.4/Sub.2/1984/L.2

E/CN.4/Sub.2/1984/L.3

E/CN.4/Sub.2/1984/L.4

M. Bhandare,,'M. Boasuyt,
M. Cepeda Ulloa, Mme .Daes,
M. Deschêness M. Despouy,
M, Georges Mme Gu Yijie,
M. Joinet, M. Khalifa,
M. Martfrjez Baez,
M. Muba.nga-Chipoya, M. Simpson,
M. Takémoto,' H. Valdes Baquero,
M. Yimer : projet de résolution

M. Bhandare,: M.. Bossuyt,
' M-. ChpwdhiAry, M. "Hartanez Baez,
M. 'Mazilu, M. Mubanga'-Chipoya,
M. Whitaker, M. Yimer 1 projet de résolution
de résolution

M. Al Khasawneh, M. Bhandare,
M. Dahak, M. Deschênes, M. Joinet
M. Roche ; projet, de. .résolution

M. Al Khasawneh, M. .Alfonso Martinez,
M. Bhandare, M. Chowdhury, M. Dahak,
M. George, M. -Joinet, M. Martinez Baez
M. Mubansa-CHïpoya, M. Simpson : projet
da résolution -

15 a)

15 b).

5 b)

E/CM,4/Sub.2/1984/L»5 M. Roche., M. Whitaker : projet de décision 5 b)
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Point de l 'ordre
du jour

E/CN.4/Sub.2/1984/L.6

E/CH.4/Sub.2/1984/L.7

E/CN.4/Sub.2/1984/L.8

E/CN.4/Sub.2/1984/L.9

E/CN.4/Sub.2/l984/L.lO

E/CN.4/Sub.2/1984/L.11

E/CN.4/Sub.2/1984/L.12

M, Al Khasawneh, M. Uhitaker : projet
. . de résolution

M. Mazilu, M. Mubanga-Chipoya, M. Simpson,
M. Yimer ; projet de résolution

M. Bhandare, Mme Daes, M. Deschënes,
M. Joinet, M. Khalife, M. Martinez Baez,
M. Mazilu, M. Mubanga-Chipoya, M. Roche,
M. Simpson, M. Cepeda Ulloa,
M. Valdez Eaquero, M. Whitaker, M- Yimer 1
projet de résolution

M. Bossuyt, M. Carey, M. Chowdhury,
Mme Daes, M. Dahak, M. Deschênes,
M. Khalifa, M. Mazilu, M. Simpson : projet
de résolution

M'. Al Khasawneh, M. Alfonso Martfnez,
M. Bhandare, M. Bossuyt, M. Chowdhury,
Mme Daes, M. Dahak, M. Deschênes,
M. George, M. Despouy„ Mme Gu Yijie,
M. Joinet, M. Khalifa, M. Martfnez Baez,
H. Mazilu, M. Mubansa-Chipoya, M. Roche,
M. Simpson, M. Sofinsky, M. Takemoto,
M. Uribe Portocarrero, M. Valdez Baquero,
M. Whitaker, M. Yimer : projet de
résolution

M. Alfonso Martfnez, M. Bossuyt, M. Dahak,•
M. Deschênes, M. Despouy, M. Joinet,
M. Mazilu,.M. Roche, H. Takemoto,
M. VJhitaker : projet de résolution

M- Roche, M. Whitakers projet de
résolution,.

E/CM.4/Sub.2/1984/L.l3 M. Deschênes, M. Roche : projet de

E/CN.4/Sub.2/1984/L.14

E/CN.4/Sub.2/1984/L.15

décision

M. Bossuyt, M. Dahak, M. Deschënes»
M. Despouy, M. Roche, M. Takemoto,
M. Whitaker : projet de résolution

M. Bossuyt, Mme Daes, M. Dahak,
M. Deschênes, M. Dove-Edwin, Mme Gu Yijie
•M. Joinet, M. Mubanga-Chipoya,
M. Whitaker 1 projet de résolution

6

5 a)

8

8 a)

8 c)
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Point de l'ordre
du jour

E/CN.4/Sub.2/1984/L.l6

E/CN.4/Sub.2/1984/L.17

E/CN.4/Sub.2/1984/L.l8

E/CM.4/Sub.2/1984/L.19

E/CN.4/Sub.2/1984/Li20

E/CN.4/Sub.2/1984/L.21

E/CM.4/Sub.2/1984/L.22

E/CN.4/Sub.2/1984/Li23

M. Al Khasawneh, M". Alfonso Martinez, . ,: >. .' . 9
M. Bossuyt, M, Carey, M » Chowdhury,
Mme Daes, M. Dahak, M. Deschênes,
M. Martinez Baez, M,. Mazilu, :•••.-•• .
M. Mu.bariga=-Chipoyâ,, M.» Simpson,
M. TakemotOj M. Valdez Baquero, M. Whitaker,
ri, Yim'er : projet de résolution ,-v

M. Alfonso Martinez, M. Al Khasawneh, 8
Mo Bossuyt, M. Despouy, M. Joinet,
M. Martinez Baez, M, Roche,'M, Simpson,
Mo Uriba Portocarrero, H. Whitaker :
projet de résolution

M. Bossuyt, Mme Daes, M. Deschênes, 6
Mo George, M» Martinez Baez,
M, Mubanga-Chipoya, Mo Roche,-M. Simpson,
M. Uribe Portocarrero, Mo Valdez Baquero,
Mo W h i t a k e r : p r o j e t 1 de r é s o l u t i o n ', ••.'., •

M» Al Khasawneh, M. A l f o n s o Martinez. 11
M. B o s s u y t , M. Chowdhury, Mme Daes,
M= Dahak, i l Deschênes, M, George,
M» Despouy, M. J o i n e t , M. Martinez Baez,
M» Mazilu, M, Mubanga-Chipoyâ, M. Roche,
M. Simpson, M» S o f i n s k y , I I Takemoto,
Mo Valdez Baquer'o,. i l Whitaker, M. Yimer ;
projet de résolution

M.. Al Khasawneh, M. Chowdhury, M. Dahak,.-.
M» Despouy, M. Martinez Bctez, M. Mazilu,
M. Roche, M. Simpson, M. Takemoto,
M» Valdez Baquero, M. Whitaker, .M. Yimer :
projet de résolution

M» Bossuyt, M. Deschênes, M. George,
M. Khalifa, M. Martinez Baez, Mo Mazilu,
M» Roche,. M. Simpson, .M,' Takeraoto ;
projet de résolution

M» Bossuyt, Mme Daes, M.-.Dahak,.
M. Deschênes., M. • Dove~,Edwin, Mme Gu Y i j i e ,
M. Khalifa, M. Martinez Baez, M. Mazilu,
M» Whitaker ; projet de résolution

8 a).

9 •

M. Bossûyt, M. Chowdhury,- Jvn Dahak, 11
M» Deschênes : projet-: de'1'résolution

E/CN.4/Sub.2/1984/L.24 M. Whitaker ; projet de résolution
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Point de l'ordre
du jour

E/CÏJ .4/Sub .2/1984/L.25

E/CN.4/Sub,2/1984/L.26

E/CU.4/Sub.2/l984/L.27

E/CN.4/Sub.2/1984/L.28

E/CN.4/Sub.2/1984/L.29

E/CM.4/Sub.2/1984/L.3O

E/CM.4/Sub.2/1984/L.31

E/CN.4/Sub.2/1984/L.32

E/CM.4/Sub.2/1984/L.$3

E/CM.4/Sub.2/1984/L.34

E/CH.4/Sub.2/1984/L.35

M. Alfonso' Martinez, M. Bhandare,
U. Bossuyt, M. Chowdhury, Mme Daes,
M. Martinez Baez, M. Hazilu, M. Roche,
H. Simpson : projet de résolution

M. Bossuyt, ii. Deschênes, M. George,
M. rïartfnez Baez, M. Masilu,
H. Hubanga-Chipoya, M. Roche, 'H. Simpson,
M. Uhitaker, M. Yiraer : projet de
reeolu fcion

M. Alfonso Martinez, M. Joinet,
M. Martinez Bâes, d. lïasilu,
M. Mubanga-Chipoya5 tï. Roche, M. Simpson,
M. Sofinsky, M. Takemoto : projet de
résolution

H. Sofinsky : projet de décision

M. Sofinsky ; projet de résolution

M. Despouy, Mme Gu Y i j i e , M. Joinet,

M. Khali'fà, M. Martinez Bâez,
M. Muban,i5a-Chipoya, .M. Simpson,

•!M. Uribe Portocarrero s' M'. Uliitaker,

M. Yimer : projet de résolution

M. Sofinsky : projet de résolution

M. Sofinsky : projet'de résolution

Mme Daes, H. Deschênes, M. Joinet,
M. Mubanga-Chipoya, M. Rochej. M. Simpson,
M. Valdez Baquero, M. Whitaker : projet
de résolution

M. Al Khasavmeh, M. Alfonso Martinez,
¥t. Bhandare, M. Bossuyt, M. Chowdhury5
M. Dahak, H. Despouy, M. George, •
M. Joinet, M. Martinez Bâezs M. Mazilu,
M. Mubanga-Chipoya» M. Roche, iïi Simpson,
H. Takemoto, M. Uribe Portocarrero,
M. Valdez Baouero, M. tlhitaker, H. Yimer 1
projet de. résolution

M. Al Khasavmeh, M. Chowdhury, M. Dahak,
M. George, M. Joinet, M. Khalifa,
M. Martinez Baez, M. Mazilu,
M. Mubanga-Chipoya, M. Roche, M. Simpson,
M. Takemoto, M. Uribe Portocarrero,
M. Valdez Baquero, M. ïJhitaker, M. Yimer :

projet de résolution

10

6 b)

6

6

10

6

8

12
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E/CN.4/Sub.2/I984/L.36

E/CM.4/Sub.2/1984/L.37

E/CN.4/Sub.2/1984/Lo8

E/CN.4/Sub.2/1984/L.39

E/CM.4/Sub.2/1984/L.4O

E/CM.4/Sub.2/1984/L.41

E/CN.4/Sub..2/1984/L.42

E/CN.4/Sub..2/1984/L-43

E/CN.4/Sub.2/1984/L.44

E/CN.4/Sub.2/1984/L.'45

E/CKf.4/Sub.2/1984/L.46

E/CN.4/Sub.2/1984/L.47

E/CN.4/Sub.2A984/L.48.

M. Alfonso.: Martfnez,. M. Bhandare,
M. Chowdhury",. M. Despouy, M. Joinet,
M. Martfnez Baez, M. Mazilu, M. Simpson,
M. Sofinsky,"M. Valdez Baquero, M. Yimer
projet de résolution

M. Alfonso .Martfnez, M. Bossuyt,
M. Joinet,, M. Martfnez Baes,
M. Mubanga^Chipoya,- M. Yimer ; projet de
résolution

M. Bossuyt3 M, Despouy, M. Joinet,
M. Roche, M. Uribe Portoçarr.ero,
M. Valde,z Baquero : projet "de résolution

M. Al Knasawneh, M. Ifnitaker t, projet
de résolution

M. Alfonso Martfnez, M. George,
M.. Desp..Qx>y, M. Joinet, M. Khalifa,
Mo' Martfn'ez Baez, M. Mazilu,
M. Mubanga-Chipoya, M. Simpson,
M. Yimer ; projet de résolution

H. Alfonso Martfnez, Mme Daes : projet
de résolution

M. Roche : projet de résolution

M. Roche .; projet de résolution

M. Bossuyt î projet de résolution

M. Sofinsky : projet de. résolution

Mme Daes : projet de résolution

M. Bossuyt, M. Whitaker' : projet de
résolution ' ' :

Projet d'ordre du 'jour provisoire de l a
trente-Iruitièmo ' Session "de'Ta
Sous «Commis, s ion - ITote du Secrétaire
général

Point de 1'ordre
du jour

6 b)

12

10

14

14

13.

10

6 b)

3"

16



Documents présentés par des organisations non gouvernementales

E/Cu1.4/Sub .2/1984/NGO/l

E/CW.4/Sub.2/1984/WGO/2

E/CW.4/Sub.2/1984/NGO/3

E/CH.4/Sub.2/1984/MCO/4

E/CN.4/Sub.2/1984/WGO/5

E/CN.4/Sub.2/1984/WGO/6

E/CN.4/Sub.2/1984/NGO/7

E/CN.4/Sub.2/1984/NGO/8

E/CN.4/Sub.2/1984/NGO/9

Déclaration écrite présentes par
Amnesty International
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Point de l'ordre
du jour

8 a.)

Déclaration écrite présentée par la
Ligue internationale pour les droits
et la libération des peuples

Déclaration écrite présentée par le
Four Directions Council

Déclaration écrite présentée par la
Communauté internationale baha'ie

Déclaration écrite présentée par le
Procédural Aspects of International
Law Instituts

Déclaration écrite présentée par la
Ligue internationale des femmes pour
la paix et l a liberté

Exposé écrit présenté par la Communauté
internationale baha'ie

Exposé écrit présenté par la Communauté
internationale baha'ie

Exposé écrit présenté par la Communauté
internationale baha'ie

6 b)

10

9

6

6 b)

14

10

4


